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Trente-cinquième séance – Mardi 19 janvier 2010, à 17 h

Présidence de Mme Vera Figurek, présidente

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mmes Marie Chappuis, Nelly Hartlieb, Sophie 
Kuster, MM. Jean Sanchez et Alexandre Wisard. 

Assistent à la séance: M. Rémy Pagani, maire, Mme Sandrine Salerno, vice-
présidente, MM. Manuel Tornare, Patrice Mugny et Pierre Maudet, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 8 janvier 2010, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 19 janvier et mercredi 20 janvier 2010, à 17 h et 
20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, plu-
sieurs d’entre vous m’ont envoyé des textos en tant que président de la Délégation 
à la coopération, mais c’est M. le maire qui annoncera tout à l’heure ce que le 
Conseil administratif a fait pour Haïti.

Pour ma part, je voudrais vous rappeler la séance d’information sur l’état des 
lieux de la petite enfance en Ville de Genève, ce samedi 23 janvier 2010, de 10 h 
à 12 h, au Palais Eynard; elle sera suivie d’un léger brunch. Il y a pour l’instant 
23 inscriptions et je vous remercie, parce que c’est un encouragement pour nous. 
Cette information sera donnée à la fois par Francine Koch, qui est, depuis le 
4 janvier de cette année, la nouvelle déléguée à la petite enfance, et par Mme de 
Tassigny, l’ancienne déléguée à la petite enfance, à qui j’ai confi é un mandat et 
qui a bien préparé cette séance. Je tiens à la remercier ici et, au nom du Conseil 
administratif, je vous remercie de participer à cette séance, qui permettra de faire 
la lumière sur beaucoup d’aspects de la politique de la petite enfance en Ville de 
Genève.

M. Pierre Maudet, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, au chapitre des annonces et des agendas, je vous rappelle 
la possibilité qui vous est offerte de participer, le 10 février 2010, à une visite pri-
vée et guidée de l’exposition «Génome – Voyage au cœur du vivant», sur le site 
de l’île Rousseau. Cette visite donnera l’occasion à mon département de vous 
présenter la politique générale en matière de gestion du domaine public par rap-
port aux manifestations.

Une quinzaine d’entre vous ont déjà répondu à l’invitation, mais je ne saurais 
trop vous encourager à vous inscrire auprès de Marie-Christine Cabussat, d’ici à 
demain, dernier délai, pour la visite de cette manifestation, le mercredi 10 février 
2010 en toute fi n d’après-midi.

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, d’abord, au nom de mes collègues du Conseil administratif et en mon nom, 
je vous souhaite la bonne année, et une bonne santé à vous et à vos proches! Je 
crois qu’il est encore temps pour le faire.

Ceci étant, en ce moment, sur notre planète, un peuple subit une catastrophe 
exceptionnelle. Il s’agit d’être solidaires avec le peuple haïtien. Le Conseil admi-
nistratif et sa Délégation Genève solidaire a voté comme il se doit un crédit de 
100 000 francs destiné à la Croix-Rouge, et je tenais à vous en informer. 
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Nous avons été sollicités par la Chaîne du bonheur pour tenir, avec des béné-
voles, le téléphone pour recevoir les dons le jeudi toute la journée. J’y serai au 
début de l’après-midi et je vous invite à participer à cette récolte de dons. Nous 
sommes des gens publics et nous avons aussi notre effort de solidarité à faire avec 
ce peuple qui subit le martyre depuis des années d’ailleurs. Cette catastrophe est 
un malheur de plus, mais il est extrêmement diffi cile à vivre.

Nous avons un collègue conseiller municipal qui a des origines haïtiennes 
et qui a des proches sur place. C’est M. Roger Michel. Avant de consacrer une 
minute de silence à la situation en Haïti, en solidarité avec ce peuple meurtri, 
blessé, je lui passe la parole, si vous le permettez, Madame la présidente…

La présidente. Bien entendu!

M. Roger Michel (S). Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les 
conseillers municipaux, je vous remercie infi niment pour ce geste de solidarité 
en faveur du peuple haïtien, un peuple meurtri, un peuple historiquement banni, 
dans la clandestinité de la misère. Un peuple qui est frappé par toutes sortes de 
calamités, frappé par son système politique, qui n’a jamais été bien conçu, et 
aujourd’hui encore meurtri. Je vous demande donc, en cette circonstance, de 
l’honorer et de nous appuyer dans ces moments diffi ciles. Comme vous le savez, 
vous avez vu les images, c’est l’horreur et c’est vraiment inexplicable. Je vous 
remercie de m’avoir accordé la parole. J’ai beaucoup d’émotion, je ne pourrai pas 
aller plus loin. Merci beaucoup.

(L’assistance se lève et observe une minute de silence.)

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

La présidente. Mesdames et Messieurs, j’ouvre cette session en vous trans-
mettant les vœux du bureau pour une excellente nouvelle année. (Brouhaha.) Il 
sera impossible de commencer… Vous avez tellement de choses à vous racon-
ter, toutes ces retrouvailles sont touchantes… Je vous remercie de regagner vos 
places tranquillement.
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Le bureau du Conseil municipal a pris la décision de traiter des réponses du 
Conseil administratif aujourd’hui mardi, de 20 h 30 à 20 h 45, et demain mer-
credi, de 18 h 45 à 19 h, ainsi que de 22 h 45 à 23 h.

Je vous demande de saluer M. Paul Perrin, huissier de l’Etat, qui prendra sa 
retraite bien méritée le 12 février prochain. (Applaudissements.)

Nous souhaitons également un bon rétablissement à M. Jean-Daniel Hercod, 
qui s’est fait opérer du bras. J’espère qu’il sera bientôt parmi nous.

Nous vous rappelons l’invitation de M. Pierre Maudet à une présentation de la 
gestion du domaine public… (M. Paul Perrin entre dans la salle. Il est applaudi.) 
Voilà, encore un mois avec la charmante compagnie de M. Perrin. 

Je vous rappelle également l’invitation du bureau de la Constituante, qui vous 
a fait parvenir trois dates par courriel. Si vous pouviez répondre à ce courriel, cela 
faciliterait l’organisation.

Nous avons reçu trois motions d’ordre demandant d’inscrire à notre ordre du 
jour les objets urgents suivants: 

– le projet d’arrêté PA-100 de Mmes Maria Pérez, Ariane Arlotti, Maria Casares, 
Hélène Ecuyer, Charlotte Meierhofer, Marie-France Spielmann, Salika Wen-
ger, MM. Pierre Rumo et Christian Zaugg: «RDU et règlement de la GIM»;

– la résolution R-126 de Mmes Maria Pérez, Ariane Arlotti, Maria Casares, 
Hélène Ecuyer, Charlotte Meierhofer, Marie-France Spielmann, Salika Wen-
ger, MM. Pierre Rumo et Christian Zaugg: «RDU et règlement de la GIM»;

– la résolution R-127 de Mmes Salika Wenger, Ariane Arlotti, Charlotte Meier-
hofer, Sarah Klopmann, Andrienne Soutter, Corinne Goehner-Da Cruz, 
MM. Pierre Rumo et Christian Zaugg: «Contre l’exploitation de la centrale 
nucléaire de Mühleberg».

Nous faisons photocopier ces textes et nous traiterons les motions d’ordre 
après les questions orales…

Mme Maria Pérez (AGT). Madame la présidente, je voudrais dire que la réso-
lution R-126 et le projet d’arrêté PA-100 sont liés.

La présidente. D’accord, nous les lierons.



4181SÉANCE DU 19 JANVIER 2010 (après-midi)
Questions orales

3. Questions orales.

M. Alexis Barbey (L). Ma question s’adresse à M. le conseiller administra-
tif Patrice Mugny et elle concerne l’Alhambar. Ce dossier émerge et repart en 
sous-marin régulièrement, et nous avons l’impression d’en avoir un peu perdu la 
trace. Je voulais juste que M. Mugny nous précise les termes et le lieu dans lequel 
l’Alhambar pourra exercer son activité lors des projets ou du projet défi nitif 
concernant l’Alhambra.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Je ne suis pas sûr d’avoir bien 
compris… Vous dites pendant les travaux ou après les travaux? Si c’est après les 
travaux, cela dépend en grande partie de ce que la commission des travaux et 
des constructions décidera concernant l’avenir de l’Alhambra. Vous savez très 
bien que la position du département et, pour le moment, du Conseil administratif 
consiste à dire qu’il faut, d’une manière ou d’une autre, que le local au premier 
étage, donc l’actuel Alhambar, soit partie prenante du projet de l’Alhambra, pour 
que les spectateurs puissent passer de l’un à l’autre.

Cela pose alors la question de l’ouverture de l’Alhambar. Pour ma part, j’ai 
toujours dit que si on trouvait un accord qui donne, pendant les spectacles, la 
priorité aux spectateurs qui vont aux concerts et pas à un public plus large, il n’y 
avait pas de problème. Simplement, l’Alhambar devrait être fermé à ce public-là 
les soirs de concerts.

Si, en revanche, la commission des travaux et des constructions décide que 
l’Alhambar reste autonome, sans lien avec l’Alhambra – peu importe qui le diri-
gera ensuite, les gens d’aujourd’hui ou d’autres à la suite d’un appel d’offres – 
l’Alhambar sera indépendant, ce qui à mon avis serait une erreur. Je pense qu’à 
terme, que ce soit ce Conseil municipal ou le suivant, on sera obligé de réintro-
duire la notion d’un lien entre les deux.

En revanche, si le lien est confi rmé, je n’ai pas d’opposition à ce que les gens 
actuels de l’Alhambar reprennent l’Alhambar nouveau sous ces conditions évo-
quées.

Mme Anne Moratti Jung (Ve). Ma question s’adresse à M. Tornare. Lors du 
vote du budget, nous avons beaucoup discuté des ludothèques et il me semblait 
que nous avions trouvé un accord en ce sens que nous devions recevoir, pour 
cette séance plénière, une proposition du Conseil administratif en vue d’achever 
l’ensemble de la professionnalisation des ludothèques, et non pas juste un petit 
bout.
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J’ai été donc très surprise de constater que cette proposition ne fi gurait pas 
à l’ordre du jour, d’autant que, d’après ce que j’avais compris, tous les chiffres 
étaient connus et qu’il suffi sait de la déposer. Voilà, je voulais simplement avoir 
des explications à ce sujet. Merci beaucoup. (Remarque de M. Tornare.)

La présidente. Merci, Madame la conseillère municipale. M. Manuel Tor-
nare est pressé de vous répondre. 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Mais oui… Cela fait six ans 
que je suis pressé! Je trouve que ce dossier devrait avancer. Mais, Madame la 
conseillère municipale Moratti Jung, je suis très heureux de voir que, mainte-
nant, vous êtes extrêmement pressée de voir une solution pour ce dossier, comme 
vous l’avez dit ce matin, et je vous en remercie, dans le journal Le Courrier, qui 
a publié un excellent article à ce sujet.

La proposition est prête. J’ai quand même une bonne mémoire – je n’ai pas 
Alzheimer, malgré mon grand âge… – et je me souviens qu’avant Noël, lors du 
débat sur le budget, un certain nombre de conseillères et de conseillers munici-
paux – ce n’était pas votre cas – disaient qu’il n’y avait pas assez d’informations, 
de précisions, de détails.

Avec mes collaboratrices et mes collaborateurs, dès le 4 janvier de cette 
année, nous avons préparé une proposition qui sera soumise au Conseil adminis-
tratif. J’espérais demain, mais ce sera la semaine prochaine – j’en évoquerai la 
raison dans un instant – avec un choix pour le Conseil administratif: la version 
minimale de 790 000 francs ou la version maximale de 1 617 000 francs, si ma 
mémoire est bonne.

C’est donc le Conseil administratif qui, mercredi prochain, optera pour l’une 
ou l’autre des options. Je souhaiterais bien évidemment, quant à moi, je le dis à 
titre personnel, que la proposition maximale soit retenue, et je pense que c’est 
aussi votre choix.

Pourquoi n’ai-je pas présenté cette proposition au Conseil administratif pour 
sa séance de demain? Parce que nous aurons une séance un peu spéciale consa-
crée uniquement à la Caisse d’assurance du personnel de la Ville de Genève et 
des Services industriels de Genève (CAP), avec l’audition de plusieurs personnes, 
entre autres Mme Wermeille, qui est une grande spécialiste, une actuaire qui vien-
dra de Lausanne pour nous parler de l’avenir de la CAP. C’est l’essentiel de la 
séance de demain. Il n’y aura que des points urgents à l’ordre du jour, mais pas 
celui-ci.
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Voilà, je vous rassure. Très prochainement, j’en ai fait part aux ludothécaires, 
le Conseil municipal pourra enfi n se prononcer sur la proposition retenue par mes 
collègues et moi-même.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Ma question s’adresse au Conseil admi-
nistratif, mais plus précisément à Mme Salerno. Vous avez vu que le montant du 
renchérissement s’élève à 0,5% et j’aimerais savoir à quoi cela équivaut pour les 
salaires du personnel…

Une voix. Trop peu!

M. Jean-Charles Lathion. … et pourquoi cela n’a-t-il pas été prévu dans le 
cadre du budget? (Remarque des conseillers administratifs.)

La présidente. Le Conseil administratif me dit qu’on n’entend pas très bien. 
Moi-même j’avoue que je n’ai pas tout compris. Monsieur Lathion, pourriez-vous 
répéter votre question, s’il vous plaît? Excusez-nous, mais je crois que nous avons 
un réel problème de son… Puis-je vous demander, s’il vous plaît, ce soir en parti-
culier, de discuter le moins possible dans la salle, parce qu’on ne s’entend pas du 
tout? Monsieur Lathion, ayez patience!

M. Jean-Charles Lathion. Vous m’entendez bien? Vous le savez, le renché-
rissement s’élève à 0,5%. J’aimerais connaître la raison pour laquelle il n’a pas 
été prévu dans le cadre du budget et à quoi il équivaudra sur le total de ce budget.

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Monsieur Lathion, vous 
savez qu’en Ville de Genève nous calculons l’indice au 31 décembre. Pour nous, 
l’indice n’est pas à 0,5%, mais à 0,48%, puisque nous allons à deux décimales 
pour être précis. C’est cette référence-là que nous prenons d’année en année. 

Pourquoi ce renchérissement n’est-il pas inclus dans le budget? Parce que 
la date de référence est le 31 décembre. L’effet du 0,48% sur les salaires de 
la Ville de Genève est de 1,6 million de francs et il impactera les comptes de 
l’année 2010. 

Mme Martine Sumi (S). J’ai eu la chance, dimanche, d’assister à un magni-
fi que concert de la Musique municipale de la Ville de Genève. Vraiment, la barre 
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était placée très haut, sous la direction de Ferran Gili-Millera. Il y avait dans 
l’assistance, parmi les autorités, plusieurs de nos représentants à Berne, le Conseil 
d’Etat, notre Conseil administratif, largement présent. Il y avait des autorités des 
autres communes et quelques conseillères et conseillers municipaux de la Ville de 
Genève. Mais où était TV Léman bleu?

Franchement, ce genre de manifestation devrait passer à TV Léman bleu! 
C’était un moment très chouette et je trouve extrêmement dommage que TV 
Léman bleu, présent parfois à des endroits pour nous montrer des gens man-
ger des petits fours, ne soit pas là pour un concert comme celui de dimanche. Je 
pose la question à l’ensemble du Conseil administratif: que faut-il faire pour que 
TV Léman bleu se déplace dans des moments de cette qualité, à mon avis, pour 
l’ensemble des habitantes et habitants de notre Ville?

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, comme vous, j’apprécie grandement les prestations de la Musique muni-
cipale de la Ville de Genève. Il y a déjà eu deux concerts l’année passée, avec 
un excellent compact-disc que je vous recommande d’ailleurs. Votre collègue 
M. Guy Dossan étant président de cette Musique municipale, je dois le remercier 
de la qualité de ces prestations. J’aurais aimé qu’il soit là, mais toujours est-il 
qu’il faut l’en remercier.

Nos concitoyennes et concitoyens se doivent de participer à ces concerts. Il 
y avait beaucoup de monde à la Salle communale de Plainpalais, mais il y avait 
encore de la place dans les tribunes du haut. C’est vrai, ces prestations de début 
d’année, maintenant traditionnelles, sont remarquables. (M. Dossan entre dans la 
salle.) Voilà M. Dossan… J’en profi te pour vous remercier de la qualité de vos 
prestations et de l’énergie que vous mettez pour faire vivre cette Musique muni-
cipale.

Quant aux prestations de TV Léman bleu, j’en appelle à ceux qui sont derrière 
les manettes du cyclope qui nous regarde, pour que cette prestation soit télévisée. 
Mais c’est une société indépendante, dans laquelle nous n’avons pas la majo-
rité des actions. Toujours est-il que nous ferons en sorte que cette télévision soit 
au rendez-vous l’année prochaine. Monsieur Dossan, je prends note de ce ren-
dez-vous et nous devrons faire suffi samment d’information pour que la presse se 
joigne à ce concert du début d’année.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, l’article 22 du règlement du Conseil d’Etat sur la pro-
preté, la salubrité et la sécurité publiques du 17 juin 1955 stipule, à son alinéa 1: 
«En cas de chute de neige ou de verglas, les trottoirs doivent être nettoyés le 
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plus rapidement possible. Ce travail incombe aux propriétaires, aux locataires 
d’arcades, aux concierges ou, à leur défaut, à toutes autres personnes désignées à 
cet effet par le régisseur ou par le propriétaire.»

La Ville de Genève est à la fois propriétaire et régisseur d’immeubles. Depuis 
le 1er janvier 2010, une nouvelle police municipale est entrée en fonction. A la 
suite des interventions de la Voirie, dues aux récentes chutes de neige, le conseiller 
administratif en charge du département de l’environnement urbain et de la sécu-
rité a décrit la situation comme non satisfaisante.

Aussi M. Maudet peut-il nous renseigner sur les mesures qu’il a prises pour 
qu’il soit remédié à cette insatisfaction lors de nouvelles chutes de neige ou de 
verglas, et s’il envisage un rappel de leurs obligations aux régisseurs, sous peine 
de sanctions? D’autant que les urgences des Hôpitaux universitaires de Genève, 
selon la Tribune de Genève, ont traité, à cause des glissades, deux fois plus de cas 
de traumatismes qu’en temps normal.

M. Pierre Maudet, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillères municipales et les conseillers municipaux, les services de voirie ont 
donné des explications que je complète volontiers, car, comme un certain nombre 
de personnes, j’ai été surpris par la neige, la Voirie également, les détenteurs de 
véhicules équipés de pneus d’été aussi, et des concierges, ce qui a causé une cer-
taine pagaille.

Vous l’avez dit, j’ai estimé que la situation, notamment lundi matin de la 
semaine passée, n’était pas satisfaisante. Elle était due à des conditions anor-
males en raison du climat. On a vu que plusieurs aéroports d’Europe de l’Ouest 
ont dû fermer, mais indépendamment de cela, on doit être capables de déblayer 
et de déneiger plus rapidement. Notamment en s’appuyant, et je vous remercie de 
l’avoir rappelé, parce que ce n’est pas faute de ne pas l’avoir fait durant les années 
précédentes, sur le règlement cantonal relatif à la salubrité et à la sécurité sur les 
voies publiques. De ce point de vue là, les propriétaires, les régies, les concierges 
ont une responsabilité. 

Il faut savoir que nous avons, en 2008 notamment, fait passer entre les mains 
de la Voirie environ 600 concierges, un peu moins durant l’année 2009, les gérants 
techniques, qui sont les chefs des concierges en quelque sorte. Nous formons éga-
lement, à travers le Service de la voirie, tous les nouveaux concierges.

Mais ce n’est visiblement pas suffi sant, bien que nous ayons constaté une 
amélioration – un certain nombres de trottoirs étaient quand même bien déblayés 
– pour faire en sorte que notre ville soit complètement praticable en cas de chutes 
de neige majeures, comme c’était le cas sur un nombre important de jours suc-
cessifs.
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A toute chose malheur est bon, nous avons quand même pu, çà et là, et plus 
ou moins bien suivant les quartiers, établir une sorte de recensement des trottoirs 
nettoyés et de ceux qui ne l’avaient pas été, en vue de prendre contact avec les 
régies, au nombre desquelles fi gure évidemment la Gérance immobilière munici-
pale (GIM). Je vous rassure, Monsieur le conseiller municipal, nous avons égale-
ment inclus, en 2008 et en 2009, la soixantaine de concierges, un peu plus même 
maintenant, des immeubles de la GIM, pour les responsabiliser et les sensibiliser 
à cet aspect-là.

J’ai considéré, vu la situation, que nous avions d’autres chats à fouetter, si 
vous me passez l’expression, que de commencer à délivrer des amendes pour 
ce genre de comportement ou d’insatisfaction liée à l’activité des privés. En 
revanche, je peux vous dire, et c’est une des mesures que nous prendrons dès la 
fi n de l’hiver, qu’une nouvelle lettre circulaire partira avec la menace du bâton – il 
n’y a pas que la carotte – et de la sanction à l’endroit des propriétaires immobi-
liers et des régies qui n’auraient pas correctement informé leurs concierges.

C’est relativement rarement le cas et notre véritable problème aujourd’hui, 
Monsieur le conseiller municipal, c’est davantage les sociétés de nettoyage. Elles 
se voient déléguer un immeuble, sans avoir une présence à demeure, dirais-je, 
dans le périmètre ou dans les allées, comme les concierges qui, en général, sont 
directement concernés par ce déblaiement.

Reste la question des espaces du pur domaine public, que nous devons aussi 
déblayer. Vous connaissez la pratique à cet égard: déblayer d’abord les chaussées, 
ensuite les trottoirs et les points principaux. Je vous signale à cet effet que nous 
avons, lundi passé, vu l’importance de la neige tombée, mobilisé quelques unités 
de la protection civile. Parmi ces hommes, l’un de vos collègues, M. Buemi, est 
intervenu dans son uniforme pour aider à pelleter, notamment dans les endroits 
particulièrement glissants et fréquentés. Je conclus ici mon intervention en remer-
ciant la Voirie, mais également les pompiers, la protection civile, qui est donc 
intervenue la semaine passée sur ce théâtre glissant.

Mme Charlotte Meierhofer (AGT). Je tiens d’abord à remercier le Canton et 
la Ville de Genève de son aide au moment du drame en Haïti. Je n’en dors pas la 
nuit. Je suis vraiment touchée, mais je trouve que ce n’est pas assez encore, parce 
que chaque jour je vois de nouveaux blessés. Il n’y a pas suffi samment de méde-
cins, pas assez d’aides-soignantes. Est-ce que la Ville, ou le Canton, ne pourrait 
pas faire mieux?

M. Pierre Maudet, conseiller administratif. Simplement, comme l’a indi-
qué le maire tout à l’heure, une somme a été versée et nous estimons que des gens 
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plus compétents que nous – vous le savez, les petits ruisseaux font les grandes 
rivières – peuvent collecter ces fonds. La Croix-Rouge, en l’occurrence, dispose 
de compétences établies et peut résoudre sur place une série de problèmes logis-
tiques. 

Vous avez vu l’affl ux sur Haïti de ces différentes organisations humanitaires, 
et nous ne pouvons pas nous substituer à elles. Nous avons marqué notre solida-
rité par un versement, lequel sera mis à la disposition d’une organisation qui sera 
mieux à même d’intervenir que des collectivités publiques telles que la nôtre, 
dans le cadre d’une coopération humanitaire décentralisée pour la reconstruc-
tion. 

Nous verrons si nous pourrons faire davantage encore. Mais, dans cette phase 
première d’urgence, je crois vraiment qu’il nous appartient plutôt de donner des 
fonds et de faire confi ance aux organisations qui interviennent immédiatement.

Mme Patricia Richard (R). Ma question s’adresse à M. Tornare. J’ai déposé 
la motion M-880 et, au mois d’octobre 2009, nous avons parlé de la sécurité dans 
les préaux de nos écoles. A la suite de ce débat, j’ai vu que vous aviez fermé le 
préau de l’école du Seujet. J’aimerais savoir quels sont les critères qui vous font 
fermer un préau d’école.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Merci de votre question, 
Madame la conseillère municipale. Entre parenthèses, je vous ferai remarquer 
que, contrairement à ce qui a pu se passer il y a quelques années, les préaux 
étaient dégelés cet hiver… Nous avons même reçu les félicitations des directeurs 
d’établissement de l’ensemble de la Ville de Genève.

A propos du préau de l’école du Seujet, j’ai pris cette décision, mais il n’est 
pas encore fermé. La fermeture d’un préau n’est pas si facile que cela et je revien-
drai devant vous, parce que nous devons étudier des aménagements techniques 
avec mes services. C’est vrai, la violence et les incivilités qui existent dans ce 
périmètre-là m’ont convaincu de fermer ce préau. 

Je l’ai dit, pour moi comme pour l’ensemble de ce Conseil municipal, la fer-
meture d’un préau est une exception. Mais, au Seujet, il y a une cohabitation dif-
fi cile entre certains dealers, certains toxicomanes, et les enfants, le corps ensei-
gnant, les parents, les habitants. Il sera donc nécessaire de fermer ce préau.

Rassurez-vous, si vous désirez des critères plus généraux qui ne concernent 
pas spécifi quement ce préau du Seujet, je reviendrai devant vous pour expliquer 
les raisons qui m’ont poussé, avec le Conseil administratif, à aller dans ce sens-là.
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M. Mathias Buschbeck (Ve). Ma question s’adresse au conseiller adminis-
tratif Tornare, ou à Mme Salerno, ou au maire M. Pagani… Je ne sais pas qui 
souhaitera me répondre. Elle concerne la villa La Concorde, qui avait défrayé 
la chronique cet été. Depuis des années, l’affectation de cette villa, située dans 
le quartier des Ouches, pose un problème. La Ville de Genève l’avait rénovée à 
grands frais, mais sans vraiment réfl échir à son affectation future.

Le Conseil administratif s’était laissé jusqu’au 31 décembre 2009 pour pré-
voir une affectation qui faisait du chiffre, c’est-à-dire pour trouver un locataire 
qui permettait de rentabiliser cet investissement important de la Ville de Genève. 
Aujourd’hui, dix-neuf jours après ce délai, êtes-vous parvenus à vos fi ns? Avez-
vous réussi à trouver un locataire pour la villa La Concorde? Et si ce n’est pas le 
cas, quelle suite comptez-vous donner à l’affectation de cette villa?

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, à mon souvenir, nous n’avions pas fi xé de délai pour la mise en œuvre de 
ce que nous avions décidé pour la villa La Concorde. Toujours est-il que nous 
avons effectivement, comme vous l’avez relevé, rénové à grands frais – et quand 
je dis grands frais, c’est grands frais – cette villa, d’ailleurs exceptionnelle et très 
intéressante du point de vue architectural. Certains volumes, dans cette maison, 
relèvent d’un acquis historique et leur caractère est à préserver.

En fonction de cet investissement pour la villa La Concorde, nous avons donc 
décidé des rénovations à la ferme Menut-Pellet, située à côté. Cette ferme Menut-
Pellet est arrivée, si j’ose dire, dans l’escarcelle de la Ville de Genève grâce à 
mon collègue Manuel Tornare, mais elle nécessitera en tout cas pour 3,5 millions 
de francs de travaux – à la louche – avant d’être disponible pour des activités 
sociales en direction du quartier et des habitants.

Nous avons donc décidé de rentabiliser, si faire se peut, cette villa La Concorde 
pour mettre en œuvre un programme de rénovations de la ferme Menut-Pellet. 
Nous avons été contactés par différentes associations. Je vous remercie d’avoir 
posé cette question et je vous réponds. Une association d’audience internationale 
s’intéresse à la location de cette villa au prix du marché. 

De la sorte, nous pourrons engranger plusieurs centaines de milliers de francs 
par année pour rénover et vous présenter, dans les délais usuels promis, la rénovation 
de cette ferme, qui, je le rappelle, doit faire l’objet d’un programme. Nous attendons 
encore la conclusion des discussions avec les habitants pour boucler le programme 
et vous soumettre un arrêté qui vise à mettre en œuvre toute cette affaire.

M. Simon Brandt (R). Ma question s’adresse à M. Tornare. Elle concerne 
plusieurs courriers que nous avons reçus et une problématique que nous connais-
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sons depuis plusieurs années: la sécurité au parc Voltaire. J’ai été très surpris de 
lire récemment dans un courrier que vos services allaient entamer une médiation 
générale, y compris avec les dealers qui peuplent ce parc. 

Ma question est donc la suivante: qu’allez-vous entreprendre en collaboration 
avec les autres services, notamment cantonaux et municipaux, pour ramener la 
sécurité dans ce quartier et ce parc? Et, plus particulièrement, est-ce une nouvelle 
pratique que d’aller négocier avec les dealers?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur le conseiller muni-
cipal Brandt, si mon département a accepté de faire de la médiation, c’est à la 
demande du Conseil administratif et du Conseil d’Etat. Cela dit, les problèmes 
que vous relevez à l’heure actuelle, c’est-à-dire nos relations avec les dealers, 
sont des problèmes de sécurité municipale et de sécurité cantonale.

Je vous propose donc d’adresser cette question à votre excellent magistrat 
Pierre Maudet et à votre nouvelle conseillère d’Etat chargée de la police et de la 
sécurité au niveau cantonal, Mme Isabel Rochat, membre de l’Entente.

Mme Odette Saez (DC). Ma question s’adresse au conseiller administratif 
M. Manuel Tornare. Au mois de novembre 2009, nous avons déposé la motion 
urgente M-888, qui a été votée par tout le Conseil municipal. Elle concernait les 
animateurs du skate-park de Plainpalais et leurs conditions de travail dans les 
abris où ils sont actuellement.

Jusqu’à présent, à ma connaissance, rien n’a été fait. Alors, Monsieur le 
conseiller administratif, j’aimerais bien que vous me donniez quelques nouvelles 
à ce sujet. Je vous remercie.

La présidente. M. Manuel Tornare vous répondra demain.

Mme Hélène Ecuyer (AGT). Je relance ma question, qui était la même que 
celle de Mme Moratti Jung sur les ludothèques. Merci.

M. Christophe Buemi (S). Ma question s’adresse à M. le maire. Il y a 
quelque temps, nous avions déposé une interpellation au sujet des bureaux de 
poste en ville de Genève. La direction de La Poste suisse a pris un premier train 
de mesures pour une centaine d’offi ces de poste en Suisse. 
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Or, cette année, une décision sera prise au sujet des trois bureaux de poste 
concernés de notre ville. Je voulais savoir s’il y a eu une prise de rendez-vous 
avec la direction générale de La Poste. Etes-vous déjà en négociations, car nous 
n’avons pas eu de suite ni de nouvelles par rapport à cette question?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur le conseiller muni-
cipal, je vous remercie de votre excellente question. Si, nous avons déjà donné des 
informations concernant l’offi ce de poste du Beulet. J’ai signé pour ce bureau, au 
nom du Conseil administratif, avec le maire, Rémy Pagani, comme nous le fai-
sons d’année en année. 

Nous avons diffusé l’information dans le quartier, parce qu’il y avait eu des 
rumeurs à la suite de propos tenus par le nouveau président de La Poste suisse. Je 
lui laisse la responsabilité de ses déclarations, qui sont parfois un petit peu diffi -
ciles à comprendre, même en français… Nous avons donc rassuré les habitants 
du quartier de Saint-Jean et nous leur avons dit que l’offi ce du Beulet était recon-
duit.

En ce qui concerne les deux autres bureaux de poste, j’ai été mandaté par 
le Conseil administratif pour recevoir avant Noël les responsables de La Poste 
au niveau suisse romand. Nous devons nous revoir en présence de ma juriste, 
Marie-Françoise Lücker-Babel, à qui j’ai confi é ce dossier. Nous vous donnerons 
réponse. Je peux vous dire que nous, les cinq conseillers administratifs, nous nous 
battrons pour le maintien des offi ces postaux en ville de Genève. Nous refuserons 
certaines propositions, fantaisistes à notre avis, qui nous ont été faites par écrit 
ces derniers mois.

M. Salvatore Vitanza (R). Ma question s’adresse à M. Patrice Mugny. Lors 
de la séance du 13 mai 2009, le Conseil municipal a voté un crédit budgétaire sup-
plémentaire de 230 000 francs destiné au soutien du projet «U.ZN», dans le cadre 
des vingt ans de l’Usine. Pour des raisons que tout le monde connaît mais qui ne 
sont offi ciellement toujours pas communiquées, cet événement n’a pas pu avoir 
lieu en 2009 et, par conséquent, il est repoussé à 2010.

Selon les articles 27 et 28 du règlement d’application de la loi sur l’adminis-
tration des communes, un crédit budgétaire supplémentaire ou non est une autori-
sation de dépense annuelle. Elle est donc échue en fi n d’exercice.

Ma question est la suivante: allez-vous présenter au Conseil municipal une 
nouvelle demande de crédit budgétaire supplémentaire pour 2010? Sinon, avez-
vous l’autorisation de la Surveillance des communes pour procéder ainsi, auquel 
cas je vous remercie de nous produire cette autorisation.
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M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Ce crédit a été découpé en 
deux tranches. Une première tranche a été versée en 2009 pour la préparation; 
elle est acquise et elle ne pose pas de problème, sous réserve évidemment que la 
manifestation ait bel et bien lieu. Le retard est notamment imputable à des aspects 
liés à la sécurité qui avaient été relevés au sein de ce Conseil municipal.

Pour la deuxième partie, nous nous étions adressés non pas à la Surveillance 
des communes, mais au Contrôle fi nancier. Si vous voulez, je peux vérifi er d’ici à 
demain. Je vous répondrai plus complètement par rapport au délai qui nous a été 
imparti, Monsieur. Un peu comme avec les saisons dans une institution, on peut 
jouer sur le délai, si cela se fait. Je crois que ce délai court jusqu’en juin, mais je 
ne veux pas dire de bêtise et je vous le confi rmerai demain.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Ma question s’adresse au Conseil admi-
nistratif et elle commencera par des félicitations. J’ai particulièrement apprécié, 
en ma qualité de citoyenne, la campagne d’affi chage que vous avez menée en 
faveur de Murad Akincilar, syndicaliste enfermé depuis le 30 septembre dernier 
en Turquie, pour qui le Canton de Genève, évidemment, s’est aussi mobilisé.

J’aimerais savoir si vous entendez, dans ce même esprit, favoriser d’autres 
types de campagnes, que je trouve très positives, en faveur des droits humains et 
des libertés individuelles et collectives.

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, je ne crois pas que nous ayons à être félicités en la circonstance. Nous 
avons manifesté le minimum de solidarité envers un de nos concitoyens qui fait, 
je le rappelle, un travail tellement ingrat que, parmi les personnes sur la planète 
qui sont le plus maltraitées, les syndicalistes et les journalistes en l’occurrence, 
il y a de nombreux morts. Ces personnes sont la seule opposition dans certains 
pays, la seule fl amme de la démocratie, puisque la démocratie se base sur les rap-
ports du partenariat social. 

Nous avons fait ce qui était nécessaire en mettant à disposition environ 
350 panneaux d’affi chage. Lors de la Fête nationale de Turquie, je me suis déplacé 
tout spécialement chez l’ambassadeur pour lui demander des explications. Nous 
avons soutenu une délégation qui s’est rendue en Turquie pour demander des 
explications quant à l’enfermement – je n’ose pas dire arbitraire, mais en tout 
cas il est au secret – de notre ami et syndicaliste, qui subit toujours les affres de 
l’emprisonnement.

Nous continuerons, si faire se peut, à être attentifs à la situation de cette per-
sonne et à faire valoir les droits humains de manière intransigeante.
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La présidente. Nous passons maintenant aux urgences. Nous avons été sai-
sis de trois motions d’ordre, comme je vous l’annonçais. Nous commençons par 
le projet d’arrêté PA-100 de Mmes Maria Pérez, Ariane Arlotti, Maria Casares, 
Hélène Ecuyer, Charlotte Meierhofer, Marie-France Spielmann, Salika Wenger, 
MM. Pierre Rumo et Christian Zaugg, intitulé «RDU et règlement de la GIM». Je 
donne donc la parole à l’une ou l’un des proposants afi n qu’il défende l’urgence. 
Madame Maria Pérez.

Mme Maria Pérez (AGT). A titre préalable, mon groupe A gauche toute! aime-
rait quand même dire qu’il déplore que cet arrêté et cette résolution n’aient pas été 
signés plus largement par l’Alternative. D’habitude, c’est nous qui sommes trai-
tés de bloc soviétique, mais je pense que, dans ce cas-ci, nous sommes capables 
d’autocritique… (Exclamations.)

En ce qui concerne l’urgence, la Gérance immobilière municipale (GIM), à la 
suite d’un couac sur lequel nous nous expliquerons plus tard – enfi n, nous saurons 
si c’est un couac après les explications du Conseil administratif – emploie une 
méthode de calcul pour la fi xation des loyers de ses locataires qui les prétérite. 
Nous aimerions donc revenir au revenu déterminant unifi é (RDU), en vigueur 
depuis le 1er janvier 2007.

Vous comprendrez que des hausses sont parties depuis l’entrée en vigueur de 
ce règlement et qu’il devient urgent pour nous d’arrêter l’hémorragie. C’est le 
pourquoi de l’urgence de ce projet d’arrêté.

Un arrêté ne peut pas être rétroactif et la résolution R-126 est donc liée au 
projet d’arrêté, puisqu’elle demande une rétroactivité.

La présidente. Je vois que différents représentants de groupe veulent prendre 
la parole. Je vous rappelle que vous avez une minute sur l’urgence.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Vous savez combien le Parti démocrate-
chrétien s’est inquiété, dès le départ, de la situation des locataires de la GIM. 
Nous sommes toujours inquiets et nous pensons qu’il est vraiment urgent de trai-
ter ce sujet, et même de prendre une décision ce soir. J’espère que nous ne tour-
nerons pas en rond et que ce plénum sera apte à voter ce soir ce qui nous est 
présenté. Il ne sert à rien de retourner sans arrêt en commission et, lorsque des 
décisions sont à prendre, elles doivent l’être au moment où il faut le faire. 

Mme Anne Moratti Jung (Ve). Nous, les Verts, nous accepterons aussi 
l’urgence ce soir afi n que nous puissions débattre avec la magistrate. En réponse à 
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l’attaque de Mme Pérez sur l’Alternative qui n’a pas signé avec son groupe, je vous 
rappelle, vous ferez suivre, Madame la présidente, que nous avons eu un télé-
phone le 23 décembre à ce sujet et que, depuis, je n’ai plus eu aucune nouvelle. 
Or, aujourd’hui, j’ai découvert ce projet d’arrêté et cette résolution dans ma boîte. 
Voilà, quand on veut travailler avec les autres membres de l’Alternative, il suffi t 
simplement de leur écrire ou de les rappeler. S’il n’y a plus rien, c’est normal que 
les choses ne se fassent pas!

M. Rémy Burri (R). Oui, pour le groupe radical, il est également urgent de 
faire quelque chose, de protéger les locataires de la GIM contre les velléités de 
Mme Salerno. Je crois que, depuis quelques semaines, nous recevons des témoi-
gnages dramatiques de toutes parts et ce Conseil municipal se doit d’intervenir 
pour rectifi er le tir très rapidement.

Mme Isabelle Brunier (S). Sans surprise, le groupe socialiste prendra une 
position différente de celle de tous nos préopinants. Nous refusons l’urgence et, 
comme vraisemblablement nous perdrons, vous verrez pourquoi, pour nous, il est 
surtout urgent de bien peser le pour et le contre des demandes qu’A gauche toute! 
formule, parce que, en réalité, il y a des effets pervers dans ces demandes et, visi-
blement, ils n’ont pas été mesurés. Mais, en tout cas, nous refuserons l’urgence.

M. Alexandre Chevalier (L). Le groupe libéral votera bien évidemment 
cette urgence. Depuis un certain temps, les libéraux, comme tout à l’heure mes 
préopinants de l’Entente, posent des questions sur les problèmes d’application de 
ce nouveau règlement, lequel se voulait plus social. Mais voilà que, aujourd’hui, 
une partie de l’Alternative, majoritaire en Ville de Genève, ne rentre pas en 
matière lorsqu’on veut faire un pas pour le rendre plus social. Pour nous, c’est le 
contraire, nous entrerons en matière sur cette urgence et après, évidemment, sur 
le débat de fond.

M. Jacques Baud (HP). L’urgence, pour moi, se justifi e par le fait que cela 
a une infl uence importante sur le budget de certaines personnes, qui ont à peine 
de quoi vivre. Là, il y a eu un dérapage qui n’aurait pas dû avoir lieu. Je pense 
qu’il est urgent d’en parler rapidement, parce que, pour ces gens-là, c’est d’une 
importance capitale.

M. Pascal Rubeli (UDC). Nous entrerons en matière et nous accepterons 
donc l’urgence. Il nous paraît en effet nécessaire d’aller au fond de ce débat afi n 
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que les choses soient bien claires et que nous sachions de quoi il en retourne vrai-
ment. C’est la raison pour laquelle, comme je vous l’ai dit, nous accepterons cette 
urgence.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 50 oui contre 17 non.

La présidente. Nous passons à la deuxième urgence, le projet de résolution 
R-127 du groupe A gauche toute! soutenu par le groupe socialiste et les Verts, 
«Contre l’exploitation de la centrale nucléaire de Mühleberg». Je donne la parole 
à une proposante, Mme Salika Wenger, afi n qu’elle défende l’urgence pendant 
trois minutes.

Mme Salika Wenger (AGT). Madame et Messieurs les conseillers adminis-
tratifs, chers collègues, je suis navrée pour la présentation du document, que j’ai 
dû refaire, et rerefaire, et amender à réitérées reprises. Il est un peu chaotique. 
Néanmoins, il nous a semblé qu’il était important que les collectivités publiques 
prennent position sur la centrale de Mühleberg.

Comme je l’ai rappelé tout à l’heure à un conseiller municipal libéral, je ne 
suis pas, d’habitude, de ceux qui défendent le fait de pédaler pour se faire cuire un 
œuf. Je ne suis donc pas le meilleur défenseur de l’environnement mais, dans le 
cas particulier qui nous occupe, nous parlons d’une centrale extrêmement vétuste 
et dangereuse.

Il nous semble important que les collectivités publiques de notre canton sui-
vent les articles de la Constitution qui leur demandent de faire recours quand nous 
sommes confrontés à ce type de problématique. J’imagine que, tout à l’heure, 
nous aurons le débat. 

Pourquoi l’urgence? Parce qu’il y a des délais de recours, tout simplement, 
sinon je n’aurais pas déposé cette urgence. Mais là, nous devons demander au 
Conseil administratif de prendre très rapidement la décision de faire recours pour 
rester dans les délais. C’est pourquoi je demande l’urgence.

M. Pascal Rubeli (UDC). Nous accepterons également l’urgence, peut-
être pas pour les mêmes motifs que les considérants de la résolution, mais nous 
l’accepterons pour pouvoir débattre de ce sujet. 

M. Alexandre Chevalier (L). Le groupe libéral votera cette urgence, même 
si nous avons probablement des divergences avec le texte proposé par le groupe A 
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gauche toute! sur le fond. Il semble que nous sommes dans le délai pour un recours, 
ou du moins Mme Wenger pense que nous avons capacité à faire recours. Nous 
expliquerons pourquoi, dans le débat de fond, nous ne croyons pas à cela, mais le 
débat doit avoir lieu aujourd’hui. Pour ces raisons-là, nous accepterons l’urgence.

Mme Isabelle Brunier (S). Quant à nous, également, au sein de ce vaste sujet, 
nous accepterons l’urgence, principalement pour cette raison de délai à tenir.

M. Mathias Buschbeck (Ve). Evidemment, les Verts soutiendront cette 
urgence. C’est un cas emblématique qui risque de se reposer à l’avenir sur la 
politique énergétique de notre pays. Nous devons donc absolument en débattre.

M. Jacques Baud (HP). Alors, bien sûr, l’urgence est d’une importance capi-
tale. N’oublions pas, dans la discussion qui suivra, que le plus important n’est pas 
la centrale en elle-même, mais les déchets! Ils sont nocifs pendant des milliers 
d’années et ils remonteront à la gueule de nos enfants et petits-enfants.

M. Rémy Burri (R). Le groupe radical acceptera également l’entrée en matière 
sur cette résolution urgente que nos collègues d’A gauche toute! ont déposée.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée à l’unanimité (65 oui).

La présidente. Nous passons à la troisième motion d’ordre concernant la 
résolution urgente R-126 du groupe A gauche toute! intitulée «RDU et règlement 
de la GIM». Si cette urgence est acceptée, cet objet sera lié au projet d’arrêté 
PA-100, comme le proposait Mme Pérez. Je donne la parole à Mme Maria Pérez.

Mme Maria Pérez (AGT). Je crois que je me suis expliquée tout à l’heure, 
puisque cette résolution R-126 est liée au projet d’arrêté PA-100. Simplement, un 
arrêté ne peut pas être rétroactif et nous avons un certain nombre de demandes 
que nous avons rédigées sous forme de résolution. Je vous prie de voter égale-
ment cette urgence.

M. Pascal Rubeli (UDC). Afi n d’être cohérents dans toute cette démarche, 
nous voterons bien sûr également l’urgence.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 51 oui contre 17 non.
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La présidente. Nous débattrons de ces trois points après la pause, à la séance 
de 20 h 30. Je vous rappelle que nous avons décidé de passer aux réponses du 
Conseil administratif jusqu’à 20 h 45. Si, d’aventure, le débat sur l’initiative IN-2 
auquel nous passons à l’instant devait se prolonger, nous le terminerions bien 
évidemment et nous passerions aux urgences ensuite. Nous commencerons par le 
projet d’arrêté PA-100 lié à la résolution R-126, puis nous prendrons la résolution 
R-127 sur la centrale de Mühleberg.

4. Prise en considération de l’initiative populaire municipale, 
déclarée valide par le Conseil municipal le 23 juin 2009, intitu-
lée: «200 rues sont à vous – pour des rues ouvertes à la vie et 
aux mobilités douces!» (IN-2)1.

1 Rapport de la commission du règlement, 518.
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La présidente. Vous avez reçu un tableau récapitulatif afi n que la procédure 
soit claire pour toutes et tous.

Préconsultation

Mme Valérie Bourquin (Ve). Mesdames les conseillères municipales, Mes-
sieurs les conseillers municipaux, 200 rues ou tronçons de rues piétonnes, prio-
ritairement autour des écoles, des crèches, des établissements médico-sociaux, 
des maisons de quartier et des établissements hospitaliers et médicaux, ceci sans 
porter préjudice à la desserte des transports en commun, voilà ce que propose 
cette initiative!

Autrement dit, des rues ouvertes aux habitants, ouvertes aux piétons, aux 
cyclistes, aux petits commerces. Nous voulons y voir des promeneurs, des ter-
rasses, de la verdure, des espaces pour les enfants et des boulevards pour les per-
sonnes à mobilité réduite.

Pourquoi 200 rues? Parce que ce chiffre est tout à fait réalisable dans un délai 
de quatre ans; il correspond au nombre de zones spécifi ques précitées et prioritai-
rement concernées. Et ces zones sont bel et bien situées au cœur des quartiers, de 
tous les quartiers de Genève, et pas seulement au centre-ville, puisqu’il ne s’agit 
pas ici de réaliser une zone piétonne qui serait un centre commercial à ciel ouvert, 
un projet au demeurant que les Verts seraient certainement prêts à défendre éga-
lement, à certaines conditions, bien entendu. Je vous voir sourire, Monsieur le 
conseiller administratif… 

Mais il est plus urgent, à notre avis, de transformer les quartiers de la ville 
pour en faire des lieux où il fait bon vivre. Aménagement, économie, mobilité, 
transports, santé, les thèmes qui y sont liés sont multiples et majeurs et les consé-
quences de cette initiative sont réjouissantes, autant pour les habitants que pour 
les commerçants des rues et des quartiers qui auront le privilège d’être concernés.

Seuls dans ce combat depuis longtemps, les Verts ont choisi la voie de l’initia-
tive et ils ont constaté avec un immense plaisir qu’une grande majorité de la popu-
lation soutenait ce projet, ce qui n’était pas le cas il y a encore quelques années. 
Et, tout comme la population, nos partenaires de l’Alternative soutiennent ce 
projet. Donc, avec leur soutien, les autorités pourront très prochainement entre-
prendre sa mise en œuvre à l’issue du vote de ce soir, selon toute vraisemblance.

Si nous sommes nombreux aujourd’hui à plébisciter les rues piétonnes, c’est 
que les habitudes ont changé, radicalement et rapidement. Or les habitudes vont 
de pair avec les mentalités qui, elles, se sont adaptées aux problématiques envi-
ronnementales, ce qui n’est certainement pas tout à fait par hasard. La population 
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souhaite aujourd’hui se réapproprier l’espace public pour en profi ter réellement. 
Les notions de qualité de vie et de «vivre ensemble», deux des principes de la 
politique des Verts depuis plus de vingt-six ans, sont aujourd’hui partagées par la 
majorité des citoyens.

Du côté de la mobilité également, les habitudes ont beaucoup changé, comme 
le démontrent les études réalisées, notamment celle de l’Observatoire universi-
taire de la mobilité de Genève, dont on a beaucoup parlé. Ainsi, les Genevois 
empruntent de plus en plus les transports publics ou utilisent leur vélo et, surtout, 
ils marchent davantage! Et ils le font volontairement et avec plaisir lorsque les 
trottoirs sont larges, que le trafi c motorisé est – au moins – modéré, que la fl uidité 
du trafi c piéton est facilitée, que l’espace est verdi, et ainsi de suite.

Comme le vélo est encouragé par l’aménagement de pistes cyclables, il faut 
donc poursuivre la réalisation de ces aménagements. Cette initiative va également 
tout à fait dans ce sens. Pour des raisons écologiques, pour résoudre les problé-
matiques environnementales, il faut que les autorités, et les élus d’une manière 
générale, facilitent et encouragent les comportements responsables de la part 
des citoyens. Or, dans ce cas, ce sont les citoyens qui plébiscitent ce projet et 
demandent aux autorités d’agir. Comment justifi erions-nous le refus d’une telle 
demande? Il n’y a, d’après moi, aucune raison de la rejeter.

Enfi n, la validité de cette initiative n’est plus à démontrer, puisque toutes les 
instances concernées l’ont approuvée. Sa réalisation reste bien entendu soumise 
à la condition que les propositions de la Ville soient acceptées par les autorités 
cantonales et, plus précisément, par la Direction générale de la mobilité, dont les 
objectifs et la politique visent à favoriser la mobilité douce justement.

Cette initiative est donc tout à fait réalisable et c’est avec enthousiasme que 
nous vous demandons de l’accepter.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Je n’aurais pas imaginé qu’il n’y ait pas de 
demande de parole de la part de la gauche pour ajouter ses concerts de louanges 
à cette initiative… Pour ma part, je viens d’entendre que les citoyens plébiscitent 
cette initiative. Je suggérerais aux auteurs de l’initiative d’en faire le test, parce 
qu’il est vrai que, par défi nition, une initiative est citoyenne. Et voilà que le poli-
tique se l’approprierait…

Parce que, entendons-nous bien, si ce Conseil municipal approuvait cette 
initiative, le seul effet, c’est qu’elle serait soustraite au plébiscite des citoyens. 
Donc, nous ne le saurions jamais! Donc, ce que nous avons entendu n’est qu’une 
hypothèse. Moi, sans combattre l’initiative, mais dans le pur respect des droits 
politiques, je suggère que ce Conseil municipal confi e aux citoyens le sort de 
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cette initiative. Que le débat soit complet! Que l’ensemble des arguments rejoigne 
ceux de la population ou les heurte! 

Parce que, fi nalement, c’est de cette confrontation que naîtra le consensus qui, 
selon la décision du citoyen, permettra la réalisation de ces rues piétonnes. Et je 
crois que c’est essentiel, d’autant plus que cette réalisation ne peut pas se faire 
sans rencontrer, ici et là, passablement de réticences qui sont usuelles. Pour que 
ces rues se réalisent, il est assez bon, précisément au départ, de retrouver ces 80% 
ou 90% de citoyens rassemblés derrière cette initiative, comme nous venons de 
l’apprendre par la bouche de la représentante du groupe des Verts.

Donc, sans contester cette initiative – qui sommes-nous pour contester l’opi-
nion citoyenne? – ne convient-il pas de solliciter qu’elle soit soumise au peuple 
et, pour ce faire, de la refuser, bien sûr sans contreprojet, dans la mesure où la 
question posée est celle de l’ampleur de ce plébiscite? Lequel plébiscite pourra 
déterminer la force de l’action politique, ce qui est notre seule responsabilité, 
laquelle ne consiste pas à usurper les droits des citoyens.

Que l’on soit favorable ou que l’on ne soit pas favorable à cette initiative, ce 
qui est souhaitable et ce qui est nécessaire, c’est le vote populaire, lequel peut 
intervenir maintenant très rapidement. En conséquence de quoi, je vous recom-
mande de solliciter l’opinion publique en votant non à cette initiative.

La présidente. Le bureau souhaite saluer à la tribune du public M. Roberto 
Broggini, député au Grand Conseil, ancien président du Conseil municipal… 
(Applaudissements.) Mme Jacqueline Roiz, députée au Grand Conseil… (Applau-
dissements.) Et M. Laurent Jimaja, conseiller municipal du Grand-Saconnex. 
(Applaudissements.)

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, vous le savez, le Parti démocrate-chrétien a été le premier à déposer, 
en 2007, une motion, la M-717, d’ailleurs refusée par ce plénum sous l’impulsion 
des initiateurs d’aujourd’hui, laquelle demandait, pour toute nouvelle place de 
parc supprimée en surface, d’assurer une place en sous-sol. 

Le Parti démocrate-chrétien a également proposé, avec l’ensemble des groupes 
de ce plénum, la motion M-833 «Pour des états généraux de l’aménagement privi-
légiant le vivre ensemble et une gestion équilibrée de la mobilité». Je crois qu’en 
citant ces deux motions, nous avons les éléments clefs de la problématique. 

Les Verts demandent 200 rues piétonnes. Ils ont le vent en poupe et la pro-
position plaît. Eh bien, vous l’avez déposée, grand bien vous fasse! Mais que 
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constatons-nous, nous les démocrates-chrétiens, lorsque nous nous préoccupons 
de la disparition des places de parking dans les quartiers et que nous demandons 
la création de places en souterrain? Nous nous heurtons sans arrêt à un refus de 
la part des Verts.

Aujourd’hui, on peut aller en disant: «Tout le monde est pour des rues pié-
tonnes, ici, en ville de Genève…» Nous sommes les premiers à les vouloir, mais 
pas n’importe comment. Je dirai que nous ne pouvons pas donner un blanc-seing 
à ceux-là mêmes qui ne proposent rien d’autre que d’éjecter tout simplement les 
voitures – même celles des habitants – en dehors de la ceinture, pour que les gens 
n’aient plus de voiture en ville. Non, nous pensons que ce genre de décision ne 
peut pas se prendre n’importe comment et n’importe quand. C’est la raison pour 
laquelle nous serons cohérents et nous nous opposerons à cette initiative. 

Je terminerai en illustrant ma prise de position par l’attitude du Conseil admi-
nistratif, qui vient d’appuyer le projet «Les Clés-de-Rive», avec la création d’un 
parking souterrain et des zones piétonnes. Qui sont les premiers à rentrer dans le 
cadre du Conseil administratif? Qui sont les premiers à avoir émis toutes les réti-
cences voulues? Ce sont les Verts! 

Alors, Mesdames et Messieurs, faites comme vous l’entendez! Mais nous, les 
démocrates-chrétiens, nous resterons lucides par rapport à cette problématique et 
nous ne voterons pas cette initiative.

M. Adrien Genecand (R). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, pour le groupe radical, nous essaierons d’avoir une attitude un peu plus 
constructive, comme nous l’avions eue au lancement de cette initiative par les 
Verts. Pourquoi pas 200 rues piétonnes? Mais, pour nous, une place de parking 
qui tombe en surface, nous la voulons en sous-sol, pour ne pas avoir de perte et 
permettre aux habitants de la ville de continuer à utiliser leur véhicule privé. Les 
Verts n’étant pas entrés en matière sur cette question, nous avons été dans l’obli-
gation de refuser de participer à cette initiative.

Nous voyons après coup, avec le nouveau projet du Conseil administratif, en 
l’espèce les «Clés-de-Rive», la création d’un parking et d’un certain nombre de 
rues piétonnes adjacentes. Par conséquent, puisque cette initiative IN-2 a abouti, 
nous pensons qu’il vaut la peine de la faire passer au Conseil administratif, pour 
qu’il puisse réaliser en partie son projet. 

C’est pourquoi, ce soir, les radicaux voteront cette initiative pour 200 rues 
piétonnes, parce que notre considération première sera respectée, à savoir que 
la place de parking supprimée en surface est remise en sous-sol. Nous voterons 
donc l’initiative.
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M. Alexis Barbey (L). Quelle belle initiative, dans la mesure où, dans les 
termes dans lesquels elle a été rédigée et présentée au peuple, nous avons là un 
côté marketing extrêmement intéressant! N’est-ce pas, 200 rues piétonnes! Alors, 
pourquoi 200? Pourquoi pas 150, 50, 250? Nous n’en savons rien! 

Mais, c’est vrai, c’est un joli chiffre, 200, c’est un peu Le Cid… «Nous par-
tîmes 500 et par un prompt renfort nous nous vîmes 3000 en arrivant au port…» 
Je ne sais pas s’il y aura 3000 rues piétonnes en ville de Genève à l’aboutissement 
de cette initiative, néanmoins on ne peut pas douter du fait qu’elle a été rédigée de 
manière à créer un appel maximal.

Maintenant, comme il a été passablement dit autour de cette enceinte, per-
sonne n’est contre des rues piétonnes. Le tout est de savoir quel type de rues pié-
tonnes on veut. D’abord, 200 rues piétonnes, c’est le moyen de bloquer complè-
tement la ville de Genève; 200 rues piétonnes, c’est une rue sur quatre à Genève. 
Alors, imaginez qu’on choisisse l’avenue du Mail ou la rue de Lausanne… On 
peut assez facilement faire en sorte que M. Mugny n’ait même plus à se préoc-
cuper de péages, parce qu’il n’y aura simplement plus besoin et plus moyen de 
rentrer à Genève en ville.

Là aussi, il y a une espèce de fantaisie dans cette initiative, qui nous paraît 
devoir être quelque peu canalisée. L’autre fantaisie, et j’embouche là une trom-
pette dans laquelle nous sonnons assez régulièrement parmi les libéraux de la 
Ville: une rue piétonne, c’est bien, mais il ne faut pas qu’elle empêche l’accès 
aux commerçants, ce qui suppose qu’elle doit être accessible en voiture et que des 
parkings soient construits à proximité.

En effet, nous voyons, et je prends là le point de mon préopinant radical, 
que si on agit de manière intelligente et si on cherche comment les gens peuvent 
accéder à une rue piétonne, on arrive vite à un concept qui est plus celui d’une 
zone piétonne que d’une rue piétonne, c’est-à-dire d’un ensemble de rues dans 
lesquelles les gens peuvent se promener et faire leur shopping ou ce que bon leur 
semble, à pied, mais auxquelles ils auront eu accès grâce à un parking. Pour nous, 
libéraux, le concept «parking» est lié au concept «rues piétonnes», parce qu’il 
permet la vie du quartier pendant la journée.

J’en viens à un autre problème. Qu’est-ce qui se passe dans une zone piétonne 
la nuit? Je ne sais pas si l’un ou l’autre d’entre vous est déjà allé dans des villes 
où les zones piétonnes sont relativement étendues et répandues. Pour ma part, 
l’exemple le plus frappant que j’ai vu était celui de la ville d’Amsterdam. A Ams-
terdam, il y a, non loin de la gare, une zone piétonne assez étendue, dans laquelle 
il y a un grand commerce. C’est très vivant la journée, mais, la nuit, vous ne vous 
y promenez pas seul. Pourquoi? Parce que, du fait qu’il y a très peu de circulation 
à pied et aucune circulation en voiture dans ces rues-là, un sentiment d’insécurité 
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est renforcé par la présence de beaucoup de mendiants qui y trouvent refuge pour 
passer la nuit. Vraiment, l’endroit n’est pas fréquentable.

Une zone piétonne, oui, mais une zone piétonne qui soit compatible avec une 
vie nocturne sans danger pour les gens. Donc, une zone piétonne, à mon avis, qui 
doit redevenir une zone de circulation routière pendant la nuit.

La raison principale pour laquelle les libéraux vous proposeront de ne pas 
accepter le renvoi direct de cette initiative au Conseil administratif, c’est qu’elle 
doit donner lieu à une réfl exion plus large, plus approfondie, et qu’elle doit, par 
conséquent, faire l’objet d’un débat populaire à l’intérieur de la Ville de Genève 
et, peut-être même, faire l’objet d’un contreprojet. 

Si nous acceptons cette initiative en l’état, le Conseil administratif instillera 
des rues piétonnes ici ou là, alors que, si nous en débattons publiquement, nous 
arriverons rapidement à un concept dans lequel les Genevois se reconnaîtront. Ils 
iront à pied là où c’est intelligent, mais ils pourront accéder à ces zones où ils 
marcheront.

C’est pourquoi les libéraux vous proposent de refuser cette initiative, non pas 
pour refuser des zones piétonnes, mais pour avancer dans la réfl exion, laquelle 
permettra d’arriver non pas à 200 rues piétonnes, mais à quelques zones piétonnes 
qui seront vraiment à l’usage des Genevois.

M. Jacques Baud (HP). Enfi n une initiative qui va dans le bon sens, parce 
que notre pauvre ville de Genève est devenue un enfer! Il est temps qu’on la 
rende à l’être humain! On a fait de Genève un gigantesque parking et c’est devenu 
monstrueux. Il n’y a plus de place, même sur les trottoirs, pour nos vieux, nos 
enfants, pour les gens. Quand je me promène dans la rue – quand j’y arrive – je 
rase les murs le long des immeubles, de peur de me faire renverser par un vélo, 
par une moto. A 2 m de moi passent des voitures à toute vitesse, dans la pollution, 
le bruit… l’enfer!

Soyons sérieux! Rendons la ville à l’être humain! Quant à savoir comment… 
Deux cents, cela me paraît beaucoup… Peu importe! C’est une chose qui se met-
tra en place, mais au moins que l’on fasse le premier pas! Là est l’important. 
Quant à Amsterdam, dire que les zones piétonnes deviennent dangereuses la nuit 
parce qu’il n’y a pas de bagnoles, ça voudrait dire qu’il vaut mieux se faire tuer 
par des voitures que par des mendiants, comme ils disent si bien… (Rires.)

Il est temps de faire quelque chose, ce n’est plus vivable! Nos enfants en pren-
nent plein la gueule, et je suis gentil et poli en disant cela. C’est un enfer. On est 
obligés de les surveiller sur les trottoirs quand ils vont à l’école, de peur qu’ils ne 
se fassent renverser. Ce n’est plus possible!
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La ville doit revenir aux habitants, aux êtres humains, et les bagnoles doivent 
trouver leur place dans des parkings, je dirais presque en dehors de ville. Mais, à 
tout le moins, arrêtons ce grand cinéma de la bagnole devenue la déesse devant 
laquelle tout le monde s’incline et certains baissent leur culotte. Alors, bravo! 
Enfi n une initiative qui va dans le bon sens!

M. Pascal Rubeli (UDC). Sur le fond, on ne peut pas s’opposer à une amé-
lioration de la vie en ville. Il faudra trouver des solutions, mais pas 200 rues 
piétonnes, comme cette initiative le demande. Alors que – je le rappelle tout de 
même – le peuple avait accepté la complémentarité des modes de transport il y 
a quelques années, il nous paraît cohérent, pour des modifi cations aussi impor-
tantes, que le peuple ait le droit de prendre la décision sur ce type d’aménage-
ment. M. Baud a parlé très justement de chaque être humain, or, chaque être 
humain, ce sont les électeurs.

C’est la raison pour laquelle nous n’accepterons bien sûr pas cette initiative.

Mme Salika Wenger (AGT). Madame et Messieurs les conseillers administra-
tifs, chers collègues, je suis un rat urbain, c’est-à-dire que, moi, j’aime les villes, 
et je les aime pour de vrai. D’ailleurs, quand je pars en vacances, je pars dans 
une ville plus grande que Genève. Donc, on ne peut pas me taxer de personne qui 
n’aimerait pas les villes. Ce n’est pas vrai! J’aime la rue, j’aime les arts urbains, 
je suis un vrai produit urbain.

Le problème, c’est que les villes ont été construites par et pour les gens, la 
population, et pas seulement pour les voitures. Cette initiative a une bonne raison. 
En vingt ans, on a vu Genève se transformer en un supermarché qui ne sert que le 
jour, et c’est tout. Si le Parti libéral, tout à l’heure, se posait la question de savoir 
comment seraient les 200 rues piétonnes s’il n’y avait pas d’adaptation, j’ai envie 
de dire: «Regardez ce que vous avez fait du centre-ville et vous verrez ce qu’il 
en est si on laisse le libéralisme faire le travail!» Il n’y a plus que des chaînes de 
grands magasins, fermés à 6 heures et demie du soir; la population n’habite plus 
les villes; la vie est à l’extérieur des villes et les appartements qui devraient nous 
servir sont devenus des bureaux.

Et je crois que cette initiative va dans le bon sens, c’est-à-dire qu’effective-
ment elle rend la ville à ceux à qui elle appartient: aux habitants de cette ville! 
Et les habitants de cette ville, comme l’a très bien dit tout à l’heure M. Baud, en 
ont assez de partager cet espace avec les voitures, les scooters, les motos, et j’en 
passe. Qu’il y ait des parkings, pour moi, peu me chaut. Ce que je veux, c’est que 
cette ville redevienne une ville où les habitants puissent vivre, avec des terrasses 
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ouvertes le soir, où l’on puisse rencontrer son voisin l’été et ne pas être obligé de 
se demander comment se déplacer et traverser une rue si on est au rouge, au vert, 
ou au violet. Ça suffi t!

Il nous faut une ville humaine. Nous avons tous en tête des exemples de villes 
qui ne le sont pas. Ne faisons pas pareil! Je pense que des adaptations seront 
à faire, que la politique des bureaux sera peut-être à revoir, comme le fait que 
les grandes multinationales s’installent dans les rez-de-chaussée de notre centre-
ville. Il y a, en effet, plein de choses à revoir. Mais, en tout cas, ce n’est pas 
l’absence de voitures qui tuera la ville. Pour l’instant, c’est l’inverse! Alors je 
crois que cette initiative est excellente et nous entrerons en matière avec beau-
coup de plaisir.

M. Mathias Buschbeck (Ve). J’ai bien écouté les représentants de la droite 
et je constate quand même, à l’exception notable des radicaux, une vision extrê-
mement archaïque de la mobilité à Genève. On continue de défendre aujourd’hui 
une place de parking par ménage. Mais aujourd’hui, dans les faits, un ménage sur 
deux n’a plus de voiture en ville de Genève.

Vous invoquiez l’accès aux commerces. Mais, aujourd’hui déjà, la majorité 
des achats se fait sans véhicule motorisé! Vous n’êtes simplement plus en phase 
avec la réalité de notre ville. Vous prétendez que cette initiative va bloquer la ville 
de Genève. Mais elle est déjà bloquée, la ville de Genève! Elle est bloquée, on ne 
circule plus et vous n’avez aucune autre proposition… 

Vous prétendez que vous êtes pour les zones piétonnes sous certaines condi-
tions. Nous venons de réentendre votre discours d’il y a quelques mois sur la 
validité ou non de cette initiative. Vous cherchez des excuses pour la refuser. 
Si vous étiez si favorables à des rues piétonnes, pourquoi, depuis des années, 
n’avez-vous rien proposé dans ce sens-là? Aujourd’hui, vous cherchez une fois de 
plus des excuses. Nous souhaiterions vous entendre sur le fond de ce sujet, parce 
que, malheureusement, vous vous cachez toujours derrière des arguments falla-
cieux. 

Effectivement, si nous votons cette initiative ce soir, il n’y aura pas de vota-
tion populaire. Et si une majorité se dégage ce soir pour accepter cette initiative, 
c’est que le Conseil municipal assume pleinement son contenu, qui consiste en 
une transformation historique de notre ville: 200 rues en quatre ans! Il s’agit donc 
d’une priorité politique pour les quatre années à venir.

Les Verts n’accepteront pas, dans quatre ans, d’entendre: «Nous n’avons pas 
réussi.» Si, aujourd’hui, certains votent oui à cette initiative, nous nous donnerons 
les moyens d’arriver, dans quatre ans, à répondre à cette exigence de 200 rues pié-
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tonnes. C’est une transformation historique que nous demandons, mais, de nou-
veau, comme je le répète, ce n’est pas une proposition révolutionnaire. Il ne s’agit 
que d’adapter notre ville à la réalité qui en est faite. 

Comme il a déjà été dit, la majorité des déplacements en ville de Genève est 
l’œuvre de piétons que nous sommes tous. Il suffi t de se balader en ville, notam-
ment au centre-ville, pour voir que c’est devenu le premier mode de déplacement 
et il faut simplement adapter la ville à cette nouvelle réalité.

Je vous invite non seulement à accepter cette initiative, mais en plus à l’assu-
mer pendant les quatre années de sa réalisation.

M. Pascal Rubeli (UDC). Vous transmettrez à M. Buschbeck, Madame 
la présidente, que la droite n’est pas archaïque, comme il le croit et le dit, 
elle est simplement consciente des choses. Vous l’avez très bien dit, Monsieur 
Buschbeck, c’est quatre ans. Quatre ans, c’est énorme dans une durée d’aménage-
ment du territoire et nous pensons qu’il ne revient pas à notre Conseil municipal 
de décider du bon ou du pas bon dans ce type de réalisation, qui touche toute la 
population de notre ville. 

Raison pour laquelle nous réitérons notre volonté que la population qui peut 
voter à Genève se prononce sur cet aménagement et décide de quelle manière il 
sera fait. Nous continuerons donc de dire que nous refusons cette initiative. 

M. Alexandre Chevalier (L). Mesdames et Messieurs, c’est quand même 
extraordinaire, cette initiative! Il était une fois un Conseil municipal de l’Alter-
native de gauche majoritaire depuis dix-huit ans. Il était une fois un groupe qui 
fait partie de cette majorité et qui décide de déposer une initiative populaire et 
de défi er son propre Conseil administratif sur une des priorités soi-disant de la 
législature! C’est tout de même extraordinaire de voir ici une initiative qui bloque 
encore un peu plus le trafi c déjà bien bloqué par la même majorité!

On entend certaines absurdités dans ce Conseil municipal, Madame la prési-
dente! Permettez-moi de vous dire qu’il est quand même assez inadmissible de la 
part d’un groupe majoritaire de venir faire la leçon à l’opposition sur la manière 
dont est gérée la Ville par sa majorité, défi ant son propre Conseil administratif et 
ses propres magistrats. C’est quand même extraordinaire!

Voilà l’histoire de cette initiative, laquelle est simplement, comme il a été rap-
pelé, un coup de pub, puisque, en fait, elle ne solutionne rien du tout en ville de 
Genève. Elle provoquera un chaos absolu sur un quart des rues, sans plan d’amé-
nagement réel en matière de zones piétonnes. Je m’étonne aussi, Madame la pré-
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sidente, du cliché qui nous est amené par le groupe des Verts avec cette initiative 
et son discours, qui veut nous faire croire que l’aménagement de réelles zones 
piétonnes est un débat gauche-droite… 

Eh bien non, Mesdames et Messieurs! Il y a un certain nombre de villes en 
Europe, et notamment en France, où les zones piétonnes et le déplacement doux, 
pour l’appeler ainsi, ont été instaurés par la droite. Alors, il ne s’agit pas ici de 
répéter un cliché sur la gauche et sur la droite, mais de savoir quel aménagement 
nous voulons réellement pour la ville de Genève.

Lorsque nous parlons de zones piétonnes, nous parlons d’aménagements, 
avec des conditions nécessaires à ces aménagements, par exemple, Madame la 
présidente, la réalisation de zones piétonnes dans des quartiers pas uniquement 
commerçants. Il ne s’agit pas de faire un centre commercial géant au centre-ville, 
mais lorsqu’il y a des quartiers piétons ces mêmes habitants ont des accès dans 
les parkings à l’entrée et à la sortie de ces quartiers pour accéder à leur logement.

Voilà ce qui se passe notamment en France et, pour être concret, en ville de 
Bordeaux. Un certain nombre d’entre vous l’ont vu lors d’un voyage de la com-
mission du logement. Je rappelle juste que Bordeaux est une ville – oh mon Dieu! 
– de droite depuis plus de cinquante ans, pourtant elle a du déplacement doux, 
elle a des zones piétonnes, des quartiers piétons dans des endroits historiques, 
comme les quartiers de Saint-Michel ou de Saint-Pierre.

Tout cela pour vous dire qu’au groupe libéral nous ne croyons pas aux cli-
chés, nous croyons aux projets d’aménagement concrets et réels, bien adaptés, 
et pas à une quelconque initiative qui vient faire un peu rêver en prétendant que 
tout sera piéton et donc magnifi que. Vous transmettrez enfi n, Madame la pré-
sidente, mes félicitations à Mme Wenger. Je me réjouis de savoir que le groupe 
A gauche toute! est aujourd’hui lui aussi favorable à l’ouverture des magasins 
jusqu’à 22 h… (Remarques.)

Mme Claudia Heberlein Simonett (Ve). Je me permets de rebondir sur 
quelques arguments que j’ai entendus et d’apporter des compléments d’informa-
tion. A M. Rubeli, qui a parlé de la complémentarité des transports, vous trans-
mettrez, s’il vous plaît, Madame la présidente, que c’est justement ce que cette 
initiative demande! Elle demande le respect de la complémentarité des transports 
sur l’ensemble de la ville. Il y a déjà un grand poids du transport motorisé et cette 
initiative veut concentrer les automobiles sur le réseau primaire et secondaire et 
que le réseau de quartier soit en majorité réservé à la mobilité douce.

Nous avons beaucoup parlé de convivialité ce soir, mais il y a malheureuse-
ment une nécessité de réagir face à des problèmes majeurs dans cette ville, par 
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exemple en matière de sécurité routière. Dans le canton de Genève, en 2008, il y 
a eu un total de 1238 accidents avec victimes, et 178 piétons ont été grièvement 
blessés ou sont morts. En Suisse, un tiers des accidents de la route se produisent 
à l’intérieur des localités et, dans un accident sur six, des piétons sont grièvement 
blessés. Il y a presque autant de piétons morts que de pilotes de grandes motos de 
plus de 125 cm3. Chaque jour, cinq enfants sont blessés dans des accidents. Notre 
initiative pour 200 rues piétonnes est une réponse à ces problèmes de sécurité.

Il y a aussi le problème de santé publique. Vous savez tous qu’une grande par-
tie des écoles de notre ville se trouvent dans des zones où les pics de pollution de 
l’air et du bruit sont souvent dépassés. Vous savez également que les enfants et 
les personnes âgées, particulièrement concernés par cette initiative, sont plus tou-
chés par les problèmes de respiration dus à la pollution. Le bruit est une source 
de troubles fréquents et en augmentation chez les enfants, comme le manque de 
concentration, les maux de tête, et les écoles qui sont touchées par le bruit vont 
aussi être visées par cette initiative.

Finalement, le chemin de l’école est stressant autant pour les enfants que pour 
les parents, qui ne peuvent pas les laisser aller seuls à l’école à cause des dangers 
de la circulation. Avec des rues fermées au trafi c motorisé autour des écoles, cette 
source de stress sera atténuée. Je vous remercie de votre attention.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, je regrette un peu le clivage dans ce débat entre la gauche, la droite, 
entre les anciens, les modernes, entre les vieux et les jeunes. La droite et le centre 
auraient des vues archaïques; les Verts, qui sont jeunes, seraient pour la moder-
nité, avec une vision assez romantique des rues piétonnes… On peut en fi xer 200, 
mais, on l’a dit tout à l’heure, pourquoi pas 400, 600? On n’a quand même pas 
osé aller jusque-là.

Pour ma part, je veux bien, mais je rappelle que, dans le débat, seules les solu-
tions raisonnables peuvent l’emporter, et les solutions raisonnables sont celles 
qui envisagent la problématique dans son ensemble. On ne peut pas concevoir 
des rues piétonnes sans poser la problématique des parkings. Une ville qui vit est 
une ville qui a aussi des activités commerciales auxquelles on peut accéder. Nous 
avons tout à fait les moyens de le réaliser en ville de Genève. 

Le Conseil administratif nous a donné un bon exemple de ce qui peut se faire, 
puisqu’il est partie prenante du projet «Les Clés-de-Rive», projet qui dégage des 
rues piétonnes et prévoit un parking souterrain. Tout le monde sera content. C’est 
ce que j’appelle une bonne gouvernance, des bonnes solutions pour le «vivre 
ensemble». Nous devons travailler de cette manière, et non pas sur des coups 
politiques! 
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A longueur de journée, chacun essaie d’avoir la motion dont le slogan sera le 
plus percutant. Mais, Mesdames et Messieurs, nous voyons que c’est comme cela 
que nous sommes sans arrêt en train de nous tirer les uns sur les autres et de blo-
quer complètement ce parlement et les décisions qui doivent se prendre.

Nous n’entrerons pas dans la démagogie verte et nous dirons non à cette ini-
tiative, parce que nous préconisons une vue d’ensemble. Nous savons que le cli-
mat est favorable. Vous avez vu que le Touring Club Suisse en appelle à la paix de 
la mobilité et à des discussions qui vont dans le sens du «vivre ensemble». C’est 
là que nous devons trouver des solutions et non pas dans des querelles complè-
tement vaines.

Mme Isabelle Brunier (S). Si cette initiative municipale est acceptée ce soir, 
ce qui sera peut-être le cas, il appartiendra au Conseil administratif de nous faire, 
dans un délai fi xé par un règlement ou peut-être même une loi, des propositions 
chiffrées pour réaliser en fait l’objectif de cette initiative municipale.

Dans ce cadre-là, le Parti socialiste aimerait émettre deux souhaits qui, 
nous l’espérons, seront suivis d’effets. Le premier consiste à rendre le Conseil 
administratif attentif à la qualité des aménagements qui seront prévus. En effet, 
200 rues piétonnes, c’est bien, mais nous savons aussi que nos amis Verts ont dit 
que cela pouvait se faire à bon marché. Si c’est pour faire de l’aménagement à la 
petite semaine, avec des bornes jaunes et noires, ce genre d’horreurs, non merci! 
Là, nous ne serons pas d’accord. Nous sommes pour l’aménagement de rues pié-
tonnes, mais pour des aménagements de qualité. C’est là notre premier souhait.

Le second, ce serait que cette mise en œuvre se réalise selon une réparti-
tion équitable entre tous les quartiers de la ville, parce que ce n’est pas le cas 
actuellement. Nous savons très bien que certains quartiers sont plus remuants que 
d’autres, et ils obtiennent ce qu’ils demandent. Eh bien, nous aimerions, dans le 
cadre de la future application de cette initiative municipale, que tous les quartiers 
bénéfi cient de la mise en œuvre de l’aménagement de rues piétonnes, et pas seu-
lement ceux qui crient le plus fort.

Nous aimerions que ces aménagements soient justement réalisés dans les 
quartiers, et pas seulement au centre-ville, en fonction de la construction de par-
kings souterrains dans l’intérêt d’un constructeur privé. Plusieurs préopinants de 
droite ont dit ce soir que les «Clés-de-Rive» étaient quasiment un projet de la 
Ville. Ce n’est pas le cas. Il s’agit d’intérêts privés qui sont poussés en avant et la 
Ville a bien voulu donner un préavis positif, mais elle n’est pas le promoteur du 
projet et ce n’est pas elle qui le réalisera.

Pour notre part, nous aimerions que, pour ces 200 rues piétonnes, il revienne 
à la Ville de décider, et non à des promoteurs privés.
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M. Jean-Marc Froidevaux (L). Au terme de ce débat, après le caractère 
enfl ammé de la première intervention, qui faisait référence à cet enthousiasme, à 
ce plébiscite populaire, nous sommes quand même bien obligés de constater que, 
en soi, chacune des interventions des personnes qui soutiennent cette initiative 
n’avait, en fait, d’autre motif que de dire oui aujourd’hui à cette initiative parce 
qu’elles savent que, devant le peuple, cette initiative n’a aucune chance. 

Mise aux voix, la prise en considération de l’initiative est acceptée par 48 oui contre 24 non.

L’initiative est renvoyée au Conseil administratif, qui est chargé de présenter un projet de délibération 
conforme dans un délai de trois mois.

(Applaudissements nourris.)

La présidente. Je suis malheureusement contrainte de rappeler aux per-
sonnes à la tribune du public que l’article 35 de notre règlement vous interdit 
toute marque d’approbation ou de désapprobation. Je vous remercie. Au revoir, 
Monsieur Broggini, à bientôt! Cela nous a fait plaisir de vous revoir.

5. Proposition du Conseil administratif du 18 novembre 2009 
en vue de l’ouverture d’un crédit de 178 000 francs destiné à 
l’extension du carillon de la cathédrale Saint-Pierre, situé à la 
cour de Saint-Pierre, bâtiment 429, parcelle 4950, feuille 22 du 
cadastre, section Cité (PR-754).

Préambule

La Ville de Genève est propriétaire de nombreuses horloges sur le territoire 
de la commune, notamment celles situées dans les clochers des édifi ces cultuels. 
Pour des raisons compréhensibles, ces horloges ont un lien avec diverses cloches 
et carillons, ce qui explique pour partie le fait que plusieurs objets de ce type sont 
également propriété de la municipalité. Pour ce qui a trait plus particulièrement 
au carillon de la cathédrale Saint-Pierre, il a été cédé par le Consistoire de l’Eglise 
nationale protestante de Genève à la Ville, laquelle participait déjà à son exploi-
tation et à son entretien. Formellement, le Conseil administratif a accepté cette 
cession en date du 13 septembre 1849.
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Notice historique

Le premier carillon de Saint-Pierre fut construit en 1749 par un horloger 
nommé Louis Simon (qui était en même temps marguiller). Ce carillon était 
constitué de huit timbres (et non cloches) formant une gamme de mi majeur 
diatonique partant de la dominante si. Il accompagnait sans doute une nouvelle 
horloge qui devait sonner chaque quart d’heure et comportait sept airs, un pour 
chaque jour de la semaine. Il ne semble pas possible de retrouver aujourd’hui 
quels étaient les airs d’origine; on sait seulement que ces airs étaient empruntés 
à la musique italienne. A l’époque révolutionnaire, de nouveaux cylindres furent 
montés pour faire entendre des morceaux alors fort prisés, par exemple la Car-
magnole. 

Vers 1830, pour cause de vétusté, le carillon cessa de jouer et il fallut attendre 
une vingtaine d’années pour qu’il soit remis en état, grâce à un legs de Gabriel 
Gallot, négociant en draps. Le legs représentait environ le double de la dépense 
nécessaire à la réparation. Le Consistoire fi t faire les travaux, puis donna à la 
Ville le reste du legs et lui remit en même temps le carillon, à charge pour elle de 
l’entretenir. Ainsi restauré, le carillon joue quatre airs: le Ranz des Vaches, le Cé 
qu’é l’ainô, un air du Devin du Village, de Rousseau, et un air du Petit Chaperon 
rouge, de Boïeldieu. 

En 1897, une nouvelle réparation sérieuse s’avère nécessaire. Le carillon de 
Louis Simon cesse défi nitivement de fonctionner en 1930. Il est alors décidé de 
le remplacer, et l’on s’arrête à un projet plus ambitieux, ainsi qu’on va le voir. 

Le carillon actuel de Saint-Pierre date de 1931. Il a été construit en colla-
boration par la Fonderie Rüetschi, d’Aarau (Argovie), et la Maison Paccard, 
d’Annecy-le-Vieux (Haute-Savoie). Les seize cloches qu’il comporte vont du la 
au ré; dans l’échelle chromatique manquent le si bémol et le mi bémol. Toutes 
ces cloches sont disposées dans la fl èche de la cathédrale autour de la cloche des 
heures. 

Il y a ici deux systèmes différents de frappe. Le premier est celui du carillon 
automatique régi par l’horloge. A l’extérieur de chaque cloche est fi xé un mar-
teau relié à une sorte de boîte à musique géante, elle-même mise en mouvement 
par ladite horloge. Un gros cylindre en métal est garni de chevilles qui, dans leur 
mouvement de rotation, agissent sur les marteaux des cloches par des leviers, 
des tiges métalliques et des renvois d’angle. Chacun des onze cylindres corres-
pond à un air du carillon automatique et pèse environ 50 kg. Les quelques notes 
des quarts d’heure fi gurent aussi sur les cylindres. Ces onze mélodies reviennent 
chaque année à date fi xe. Ce sont:

– Terre des monts neigeux, Otto Barblan, du 7 janvier au 10 février;

– Air pour cloches, Jean-Jacques Rousseau, du 11 février au 15 mars;
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– Prière patriotique, Emile Jaques-Dalcroze, du 16 mars au 18 avril;

– Psaume des camisards, du 19 avril au 22 mai;

– Ranz des vaches, du 23 mai au 26 juin;

– Air du Devin du village, Jean-Jacques Rousseau, du 27 juin au 30 juillet;

– Cantique suisse, Alberich Zwyssig, du 31 juillet au 31 août;

– Le Petit Chaperon rouge, François-Adrien Boïeldieu, du 1er au 30 septembre;

– Ballet des faucheurs, de la Fête des Vignerons de 1889, Hugo de Senger, du 
1er au 31 octobre;

– Choral de Luther, du 1er au 30 novembre;

– Cé qu’é l’ainô (Celui qui est là-haut), hymne genevois en souvenir de l’Esca-
lade de 1602 du 1er décembre au 6 janvier.

Mais ces seize cloches peuvent aussi être frappées par un carillonneur, qui 
dispose d’un clavier et d’un pédalier, lequel peut remplacer le clavier pour les 
six notes basses. De simples fi ls de fer relient chacune des touches à la cloche 
correspondante et sont fi xés aux battants qui en heurtent la panse. Comme le 
mécanisme automatique décrit plus haut, le clavier est situé à l’étage inférieur, à 
quelque 4 m des cloches.

Si rudimentaire soit-il ici, ce système de frappe des cloches permet par le 
toucher un jeu plus souple et nuancé que celui dicté par la rotation des cylin-
dres.

Ajoutons encore que les seize touches du clavier diffèrent de celles du piano 
en ce qu’elles sont passablement plus larges, plus profondes… et plus dures à 
enfoncer. Mais ces contraintes sont saines: impossible de jouer n’importe quoi 
sur ce carillon!

Deux carillonneurs se sont succédé jusqu’ici à la fl èche de Saint-Pierre: 
Roger Vuataz, compositeur et organiste, de 1931 à 1943, et Pierre Segond, l’orga-
niste de la cathédrale, dès 1944. (Depuis 1995, M. François Delor assume cette 
charge.)

C’est quatre fois l’an, lors de fêtes commémoratives, que le carillonneur 
est requis par l’autorité civile, c’est-à-dire la Ville de Genève – propriétaire du 
carillon et chargée de son entretien – de donner un concert d’une demi-heure dans 
la fl èche de la cathédrale. Ces quatre fêtes sont:

– le 1er Juin (1814, entrée du canton de Genève dans la Confédération suisse);

– le 1er Août (1291, fondation de la Confédération suisse);

– l’Escalade genevoise (11-12 décembre 1602);

– la Restauration genevoise (31 décembre 1813).
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Chacune de ces fêtes a sa signifi cation propre; chacune aussi a son «environ-
nement» saisonnier. Le carillonneur en tient compte dans le choix de ses pro-
grammes, de même bien sûr que du caractère particulier des cloches. Il aime 
avant tout interpréter des musiques qui parlent à l’âme de notre peuple: airs 
religieux, patriotiques, populaires (que chaque enfant a appris en famille ou à 
l’école), composés par des musiciens de chez nous (Rousseau, Jaques-Dalcroze, 
etc.). La mélodie sera souvent agrémentée d’un accompagnement inspiré par les 
cloches elles-mêmes. Le carillon de Saint-Pierre a en outre séduit plus d’un com-
positeur genevois, qui a écrit une ou plusieurs pièces pour lui. Enfi n, il arrivera 
au carillonneur, pour souligner un anniversaire, par exemple, de faire entendre 
le thème d’une œuvre connue d’un grand musicien. Les auditeurs – en nombre 
variable suivant la condition météorologique – s’assemblent autour de la cathé-
drale, de préférence sur la place de la Taconnerie ou la promenade Agrippa-d’Au-
bigné, et manifestent parfois leur plaisir par des applaudissements.

Dans l’exercice de son art, tout carillonneur éprouve sans doute un double 
sentiment. Sentiment de joie, certes: il est exaltant de faire résonner ces cloches, 
de frapper leur métal, de lancer rythmes et mélodies à travers les espaces! Sen-
timent de responsabilité aussi, car cette voix des cloches n’est pas seulement la 
sienne, c’est d’abord celle de la Cité tout entière.

(Texte tiré de Musique à Saint-Pierre, Fondation des Clefs de Saint-Pierre, 
Genève 1984, Pierre Segond, «Le carillon».)

Exposé des motifs

L’actuel mécanisme du carillon date de 1931. L’ensemble des dix-sept cloches 
qu’il comprend, si l’on compte celle des heures, a fait l’objet de divers complé-
ment depuis lors. En 1986, deux cloches furent rajoutées à l’aigu. En 1990, un 
douzième rouleau est offert par le Conseil d’Etat en vue d’étendre le répertoire 
mécanique. En 1991, l’adjonction d’une nouvelle cloche porte à vingt le nombre 
de ces dernières, jouables depuis le clavier.

Actuellement, les possibilités musicales du carillon s’avèrent réellement 
restreintes. L’échelle mélodique ne couvre qu’une octave et demie. En outre, le 
pédalier s’avère diffi cilement praticable. Afi n de permettre une exploitation musi-
cale plus riche de l’instrument, il y a lieu d’étendre l’échelle à l’aigu en ajoutant 
dix-sept cloches de petite taille. La tessiture serait ainsi portée à trois octaves 
complètes avec trente-sept cloches. A titre de comparaison, le carillon rénové de 
l’église Sainte-Croix de Carouge possède trente-six cloches. Il s’agit d’un ins-
trument de taille moyenne, par rapport aux carillons de quatre octaves ou plus 
comme on en trouve à Annecy, dans le nord de la France, en Belgique ou aux 
Pays-Bas.
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Description de l’ouvrage, caractéristiques et descriptif des travaux
L’extension du carillon actuel est prévue en conservant la structure et les 

cloches existantes, à l’exception de deux d’entre elles qui devraient être rempla-
cées. La charpente métallique qui supporte les cloches doit être prolongée par 
de nouveaux supports en acier zingué dont la mise en place peut se faire sans 
modifi er la substance de l’édifi ce. Les nouvelles cloches seront de dimensions 
décroissantes, la plus grande étant de taille inférieure à la plus petite des pièces 
existantes. Pour chaque nouvelle cloche, un marteau et une tringle de renvoi sont 
prévus. Le clavier et le pédalier doivent être reconstruits sur le modèle de l’instal-
lation existante, afi n de couvrir trois octaves. Il en va de même pour la banquette 
en bois et le châssis métallique supportant l’ensemble.

Estimation du coût Fr.

Fourniture des nouvelles cloches 32 320
Remplacement de deux cloches avec inscriptions  7 120
Fourniture de supports en acier zingué   7 430
Fourniture de marteaux et de tringles de renvoi 20 250
Fourniture d’un clavier, d’un pédalier avec châssis et banquette 31 850
Transport, montage, adaptation des tringles existantes et réglages 36 500
Total hors taxes (T1)  135 470
Autorisations et taxes  2 000
Frais secondaires  7 500
TVA (7,6%) sur T1 et réserves 11 330
Réserves pour imprévus (10%) 13 550
Coût total de la construction  169 850
Prestations du personnel pour les investissements (5%)  8 490
Intérêts intercalaires (PM inf. à 300 000 francs)  0
Fonds d’art contemporain (PM pas de travaux immobilier)  0
Coût général de l’opération  178 340
Arrondi à  178 000

Validité des coûts
Les prix indiqués sont ceux du mois de septembre 2008 (date de l’offre de 

Jakob Muri AG).

Autorisation de construire
Ce projet ne nécessite en principe pas le dépôt d’une requête en autorisation 

de construire, s’agissant d’un élément mobilier. Cependant, des contacts préa-
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lables seront pris, avant d’entreprendre les travaux, avec la conservatrice canto-
nale des monuments, la cathédrale Saint-Pierre ayant fait l’objet d’un arrêté de 
classement du Conseil d’Etat le 30 décembre 1921. 

Référence au 5e plan fi nancier d’investissement

Cet objet n’est pas prévu au 5e plan fi nancier d’investissement 2010-2021.

Charge fi nancière annuelle

La charge fi nancière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 3% et 
l’amortissement au moyen de 10 annuités, se montera à 20 870 francs.

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâtiments. 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers municipaux, à approuver le projet d’arrêté ci-après.

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
178 000 francs destiné à l’extension du carillon de la cathédrale Saint-Pierre situé 
à la cour de Saint-Pierre, bâtiment 429, parcelle 4950, feuille 22 du cadastre, sec-
tion Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 178 000 francs.
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2011 à 2020.

La proposition est renvoyée à la commission des travaux et des constructions sans débat de préconsulta-
tion.

6. Proposition du Conseil administratif du 18 novembre 2009 en 
vue de l’ouverture d’un crédit net de 166 200 francs, déduc-
tion faite de la participation de la commune de Cologny d’un 
montant identique, soit un montant brut de 332 400 francs, 
destiné à des travaux d’amélioration de la ventilation natu-
relle des classes et du bâtiment pour le groupe scolaire de 
Pré-Picot, sis chemin Frank-Thomas 31 (PR-755).

Préambule

Pendant les années 1990-2000, la Ville de Genève a construit de nombreux 
groupes scolaires afi n de répondre à l’augmentation des effectifs scolaires ainsi 
qu’aux obligations légales des communes en la matière. 

La plupart de ces bâtiments ont été conçus de façon à privilégier l’apport de 
lumière naturelle et réduire ainsi les besoins en éclairage électrique, grâce à de 
larges baies vitrées et des verrières en toiture.

Cependant, il a fallu rapidement constater que, dès le printemps, ces écoles 
sont confrontées à des températures intérieures trop élevées ainsi qu’à des diffi -
cultés d’aération. 

Le Service de l’énergie a réalisé, à différentes reprises, des mesures de tem-
pérature, révélant que, malgré la bonne gestion des moyens «antisoleil» instal-
lés dans ces bâtiments (stores, etc.), les solutions actuelles ne permettent pas de 
refroidir suffi samment le bâtiment, la meilleure solution consistant à profi ter de 
la fraîcheur nocturne, en créant un «effet cheminée», pour obtenir un résultat 
signifi catif. 

Exposé des motifs

L’école de Pré-Picot a été réalisée en 1993. Bien que située sur la commune 
de Cologny, elle a été construite en commun par la commune de Cologny et la 
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Ville de Genève et elle est gérée par cette dernière. Toutefois, les frais d’entre-
tien et de restauration du bâtiment sont partagés entre les deux entités, selon la 
convention qui les lie. 

Cette construction en béton apparent possède, en toiture, une verrière orientée 
au sud-ouest, équipée de stores solaires. Malgré des volumes généreux, ce bâti-
ment se charge rapidement en température, dès que l’ensoleillement augmente, 
c’est-à-dire dès le début du printemps et jusqu’en automne. 

L’aération des classes ne peut s’effectuer qu’au travers des baies vitrées, à 
ouverture en guillotine, qui restent fermées la nuit. En effet, pour des raisons de 
sécurité, il est impossible de laisser les fenêtres ouvertes et l’accumulation de la 
chaleur diurne ne peut pas s’évacuer.

Les conditions de travail peuvent alors devenir diffi ciles et sont régulièrement 
dénoncées par le corps enseignant, qui souligne la diffi culté de concentration res-
sentie par les élèves dans les classes où la température est très élevée.

Description des travaux et estimation des coûts

Après avoir essayé différentes solutions qui ne se sont pas révélées satisfai-
santes, le Service des écoles et institutions pour l’enfance, en collaboration avec 
le Service de l’énergie et le Service d’architecture, propose des mesures simples, 
dont l’effi cacité a pu être vérifi ée grâce à des tests préalables réalisés dans une 
classe. La mise en œuvre de ce dispositif nécessite les travaux suivants:

– modifi cation, dans les classes, des vitrages existants afi n d’intégrer des vasis-
tas;

– pose de crémones sur les portes des classes pour les laisser entrebâillées, hors 
période scolaire;

– réalisation de larges ouvertures (200 x 60 cm) et pose de fenêtres dans la par-
tie verticale (sheds) de la verrière, afi n de créer un «effet cheminée» et ainsi 
refroidir l’école pendant la nuit. Ces ouvertures serviront également d’exu-
toires de fumée;

– raccord de la ferblanterie existante sur les nouvelles fenêtres;

– nettoyage de fi n de chantier.

Le concept global de ventilation naturelle proposé est conforme aux exi-
gences relatives à la sécurité incendie pour le désenfumage. Il fait l’objet d’une 
autorisation des services compétents, délivrée le 31 juillet 2009.

La commune de Cologny s’est engagée à participer à hauteur de la moitié du 
montant des travaux.
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Estimation des coûts Fr. (HT)

CFC 211 Travaux de maçonnerie
 Ouvertures dans les sheds   21 000
CFC 221.4 Pose de vasistas dans les fenêtres de 17 classes 130 080
 Pose de fenêtres dans les ouvertures des sheds 57 250
CFC 225 Travaux de ferblanterie, étanchéité et isolation  14 000
CFC 231 Pose de motorisation pour les ouvertures des sheds  19 300
CFC 273.0 Pose de crémones sur les portes des classes  24 000
CFC 287 Nettoyage de fi n de chantier  4 000

Total I 269 630

Divers et imprévus 8% francs, arrondi à 21 570
Honoraires ingénieur civil 3 000

Total II 294 200

TVA 7,6% 22 360

Total III TTC  316 560

Prestations des services pour l’investissement (5% de total IV) 15 828

Total IV, arrondi à TTC  332 400

Participation de la commune de Cologny à hauteur de 50% 
du total III, arrondi à TTC  166 200

Total V, arrondi à TTC 166 200

Pas d’intérêts intercalaires, la durée des travaux étant inférieure 
à six mois

Total des coûts pour la Ville de Genève TTC 166 200

Validité des coûts

Les prix indiqués sont ceux de l’année 2009 et ne comportent aucune varia-
tion.

Autorisation de construire

Les autorisations de construire nécessaires à l’exécution des travaux ont été 
délivrées par le Département cantonal des constructions et des technologies de 
l’information en août 2009.

Délais

Les travaux seront programmés après échéance du délai référendaire et dans 
le respect des activités scolaires (vacances scolaires d’été).
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Référence au 5e plan fi nancier d’investissement (PFI) (p. 66)

Cet objet est prévu dans le 5e PFI 2010-2021 sous la référence 030.022.03, 
pour un montant de 200 000 francs.

Gestion fi nancière – Maîtrise de l’ouvrage

Le Service des écoles et institutions pour l’enfance est gestionnaire et béné-
fi ciaire du crédit.

Charge fi nancière

La charge fi nancière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 3% et 
l’amortissement au moyen de 10 annuités, se montera à 20 410 francs.

Au vu de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 
conseillers, à approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit net de 
166 200 francs, déduction faite de la participation de la commune de Cologny 
de 166 200 francs, soit un montant brut de 332 400 francs, destiné à des tra-
vaux d’amélioration de la ventilation naturelle des classes et du bâtiment pour le 
groupe scolaire de Pré-Picot, sis chemin Frank-Thomas 31.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 332 400 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2011 à 2020.

La proposition est renvoyée à la commission des travaux et des constructions sans débat de préconsulta-
tion.
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7. Proposition du Conseil administratif du 18 novembre 2009 
en vue de l’ouverture de deux crédits d’un montant total de 
1 187 600 francs destinés à des travaux d’amélioration de la 
ventilation naturelle du bâtiment, couplés avec une instal-
lation photovoltaïque en toiture, pour le groupe scolaire de 
Cayla, sis chemin William-Lescaze 12, soit:
– un crédit de 563 000 francs pour des travaux d’améliora-

tion de la ventilation naturelle dans les classes et les cou-
loirs du groupe scolaire;

– un crédit de 624 600 francs pour la fourniture et la mise en 
place d’une centrale photovoltaïque de 60 kWp sur la ver-
rière du groupe scolaire (PR-756).

Préambule

Pendant les années 1990-2000, la Ville de Genève a construit de nombreux 
groupes scolaires afi n de répondre à l’augmentation des effectifs scolaires ainsi 
qu’aux obligations légales des communes en la matière. 

La plupart de ces bâtiments ont été conçus de façon à privilégier l’apport de 
lumière naturelle et réduire ainsi les besoins en éclairage électrique, grâce à de 
larges baies vitrées et des verrières en toiture.

Cependant, il a fallu rapidement constater que, dès le printemps, ces écoles 
sont confrontées à des températures intérieures trop élevées ainsi qu’à des diffi -
cultés d’aération. 

Les mesures qui sont proposées dans ces crédits permettent à la fois d’amélio-
rer la ventilation naturelle du bâtiment, et donc de le rafraîchir, et d’intégrer parmi 
ces mesures la mise en place d’une centrale photovoltaïque. 

Exposé des motifs

L’école de Cayla construite en 1992 bénéfi cie d’une verrière courant sur toute 
la longueur du bâtiment. Si cet élément apporte une grande quantité de lumière, 
il induit néanmoins un important apport de chaleur.

Les conditions de travail peuvent alors devenir diffi ciles et sont régulièrement 
dénoncées par le corps enseignant, qui souligne la diffi culté de concentration res-
sentie par les élèves dans les classes où la température est très élevée.

Le Service de l’énergie a réalisé, à différentes reprises, des mesures de tem-
pérature, révélant que, malgré la bonne gestion des moyens «antisoleil» instal-
lés dans ce bâtiment (stores, etc.), les solutions actuelles ne permettent pas de 
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le refroidir suffi samment. La meilleure solution consisterait à profi ter de la fraî-
cheur nocturne, en créant un «effet cheminée», pour obtenir un résultat signi-
fi catif. 

Aussi, après une étude effectuée conjointement avec le Service d’architecture 
et celui de l’énergie, le Service des écoles et institutions pour l’enfance propose 
différentes mesures, afi n d’améliorer la ventilation naturelle du bâtiment. 

Il s’agit, d’une part, de profi ter de la présence de vasistas dans les classes pour 
créer des ouvertures dans la verrière (servant également d’exutoires de fumées) et 
générer une circulation d’air nocturne, qui rafraîchirait les classes et l’ensemble 
du bâtiment. Le concept global de ventilation naturelle proposé est conforme 
aux exigences relatives à la sécurité incendie pour le désenfumage. Il fait l’objet 
d’une autorisation des services compétents, délivrée le 8 septembre 2008.

D’autre part, il convient de compléter ces travaux par une protection solaire 
de la verrière. Aussi, en lieu et place d’une installation traditionnelle de stores 
solaires électrifi és, le Service de l’énergie propose d’installer une centrale pho-
tovoltaïque. 

Cette centrale de 60 kWp, pour une production d’environ 63 000 kWh/an, 
couvrira une surface d’environ 650 m2.

Elle sera composée de panneaux posés sur une structure métallique recou-
vrant la verrière de l’école et permettant ainsi d’ombrager cette dernière. 

Cette réalisation solaire complétera les installations existantes en Ville de 
Genève selon le programme décidé par le Conseil administratif le 20 octobre 
2004 pour le développement de l’énergie solaire photovoltaïque, reposant plus 
particulièrement sur deux principes:
–  l’identifi cation systématique des potentiels de création de centrales photovol-

taïques dans le cadre des projets de construction ou de rénovation conduits 
par la Ville, et intégration d’une proposition dans les demandes de crédits de 
travaux y relatifs;

–  la création d’un fonds photovoltaïque, alimenté par les recettes générées par 
la vente de l’électricité produite par les centrales aux Services industriels de 
Genève, et dédié au fi nancement de nouvelles installations.

Depuis 2004, quatre centrales ont été réalisées et mises en service: la buvette 
extérieure de la piscine des Vernets, la salle de gymnastique du chemin de l’Ecu, 
la crèche de Châteaubriand, l’école des Crêts-de-Champel. Ce qui avec l’école de 
l’Europe porte le nombre à cinq centrales.

La puissance totale des centrales photovoltaïques réalisées à ce jour est de 
107 kWp. Elles produisent environ 102 000 kWh/an. Les recettes générées par ces 
centrales se montent à environ 82 000 francs/an.
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De plus, quatre nouvelles centrales seront réalisées en 2009-2010: Conser-
vatoire et Jardin botaniques, les serres des Bornaches, le centre sportif de Vessy 
(PR-504) et le Muséum d’histoire naturelle (PR-604).

Enfi n, les propositions de construction de centrales proposées dans le cadre 
des crédits relatifs à l’espace de quartier de Sécheron (PR-636) et de la rénova-
tion du bâtiment à la rue Cité-de-la-Corderie 10 ont été récemment acceptées par 
le Conseil municipal.

Description des travaux et des coûts
Partie concernant le Service des écoles et institutions pour l’enfance

–  Création de vasistas dans les menuiseries métalliques des couloirs.
–  Modifi cation des portes de classes avec pose de crémones.
–  Réalisation d’ouvertures dans la verrière afi n de créer un «effet cheminée» 

et ainsi refroidir l’école (certaines de ces ouvertures serviront d’exutoire de 
fumée).

–  Pose de stores solaires sur la verrière (en déduction de la centrale photovol-
taïque).

–  Pose d’une motorisation des stores avec automatisme météo (en déduction de 
la centrale photovoltaïque).

–  Nettoyage de chantier.

Estimation des coûts Fr.

CFC 221.3 Création de 8 vasistas dans couloir  40 660
CFC 224.2 Création de 18 ouvrants dans verrière 181 140
CFC 273 Pose de crémones sur portes de classes  27 000
CFC 231 Pose motorisation ouvrants dans verrières  23 930
CFC 287 Nettoyage de fi n de chantier  4 000
CFC 228.3 Pose de stores de type «screen» sur la totalité de la verrière 131 700
CFC 234 Motorisation des stores avec automatisme météo  65 500

Total I 473 930

Divers et imprévus 5% arrondi à 23 700

Total II HT 497 630

TVA 7,6% 37 820

Total III TTC 535 450

Prestations des services pour l’investissement (5% de total II) 26 772

Total IV TTC 562 222
Total IV arrondi à TTC 563 000

Pas d’intérêts intercalaires, la durée des travaux étant inférieure à six mois
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Le Service de l’énergie pilotera les travaux relatifs à la construction de la cen-
trale photovoltaïque, qui comprendront:

–  la réalisation d’une structure métallique posée sur la toiture de l’école, desti-
née à recevoir l’installation de panneaux solaires;

–  la fourniture et la mise en place d’une centrale photovoltaïque de 60 kWp 
pour une production d’environ 63 000 kWh/an, couvrant une surface d’envi-
ron 650 m2 sur toute la longueur de la verrière du bâtiment scolaire y compris 
toutes les installations techniques pour l’injection du courant créé dans le 
réseau électrique des SIG. 

Cette centrale photovoltaïque faisant effet de protection solaire, les stores de 
type «screen» ainsi que la motorisation prévue sont déduits du montant des tra-
vaux.

Estimation des coûts Fr.

CFC 192 Conseils statiques par ingénieur civil 10 000
CFC 213.2 Création d’une structure métallique  170 000
CFC 247.6 Fourniture et pose d’une centrale photovoltaïque 

de 60 kWp (coût moyen du Wp (Watt pic) installé 
est estimé à 9,50 francs) 570 000

Total I 750 000

Déduction du coût des stores «screen» sur verrière 131 700
Déduction de la motorisation des stores 65 500

Total II 552 800

TVA 7,6% 42 013

Total III TTC 594 813

Prestations des services pour l’investissement (5% de total II)  29 741

Total IV TTC 624 554
Total V arrondi à TTC 624 600

Pas d’intérêts intercalaires, la durée des travaux étant inférieure à six mois.

Les recettes prévues pour cette installation sont estimées à 35 000 francs/an, 
ce qui permet d’assurer, compte tenu des tarifs de rachat en vigueur, un retour sur 
investissement d’ici à une quinzaine d’années.

Validité des coûts

Les prix indiqués sont ceux de l’année 2008 et ne comportent aucune varia-
tion.
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Autorisation de construire

Les autorisations de construire nécessaires à l’exécution des travaux ont été 
délivrées par le Département cantonal des constructions et des technologies de 
l’information.

Délais

Les travaux seront programmés après échéance du délai référendaire et dans 
le respect des activités scolaires (vacances scolaires d’été).

Gestion fi nancière – Maîtrise de l’ouvrage

– Pour le 1er crédit, le Service des écoles et institutions pour l’enfance est ges-
tionnaire et bénéfi ciaire du crédit.

– Pour le 2e crédit, le Service de l’énergie est gestionnaire et bénéfi ciaire du cré-
dit.

Référence au 5e plan fi nancier d’investissement (PFI) (page 66)

– Le 1er crédit est prévu dans le 5e PFI 2010-2021 sous la référence 030.025.14 
pour un montant de 500 000 francs.

– Le 2e crédit est prévu dans le 5e PFI 2010-2021 sous la référence 030.025.16 
pour un montant de 726 300 francs.

Charge fi nancière

La charge fi nancière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 3% et 
l’amortissement au moyen de 10 annuités, se montera à:

– 66 000 francs pour le 1er crédit,
– 73 220 francs pour le 2e crédit.

Au vu de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 
conseillers, à approuver les projets d’arrêtés suivants:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
563 000 francs destiné à des travaux d’amélioration de la ventilation naturelle des 
classes et du bâtiment scolaire de Cayla, sis chemin William-Lescaze 12.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 563 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2011 à 2020.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
624 600 francs destiné à la fourniture et mise en place d’une centrale photovol-
taïque de 60 kWp pour une production d’environ 63 000 kWh/an, couvrant une 
surface d’environ 650 m2 sur toute la longueur de la verrière du bâtiment sco-
laire de Cayla, sis chemin William-Lescaze 12, y compris toutes les installations 
techniques pour l’injection du courant créé dans le réseau électrique des Services 
industriels de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 624 600 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2011 à 2020.

La proposition est renvoyée à la commission des travaux et des constructions sans débat de préconsulta-
tion.
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8. Proposition du Conseil administratif du 25 novembre 2009, 
concernant la parcelle N° 1053, sise à la rue Agasse 38, en vue 
de l’octroi d’une dérogation au rapport des surfaces requises 
pour la délivrance de la demande préalable N° 18131 qui pré-
voit la création d’une villa de deux logements et d’un garage 
souterrain d’une surface de plancher équivalente à 42% de la 
surface du terrain (PR-757).

L’objet qui est soumis à votre délibération est situé au numéro 38 de la rue 
Agasse, sur la parcelle N° 1053 (section Eaux-Vives), régie par les normes de la 
zone de développement 3. Sur cette parcelle, le Département des constructions et 
des technologies de l’information a été saisi le 24 septembre 2009 d’une demande 
préalable, déposée par M. Hofstetter Michel Reto et son mandataire, le bureau 
d’architectes DLV.

Ce projet nécessite l’octroi d’une dérogation au rapport des surfaces selon 
l’article 59, alinéa 4, de la loi sur les constructions et les installations diverses du 
14 avril 1988 (taux d’utilisation du sol entre 25% et 40%, ainsi que 27,5% et 44% 
pour les projets de haut standard énergétique). 

Le projet concerné comprend une surface de plancher habitable correspon-
dant à 42% de la surface du terrain. 

La parcelle N° 1053 est desservie par la rue Agasse, actuellement occupée 
par une villa de 217,5 m2 de surface brute de plancher ainsi que d’un garage privé 
de 32 m2. 

Une demande de démolition pour le garage sera déposée parallèlement à 
la demande défi nitive de ce projet, en fonction de l’obtention de la dérogation 
demandée à présent.

Description de la demande préalable N° 18131

Le projet a fait l’objet d’une première demande préalable (DP 18131-1), pré-
avisée défavorablement par la Ville de Genève (22 octobre 2008). Ce préavis 
visait en fait l’établissement d’un instrument d’aménagement qui permette de 
gérer les demandes d’autorisation dans ce secteur aux caractéristiques patrimo-
niales (architecturales et paysagères) très affi rmées.

Le Service d’urbanisme a mis en place une étroite concertation avec le requé-
rant, la Direction cantonale du patrimoine et des sites et la Conservation du patri-
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moine architectural. Il a été décidé d’un commun accord que le secteur n’était pas 
destiné à être développé par un plan localisé de quartier et devait faire l’objet d’un 
plan de site permettant toutefois certaines constructions.

Le Service d’urbanisme a donc établi un cahier des charges et mandaté un 
bureau d’architectes afi n d’établir un plan de site ménageant des possibilités de 
bâtir. Le cahier des charges mentionnait qu’une première étape devait défi nir les 
règles d’urbanisme du périmètre incluant le projet.

Les requérants ont pu, sur la base des règles défi nies en juin 2009, déposer 
un complément à leur demande préalable en septembre. Ce projet remanié a été 
préavisé favorablement par la Ville de Genève en octobre.

Les caractéristiques du projet sont les suivantes:

Le projet se développe dans la continuité des maisons construites par 
l’architecte Louis Vial sur une parcelle de la rue Agasse orienté nord-est/sud-
ouest.

Le nouveau bâtiment proposé s’appuie sur une organisation groupée de 
l’habitat avec un gabarit semblable à celui des villas voisines. Il comporte deux 
logements en duplex de cinq et six pièces qui sont repartis sur trois étages (rez-
de-chaussée et deux étages).

Un sous-sol commun abrite les caves, les différents locaux techniques ainsi 
qu’un parking de quatre places. Aucune place de stationnement n’est créée en 
surface.

Ces deux logements comptabilisent un total de 398 m2 de surface brute de 
plancher.

Proposition du Conseil administratif

Sur la base d’un examen détaillé de la requête précitée, la Ville de Genève a 
émis un préavis favorable sous condition le 3 novembre 2009; ladite condition 
étant bien évidemment l’octroi par le Conseil municipal de la dérogation au rap-
port des surfaces.

Ce projet prend place dans le quartier du Clos-Belmont. Le plan directeur 
cantonal inclut le secteur, en zone 5 de développement 3, dans la couronne subur-
baine. Il préconise «d’utiliser les potentiels à bâtir dans les zones de développe-
ment de manière diversifi ée, selon les indices usuels, pour autant que les impé-
ratifs de protection du patrimoine et des sites, d’arborisation et de contraintes 
parcellaires le permettent». Le plan directeur cantonal précise pour le secteur du 
Clos-Belmont de n’y pas dépasser la densité de 0,4 (voir annexe). 
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La construction proposée est conçue en respectant les qualités végétales et 
paysagères du site. Son architecture contemporaine ne prétend pas se comparer 
avec les maisons mitoyennes construites par l’architecte Louis Vial, mais le projet 
s’insère dans la continuité des constructions de la rue Agasse. 

En outre, suite au dépôt de la demande préalable pour ce projet, le Service 
d’urbanisme a lancé un avant-projet de plan de site sur le secteur Agasse-Belmont 
en cours de fi nalisation.

Le but de l’étude est d’établir un plan de site, de défi nir les secteurs pouvant 
admettre certaines constructions ainsi que les critères et principes devant régir 
ces nouveaux bâtiments préservant les qualités architecturales et patrimoniales 
du site.

Dans le cas présent, l’octroi d’une dérogation de densité correspondant à un 
indice d’utilisation du sol de 42% s’avère nécessaire pour permettre au Service 
cantonal de l’énergie de se déterminer défi nitivement sur l’attribution du label 
Minergie qui interviendra avant la délivrance de l’autorisation de construire par 
le Département des constructions et des technologies de l’information.

En référence à l’entrée en matière favorable faite le 3 novembre 2009 à la 
demande défi nitive N° DP 18131 par la Ville de Genève et au fait que cette requête 
est conforme en tout point aux objectifs de la planifi cation directrice comme aux 
dispositions particulières de la loi sur les constructions et installations diverses 
qui encouragent une utilisation rationnelle du sol avec des constructions à haut 
standard énergétique, le Conseil administratif vous invite, Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre s), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu la demande du Département des constructions et des technologies de 
l’information relative à l’accord de la dérogation de densité par le Conseil muni-
cipal;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Donne son accord à l’application de la lettre b) de l’ali-
néa 4 de l’article 59 de la loi sur les constructions et installations diverses en 
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relation avec la demande préalable N° 18131 déposée le 18 septembre 2009 au 
Département des constructions et des technologies de l’information et qui prévoit 
la construction d’un petit bâtiment de type «habitat groupé» pour deux logements 
sur la parcelle N° 1053, sise à la rue Agasse 38.

Annexes: –  plan de situation 
– extrait du plan directeur cantonal
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La proposition est renvoyée à la commission de l’aménagement sans débat de préconsultation.

9. Proposition du Conseil administratif du 25 novembre 2009 en 
vue de l’approbation des comptes 2008 de la Fondation de la 
Ville de Genève pour le logement social (PR-758).

Exposé des motifs

Par cette proposition, le Conseil administratif vous prie de bien vouloir 
approuver les comptes de la Fondation de la Ville de Genève pour le logement 
social, arrêtés au 31 décembre 2008.

A l’appui de cette demande, le Conseil administratif soumet à votre apprécia-
tion les éléments d’information suivants: 

– rapport d’activité 2008;
– rapport de l’organe de contrôle pour l’exercice 2008.

Conformément à l’article 7 des statuts de la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social, nous vous invitons à approuver les comptes 2008, en 
votant le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre i), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 7 des statuts de la Fondation de la Ville de Genève pour le loge-
ment social;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Approuve le rapport annuel d’activité 2008, le compte de 
pertes et profi ts et le bilan au 31 décembre 2008, l’annexe aux comptes 2008 et 
le rapport de l’organe de contrôle du 18 juin 2009 de la Fondation de la Ville de 
Genève pour le logement social.
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances sans débat de préconsultation.

10. Proposition du Conseil administratif du 2 décembre 
2009 en vue de l’ouverture d’un crédit d’un montant de 
2 649 000 francs destiné à l’acquisition et au renouvellement 
des véhicules et engins spécifi ques du site François-Dus-
saud (Voirie – Ville propre, Service logistique et manifesta-
tions, Service du génie civil) (PR-759).

Préambule

L’acquisition et le renouvellement des véhicules et engins spécifi ques du site 
François-Dussaud s’effectuent par tranches prévues au plan fi nancier d’inves-
tissement, conformément à la procédure agréée par le Conseil municipal et le 
Conseil administratif, cela sur la base d’une demande de crédit extraordinaire. La 
précédente demande remonte au 23 mai 2007. 

Ces équipements vieillissent et engendrent des frais d’entretien et de répara-
tions importants. Certains de ces véhicules ne répondent plus aux exigences de la 
loi sur la circulation routière, tant en ce qui concerne la sécurité que les émissions 
sonores et polluantes. Leur mise en conformité exigerait des investissements dis-
proportionnés, compte tenu de leur valeur résiduelle. Dès lors, leur remplacement 
se justifi e, permettant ainsi de suivre les dispositions légales et d’acquérir des 
véhicules adaptés, plus performants, permettant ainsi de rationaliser les activités 
tout en ménageant l’environnement.

Il convient de rappeler que le Conseil administratif a, en juillet 2009, 
approuvé un rapport intermédiaire de la Commission de gestion des véhicules 
(Cogeve) relatif à l’assainissement de l’ensemble du parc des véhicules de la 
Ville de Genève. Ce rapport prévoit notamment une attribution supplémentaire 
de 5 millions de francs par an pendant cinq ans. La première demande de crédits 
complémentaires visant à assainir le parc de véhicules sera déposée en 2010. La 
Cogeve a considéré qu’il était indispensable de déposer sans attendre la présente 
demande concernant les véhicules du site François-Dussaud pour répondre aux 
besoins d’exploitation des services concernés.

L’acquisition ou le renouvellement d’un véhicule ou d’un engin du site Fran-
çois-Dussaud résulte d’une collaboration entre le Service logistique et manifes-
tations (service gestionnaire) et les services utilisateurs bénéfi ciaires en veillant 
à adopter la solution technologique disponible sur le marché qui permet de res-
pecter la Déclaration de Florence au plus près, tout en préservant la qualité des 
prestations.
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L’amortissement technique servant de référence à ces acquisitions est le sui-
vant:

–  véhicules légers jusqu’à 3,5 tonnes 10 ans;
–  véhicules lourds de plus de 3,5 tonnes 12 ans;
– engins spécifi ques de nettoiement et de travaux 10 ans;
– remorques 15 ans.

Choix des véhicules et engins

La présente demande porte sur 24 objets répartis entre les services de la 
manière suivante: neuf pour le Service logistique et manifestations, huit pour 
Voirie – Ville propre et sept pour le Service du génie civil. Dans 19 cas, il s’agit de 
renouvellement d’équipements existants. Les cinq acquisitions sont justifi ées par 
la nécessité d’assurer les prestations des services (matériel de fête, ateliers géné-
raux, aménagement et entretien de l’espace public, etc.). Chacun de ces véhicules 
ou engins fera l’objet d’une fi che signalétique à l’attention de la commission 
municipale qui examinera cette proposition de crédit.

Le tableau joint en annexe récapitule le détail de ces demandes.

Les véhicules et engins spécifi ques sont choisis à l’issue d’une procédure 
unifi ée, défi nissant a priori les qualités requises pour l’accomplissement de la 
prestation en regard d’un choix de critères, conformément à la législation sur les 
marchés publics en matière de fournitures et services. Un cahier des charges est 
établi à cet effet, renseignant les soumissionnaires sur les modalités de traitement 
des offres par l’autorité adjudicatrice.

La procédure d’appel d’offres pour l’achat de véhicules et engins spécifi ques 
dans le cadre des marchés publics, approuvée par le Conseil administratif le 
10 octobre 2007, sert de référence.

Rappel des critères de choix

L’adéquation au cahier des charges technique

Il s’agit de mentionner les caractéristiques techniques couvrant l’ensemble 
des spécifi cités d’utilisation, afi n d’assurer la qualité des prestations. Cette der-
nière requiert une grande fi abilité, les véhicules et engins étant soumis à de fortes 
sollicitations. Les aspects liés à la sécurité, qui visent à assurer l’intégrité phy-
sique des collaborateurs-trices et des citoyen-ne-s, entrent également dans cette 
catégorie de critères.
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La préservation de l’environnement

La préservation de l’environnement doit être comprise au sens large. Par 
exemple, la qualité de vie des habitants, dans la mesure où elle peut être éva-
luée, est prise en compte dans le choix des véhicules. En milieu urbain, une 
des causes majeures de désagrément est le bruit. Il est la source d’effets phy-
siologiques (maux de tête, altération de la qualité du sommeil), psychologiques 
(stress, nervosité), mais également sociaux (agressivité, diffi culté de communica-
tion) et économiques (coûts de la santé, baisse de la productivité). La fréquence 
et l’intensité augmentant de manière générale avec l’augmentation du niveau 
sonore.

Dans le cadre de l’Agenda 21 et des objectifs que s’est fi xés le Conseil admi-
nistratif en ratifi ant la Déclaration de Florence, les performances environnemen-
tales des véhicules sont des critères de choix importants. A cette fi n, les cahiers 
des charges techniques présentés aux fournisseurs potentiels tendront, dans la 
mesure du possible, à les inciter à proposer des modèles de véhicules et d’engins 
équipés de motorisation alternative d’un niveau de pollution nulle ou presque 
nulle.

De plus, pour assurer un suivi et une constante amélioration de son parc de 
véhicules et machines, la Ville de Genève s’est munie d’un outil d’évaluation 
environnementale novateur, mesurant les impacts des véhicules et engins spéci-
fi ques sur l’ensemble de leur cycle de vie. Cet outil est utilisé pour chaque nou-
velle acquisition. 

Le service après-vente

Dans la mesure du possible, le fournisseur dispose des infrastructures 
capables d’assurer un service ad hoc (collaborateurs-trices compétent-e-s, ate-
lier de réparations adéquat, approvisionnement en pièces de rechange, etc.). Tou-
tefois, bon nombre d’engins spécifi ques de voirie sont achetés à l’extérieur du 
canton, notamment en Suisse alémanique, du fait qu’aucune représentation n’est 
assurée localement. Cela étant, ces constructeurs et leurs représentants doivent 
fournir les mêmes prestations que celles évoquées plus haut.

La formation

Lors d’une décision d’achat, la formation du personnel est incluse.

Il s’agit de la formation à la conduite, la formation à l’entretien et à la mainte-
nance des engins, la formation des mécaniciens à la réparation des engins. 

La bonne utilisation des véhicules passe par une formation adéquate, tant des 
utilisateurs que du personnel technique chargé de l’entretien.
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Une utilisation adaptée des véhicules et engins est un gage de durabilité pour 
les véhicules et engins, mais également de sécurité pour les collaborateurs-trices.

Les prix

Le critère du prix entre naturellement en compte dans le processus de choix. 
C’est le soumissionnaire dont l’offre est économiquement la plus favorable, au vu 
également des critères précédents, qui emporte le marché.

Référence au 5e plan fi nancier d’investissement

La présente demande de crédit porte sur l’acquisition de 24 véhicules ou 
engins remplaçant ceux qui ne correspondent plus aux critères précités. Elle est 
inscrite sous la rubrique 082.015.10 du 5e plan fi nancier d’investissement 2010-
2021 pour un montant de 2 650 000 francs.

Budget prévisionnel d’exploitation

L’acquisition de ces véhicules n’entraînera aucune charge de fonctionnement 
supplémentaire.

Arrêté I (véhicules légers et engins spécifi ques):
–  La charge fi nancière, comprenant les intérêts au taux de 3% et l’amortisse-

ment au moyen de 5 annuités, sera de 374 260 francs.

Arrêté II (véhicules lourds):
–  La charge fi nancière, comprenant les intérêts au taux de 3% et l’amortisse-

ment au moyen de 10 annuités, sera de 109 610 francs.

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire de ce projet est le Service logistique et manifestations.

Les services bénéfi ciaires des véhicules sont:

– le Service logistique et manifestations: 510 000 francs (9 véhicules); 
– Voirie – Ville propre: 1 365 000 francs (8 véhicules);
– le Service du génie civil: 774 000 francs (7 véhicules). 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés suivants:
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PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 1 714 000 francs destiné au renouvellement de 21 véhicules légers et 
engins spécifi ques du site François-Dussaud.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 714 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2011 à 2015.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 935 000 francs destiné au renouvellement de trois véhicules lourds du 
site François-Dussaud.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 935 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2011 à 2020.
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances sans débat de préconsultation.

11. Proposition du Conseil administratif du 2 décembre 2009 
en vue du bouclement du crédit de réalisation N° IX de 
307 800 francs voté le 13 mai 2009 (PR-636) permettant ainsi 
l’ouverture d’un crédit complémentaire de 307 800 francs 
au crédit VIII de 147 800 francs voté le 13 mai 2009 (PR-636) 
destiné à la construction d’une centrale photovoltaïque en 
toiture du bâtiment de l’«espace de quartier» situé dans le 
périmètre dit «Foyer de Sécheron» sis avenue Blanc/avenue 
de France, sur les parcelles Nos 2129 et 5191, feuille 12 du 
cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex. 
Le crédit à boucler n’a fait l’objet d’aucune dépense à ce jour 
(PR-761).

Préambule
Lors de sa séance du 20 octobre 2004, le Conseil administratif a décidé 

d’engager un programme visant à développer la production locale d’électricité 
photovoltaïque, cela entre autres, en intégrant des centrales photovoltaïques dans 
les projets de construction du patrimoine municipal. Les recettes générées par la 
vente aux Services industriels de Genève de l’électricité produite par les centrales 
sont à présent affectées à un fonds spécifi que dédié au fi nancement de nouvelles 
centrales photovoltaïques.

A ce jour, ce sont cinq installations qui ont été réalisées. D’une puissance 
totale de 108 kWp, elles produisent environ 102 000 kWh/an. Les recettes géné-
rées par ces centrales se montent à environ 82 000 francs/an. 

Les crédits pour la construction de cinq nouvelles centrales ont été récemment 
votés dans le cadre de projets de constructions. 

Le retour sur investissement de tels projets est d’une quinzaine d’années. Les 
progrès récents de la technologie photovoltaïque et la diminution des coûts de 
mise en œuvre nous incitent à poursuivre le développement de ce type de projets.

Exposé des motifs
En date du 13 mai 2009, le Conseil municipal de la Ville de Genève approu-

vait deux crédits d’investissement de:

– 147 800 francs (crédit VIII de la proposition PR-636) pour la construction 
d’une centrale photovoltaïque en toiture du bâtiment de l’«espace de quartier» 
situé dans le périmètre dit «Foyer de Sécheron» sis à l’avenue Blanc/avenue de 
France;
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– 307 800 francs (crédit IX de la proposition PR-636) pour la construction 
d’une centrale photovoltaïque en toiture des bâtiments locatifs construits par 
la FVGLS situés dans le périmètre dit «Foyer de Sécheron» sis à l’avenue 
Blanc/avenue de France.

Durant l’étude de la construction de ces centrales, il est apparu que la super-
structure qui sera réalisée sur le toit du bâtiment de l’«espace de quartier» dispo-
sera d’une surface nettement plus importante, soit 474 m2. Elle sera fi nalement 
réalisée de manière à recouvrir l’ensemble des monoblocs de ventilation, installés 
sur la toiture.

Ainsi, il vous est proposé de considérer cette augmentation de surface comme 
une opportunité qui permettrait de ne construire qu’une seule centrale photovol-
taïque d’une puissance équivalente, mais également d’optimiser le coût néces-
saire à la couverture des monoblocs de ventilation. 

D’un point de vue architectural, la centrale sera particulièrement bien inté-
grée à la superstructure du bâtiment, et prendra la forme d’une pergola, comme 
cela a été réalisé à la crèche de Châteaubriand ainsi qu’à la buvette de la piscine 
extérieure des Vernets. 

La centrale photovoltaïque ainsi réalisée en toiture du bâtiment de 
l’«espace de quartier» aura une puissance de 46 kWp, pour une production 
d’environ 45 000 kWh/an, couvrant une surface d’environ 280 m2.

Cette installation sera composée de panneaux sans cadres et inclinés à envi-
ron 5 degrés.

Le coût moyen du Wp (Watt pic) installé est estimé à 9,50 francs, ce qui repré-
sente un coût total d’environ 407 000 francs HT. 

Les recettes prévues pour cette installation sont estimées à 29 300 francs/an, 
ce qui permet d’assurer, compte tenu des tarifs de rachat en vigueur, un retour sur 
investissement d’une quinzaine d’années.

En cumulant les crédits votés pour les deux centrales photovoltaïques pré-
vues, le budget nécessaire est disponible. 

Selon la planifi cation actuelle, la réalisation de cet objet est prévue pour août 
2010. Afi n de pouvoir disposer des fonds nécessaire à temps, le crédit complé-
mentaire devrait idéalement être voté au plus tard à fi n juin 2010.

En résumé, il est proposé de ne construire qu’une seule centrale photovol-
taïque, sous forme d’une pergola intégrée en superstructure de l’«espace de quar-
tier», en lieu et place de la réalisation de deux centrales photovoltaïques, l’une en 
toiture de l’«espace de quartier» et l’autre sur la toiture d’un immeuble de la Fon-
dation de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS), selon une pose 
rapportée standard (voir illustrations en annexe).
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CFE Libellé Total arrondi

Q  Equipements d’exploitation 407 000
Z Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 31 000

–Z Coût total de l’installation (TTC) 438 000

ZZ1 Prestations de service pour investissement 4% sur 438 000  17 600

Q-ZZ Total du crédit demandé 455 600

 Total du crédit VIII voté (PR-636) 147 800

 Total du crédit complémentaire demandé 307 800

Référence au plan fi nancier d’investissement (PFI)
Les objets initiaux sont prévus au PFI 2010-2021 sous les numéros: 

– 060.009.12, crédit VIII de la proposition PR-636 pour la construction d’une 
centrale photovoltaïque en toiture du bâtiment de l’«espace de quartier» situé 
dans le périmètre dit «Foyer de Sécheron» sis à l’avenue Blanc/avenue de 
France (147 800 francs);

– 011.052.04, crédit IX de la proposition PR-636 pour la construction d’une 
centrale photovoltaïque en toiture des bâtiments locatifs construits par la 
FVGLS situés dans le périmètre dit «Foyer de Sécheron» sis à l’avenue 
Blanc/avenue de France (307 800 francs).

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre
Le service gestionnaire et bénéfi ciaire de ce crédit sera le Service de l’énergie.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête:

Article premier. – Le crédit de réalisation de 307 800 francs (crédit IX de la 
proposition PR-636 voté le 13 mai 2009), qui n’a fait l’objet d’aucune dépense à 
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ce jour, destiné à la construction d’une centrale photovoltaïque en toiture des bâti-
ments locatifs construits par la Fondation de la Ville de Genève pour le logement 
social (FVGLS) et situés dans le périmètre dit «Foyer de Sécheron» sis avenue 
Blanc/avenue de France, sur les parcelles Nos 2129 et 5191, feuille 12 du cadastre 
de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, est bouclé.

Art. 2. – Ainsi, il est ouvert au Conseil administratif un crédit complémen-
taire de 307 800 francs au crédit de réalisation de 147 800 francs (crédit VIII de 
la proposition PR-636 voté le 13 mai 2009) destiné à la construction d’une cen-
trale photovoltaïque en toiture du bâtiment de l’«espace de quartier» situé dans 
le périmètre dit «Foyer de Sécheron» sis avenue Blanc/avenue de France, sur les 
parcelles Nos 2129 et 5191, feuille 12 du cadastre de la commune de Genève, sec-
tion Petit-Saconnex.

Art. 3. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 307 800 francs.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article 2 sera inscrite à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2022.

Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer et 
radier toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération.

Annexes: deux illustrations
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Illustration d’une installation sous forme de pergola – 
exemple de la buvette de la piscine extérieure des Vernets

Illustration d’une installation rapportée – exemple de l’école des Crêts-de-Champel
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La proposition est renvoyée à la commission des travaux et des constructions sans débat de préconsultation.

12. Proposition du Conseil administratif du 9 décembre 2009 en 
vue de l’approbation des comptes de la saison 2008-2009 du 
Grand Théâtre de Genève (PR-763).

Exposé des motifs

Par cette proposition, le Conseil administratif vous prie de bien vouloir 
approuver les comptes de la saison 2008-2009 du Grand Théâtre de Genève qui, 
compte tenu de la garantie de défi cit d’un million de francs votée par le Conseil 
municipal pour compenser le retrait de la Fondation Wilsdorf, sont équilibrés à 
36,8 millions (bénéfi ce de 289 francs).

A l’appui de cette demande, le Conseil administratif soumet à votre apprécia-
tion les éléments d’information suivants: 

A.  Le conseil de la Fondation du Grand Théâtre et ses activités
B.  Le plan fi nancier quadriennal 2009-2014 du Grand Théâtre
C.  Les comptes globaux 2008-2009 du Grand Théâtre
D.  Les comptes de la saison 2008-2009 du Grand Théâtre
E.  Conclusion

A.  Le conseil de la Fondation du Grand Théâtre et ses activités

1.  Le conseil de fondation

Présidé par Me Lorella Bertani, le conseil de la Fondation du Grand Théâtre, 
entré en fonction le 1er septembre 2007, se compose de 14 membres, soit:

a)  7 membres nommés par le Conseil municipal;
b)  5 membres nommés par le Conseil administratif;
c)  2 conseillers administratifs.

Au cours de la saison 2008-2009, se réunissant avec la participation du direc-
teur général, le conseil de fondation a tenu 10 séances alors que le bureau du 
conseil de fondation s’est réuni 26 fois.

Conformément au souhait exprimé par le personnel et les syndicats, le prési-
dent de la commission des personnels est invité aux séances du conseil de fonda-
tion avec voix consultative. 

2.  Les activités du conseil de fondation

Indépendamment de la préparation des prochaines saisons et de la gestion 
ordinaire, le bureau et le conseil de fondation ont continué à mettre en œuvre, en 
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collaboration avec la Ville de Genève, les recommandations de l’audit Sherwood 
en se concentrant sur trois axes principaux:

a)  Les questions relatives au personnel
– organisation et suivi de la transition entre la direction sortante et la direction 

entrante;
– adaptation de l’organigramme détaillé;
– élaboration d’un catalogue des fonctions;
– classifi cation des fonctions;
– élaboration de nouveaux contrats types à durée déterminée et à durée indéter-

minée;
– régularisation et transfert de différents postes;
– rencontres régulières avec la commission des personnels et les syndicats.

b)  Les questions liées aux fi nances
– adaptation du plan fi nancier quadriennal 2008-2012;
– adoption du budget de la saison 2009-2010;
– adoption des comptes 2008-2009.

c)  Les questions juridiques
– mise en place de la commission des personnels du Grand Théâtre;
– révision de la convention collective du chœur;
– convention d’exploitation avec la Ville de Genève;
– protocole d’accord entre le Grand Théâtre et l’Orchestre de la Suisse romande;
– adoption d’un nouveau règlement du Fonds de solidarité;
– révision du règlement intérieur;
– révision du règlement technique;
– révision du processus d’élaboration du budget;
– préparation de la révision des statuts.

3.  Les statuts du personnel

Durant la saison 2008-2009, le Grand Théâtre a compté 312 collaborateurs 
représentant 260 postes à plein temps, soit:

– 182 collaborateurs engagés par la Ville de Genève en qualité de fonction-
naires (133 employés représentant 127 postes) et de membres du personnel 
régulier (49 employés représentant 11 postes);

– 130 collaborateurs (représentant 122 postes) engagés par la fondation sous 
statut de droit privé. 

Ces différents statuts et rattachements des personnels du Grand Théâtre génè-
rent de nombreuses inégalités de traitement, notamment dans le domaine des 
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rémunérations et de la prévoyance professionnelle. C’est pourquoi le conseil de 
fondation s’est attaché, dès le début de la législature, à harmoniser les statuts et 
les rémunérations au sein d’un même service du Grand Théâtre.

Après avoir pris les mesures nécessaires à l’élection d’une seule commission 
des personnels du Grand Théâtre – qui est entrée en fonction le 1er juillet 2008 – 
le conseil de fondation a adopté un organigramme détaillé mentionnant tous les 
secteurs et toutes les fonctions.

Sur cette base, le conseil de fondation a procédé, en collaboration avec 
M. Guy Reber, ancien secrétaire général de la Ville de Genève, à l’élaboration 
d’un catalogue exhaustif des fonctions avec, pour chaque fonction, le cahier des 
charges, l’évaluation et la classifi cation.

Le catalogue exhaustif des fonctions, élaboré en appliquant par analogie la 
méthode d’évaluation de la Ville de Genève, a été adopté par le conseil de fonda-
tion le 25 juin 2009.

Le coulissement des salaires servis au 1er juillet 2009 par la fondation au 
niveau le plus proche de l’échelle des salaires 2009 de la Ville de Genève a 
entraîné une augmentation de 1,45% de la masse salariale de la fondation, qui est 
couverte par le budget 2009-2010 voté. 

Par ailleurs, dans le même effort d’harmonisation avec le statut de l’adminis-
tration municipale, le personnel de la fondation bénéfi cie dorénavant des mesures 
suivantes:

– paiement de 100% du salaire de base pendant 730 jours en cas de maladie;

– 5 semaines de vacances;

– participation de 70 francs par mois au paiement de la prime d’assurance mala-
die pour les salaires annuels inférieurs à 81 649 francs. 

En outre, sur proposition du conseil de fondation, le Conseil administratif a 
donné son accord au versement de la prime de 1000 francs décidée par le Conseil 
municipal, cette dépense étant fi nancée pour le personnel de la fondation par le 
non-dépensé sur les postes de personnel fi xes du budget 2009 de la Ville.

Enfi n, en collaboration avec la Ville de Genève, le conseil de fondation a pro-
cédé à la municipalisation de trois postes au 1er janvier 2009 et à la régularisation 
de sept postes temporaires (six équivalents plein temps). 

Ainsi, à la réserve – importante – des mécanismes salariaux et de la pré-
voyance professionnelle, le statut de droit privé des collaborateurs de la fondation 
est progressivement harmonisé avec le statut de droit public des collaborateurs de 
la Ville de Genève. 
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B. Le plan fi nancier quadriennal 2009-2014 du Grand Théâtre

4.  Le plan fi nancier quadriennal 2009-2014

Le conseil de fondation a élaboré le plan fi nancier quadriennal 2008-2012, 
présenté le 13 novembre 2007 aux commissions des fi nances et des arts et de la 
culture du Conseil municipal. 

Etant donné que ce plan fi nancier quadriennal – qui pourrait permettre à terme 
de renoncer à la procédure dite du «budget préalable» prévue par le statut du 
Grand Théâtre – doit être dorénavant mis à jour chaque année, le conseil de fon-
dation a commencé l’élaboration du plan fi nancier quadriennal 2009-2014, qui 
sera présenté en même temps que le budget de la saison 2010-2011 (cf. proposi-
tion du Conseil administratif PR-764, du 9 décembre 2009).

Ce travail préparatoire montre que chaque exercice annuel se solde par un 
défi cit s’établissant, en fonction des hypothèses retenues, entre 1,8 et 2,3 mil-
lions. Ces défi cits indiquent bien quel est l’effort qui devrait encore être consenti 
par les collectivités publiques et par les institutions et les donateurs privés. 

5. Les démarches engagées pour couvrir les défi cits

Afi n de couvrir les défi cits annuels prévus par le plan fi nancier quadriennal, 
le Conseil administratif et le conseil de fondation ont engagé diverses démar-
ches:

a) l’Association des communes genevoises s’est déclarée prête à participer aux 
discussions entre la Ville, le Canton, les communes et les milieux privés en 
demandant que ces réfl exions tiennent compte de la répartition des tâches 
entre Canton et communes et de la péréquation fi nancière intercommunale. 
En attendant qu’une solution défi nitive soit trouvée, elle s’est déclarée prête 
à porter sa subvention de 1 500 000 francs à 2 000 000 de francs en 2010, soit 
dès la saison 2010-2011;

b) à la suite des contacts pris par le conseil de fondation, l’association Opéra et 
Cité a été constituée le 21 mai 2008. Présidée par M. P. Weiss, député, elle 
s’occupe de récolter des fonds auprès des personnes morales, le Cercle du 
Grand Théâtre, présidé par M. C. Pictet, se concentrant sur les personnes phy-
siques. Au cours de la saison 2008-2009, elle a pu apporter une aide fi nancière 
de 900 000 francs. 

Enfi n, il faut souligner que la garantie de défi cit d’un million, votée par le 
Conseil municipal en remplacement de l’aide d’un million versée par la Fonda-
tion Hans-Wilsdorf, a dû être appelée pour équilibrer les comptes de la saison 
2008-2009.
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Par ailleurs, relevons que le taux d’effort du Grand Théâtre – soit la part des 
revenus directs que l’institution consacre à la couverture des coûts directs des 
spectacles – est de 79,4% pour cette saison 2008-2009, soit le plus élevé parmi 
les grandes institutions culturelles (OSR: 67,6% – la Comédie 68,9% – Le Poche 
28,2%).

C.  Les comptes globaux 2008-2009 du Grand Théâtre

6.  Le coût global de la saison 2008-2009 Fr.

De façon globale, le coût de la saison 2008-2009 est de  56 424 000

Ce coût se répartit en
a)  frais fi xes (personnel permanent et frais généraux)  42 288 000 74,9%
b)  frais variables (production de spectacles)  14 136 000 25,1%

7.  Le fi nancement de la saison 2008-2009

Le fi nancement de la saison 2008-2009 s’est effectué de la façon suivante:

a)  par la Ville de Genève 36 520 000 64,7%
– par des dépenses budgétaires directes  19 546 000
– par la mise à disposition de locaux  3 084 000
– par le versement d’une subvention  13 890 000

b)  par l’Association des communes  1 500 000 2,7%

c)  par le Grand Théâtre  17 404 000 30,8%
– par les recettes de spectacles   11 224 000
– par les tournées et coproductions 3 081 000
– par le mécénat et le sponsoring  3 099 000

d)  par la garantie de défi cit de la Ville de Genève 1 000 000 1,8%

Par ailleurs, il faut remarquer les faits suivants:

a) les frais fi xes représentent 74,9% du coût de la saison 2008-2009. Financés 
principalement par l’argent public (Ville de Genève et Association des com-
munes), ils couvrent les frais du personnel permanent et les frais généraux. Ils 
sont, pour l’essentiel, indépendants du nombre de spectacles;

b) les frais variables représentent 25,1% du coût de la saison 2008-2009. Finan-
cés par l’argent privé (abonnés, spectateurs, tournées, coproductions, mécénat 
et sponsoring), ils couvrent les frais de production des spectacles;

c) les recettes propres du Grand Théâtre représentent 30,8% du coût de la sai-
son. C’est la proportion la plus élevée de tous les opéras examinés par l’audit 
Sherwood.
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D.  Les comptes de la saison 2008-2009

8.  La saison 2008-2009

La saison du grand abonnement a été constituée de huit ouvrages lyriques et 
de deux spectacles donnés par le ballet pour un total de 71 représentations dont 
15 ont eu lieu au Bâtiment des Forces-Motrices. Le taux d’occupation moyen a 
atteint 87,13% et le taux fi nancier moyen 78,44%.

9.  Les comptes de la saison 2008-2009

Les comptes de la saison 2008-2009, accompagnés du rapport administratif, 
fi gurent en annexe de cette proposition. 

Adoptés par le conseil de fondation le 26 novembre 2009, ils se caractérisent 
par les principaux montants suivants: 

a)  36 878 450 francs de dépenses;
b)  36 878 450 francs de recettes.

Les grands groupes de dépenses sont les suivants:

a)  3 097 196 francs pour les frais d’administration;
b) 16 560 368 francs pour les frais d’exploitation; 
c) 14 136 421 francs pour les frais de production de spectacles;
d)  3 084 465 francs pour la mise à disposition des locaux par la Ville. 

Les grands groupes de recettes sont les suivants:
a) 14 305 260 francs de recettes d’exploitation (spectacles, abonnements, billets, 

programmes, tournées, bars, etc.);
b)  3 098 867 francs pour les apports privés (Cercle du Grand Théâtre, sponsors, 

mécénat, dons, etc.);
c) 17 974 612 francs pour les subventions de la Ville;
d)  1 500 000 francs pour le Fonds d’équipement communal.

Enfi n, le fonds de réserve, qui représente la fortune de la fondation, s’élève au 
30 juin 2009 à 1 098 863 francs.

E.  Conclusion 

Au cours de la saison 2008-2009, le conseil de fondation et la direction géné-
rale du Grand Théâtre ont continué à accomplir, en collaboration avec la Ville de 
Genève, un travail considérable pour surmonter et dépasser les diffi cultés rencon-
trées par l’institution en 2007.

Les résultats sont là: le plan fi nancier quadriennal donne une perspective, 
les budgets sont tenus, le dialogue s’est établi avec les organisations du person-
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nel, l’effort de régularisation des postes de personnel est engagé, l’harmonisation 
entre les statuts de droit public et de droit privé des personnels se fait progressi-
vement, etc. Les recommandations de l’audit Sherwood sont mises en œuvre avec 
ordre et méthode pendant que le Grand Théâtre continue à produire des spectacles 
d’une grande qualité, attirant un important public. 

Enfi n, il faut relever que la saison 2008-2009 est la dernière saison de 
M. Jean-Marie Blanchard. Durant ces huit dernières années, M. Blanchard 
a contribué au rayonnement du Grand Théâtre: sachant construire des saisons 
variées, démontrant sa passion pour des mises en scène exigeantes, prenant des 
paris audacieux, il a su bousculer les préjugés et ouvrir les mentalités, assumant 
les controverses agitant la cité. La Ville de Genève le remercie d’avoir partagé son 
univers et ses choix artistiques avec la population genevoise.

L’article 10, alinéa 6, lettre c), du statut du Grand Théâtre précise que le 
Conseil municipal examine et approuve le rapport de gestion, les comptes 
d’exploitation, le compte de pertes et profi ts, le bilan et le rapport des contrôleurs 
arrêtés au 30 juin précédent. 

En référence à cette disposition, le Conseil administratif vous invite donc à 
approuver les comptes de la saison 2008-2009, en votant le projet d’arrêté sui-
vant: 

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, ali-
néa 6, lettre c), du statut du Grand Théâtre,

arrête:

Article unique. –  Le compte rendu du Grand Théâtre de Genève relatif aux 
comptes de la saison 2008-2009 incluant le rapport de gestion, les comptes 
d’exploitation, le compte de pertes et profi ts, le bilan ainsi que le rapport des 
contrôleurs aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2008 au 30 juin 2009 est 
approuvé.

Annexes:
– Compte rendu de la Fondation du Grand Théâtre avec comptes et tableau 

présentant les comptes globaux du Grand Théâtre (consolidation Ville-Grand 
Théâtre)

– Rapport de l’organe de contrôle
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances et à la commission des arts et de la culture sans 
débat de préconsultation.

13. Proposition du Conseil administratif du 9 décembre 2009 en 
vue de l’approbation du budget de la saison 2010-2011 du 
Grand Théâtre de Genève (PR-764).

Exposé des motifs

Par cette proposition, le Conseil administratif vous prie de bien vouloir 
approuver le budget de la saison 2010-2011 du Grand Théâtre de Genève, qui 
s’inscrit dans le cadre du budget 2010 de la Ville de Genève et du plan fi nancier 
quadriennal 2010-2014 du Grand Théâtre de Genève.

A l’appui de cette demande, le Conseil administratif soumet à votre apprécia-
tion les éléments d’information suivants: 

A. La Fondation du Grand Théâtre
B. Les personnels
C. Les questions juridiques
D. Le plan fi nancier quadriennal
E. Le budget global du Grand Théâtre
F. Le budget de la saison 2010-2011
G. Conclusion

A. La Fondation du Grand Théâtre
1.  Les organes de la fondation

Dès le début de la saison 2009-2010, l’organisation institutionnelle de la Fon-
dation du Grand Théâtre s’est stabilisée de la manière suivante:

a) le conseil de fondation, placé sous la présidence de Me Lorella Bertani, prési-
dente, se réunit chaque mois;

b) le bureau du conseil de fondation, placé sous la présidence de Me Lorella Ber-
tani, se réunit chaque semaine;

c) le comité de direction, placé sous la présidence de M. Tobias Richter, direc-
teur général, se réunit chaque semaine. 

2.  Les activités du conseil de fondation

Tout en s’occupant de la préparation des prochaines saisons et en s’assurant 
de la bonne installation de la nouvelle direction, le conseil de fondation continue 
de mettre en œuvre, en collaboration avec la Ville de Genève, les recommanda-
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tions de l’audit Sherwood. Les travaux du conseil de fondation – détaillés dans 
le rapport sur les comptes de la saison 2008-2009 (cf. la proposition du Conseil 
administratif PR-763, du 9 décembre 2009) – s’articulant autour de quatre axes 
principaux: 

a) les questions relatives au personnel;
b) les questions relatives aux fi nances;
c) les questions relatives à l’informatique; 
d) les questions juridiques.

3.  Les relations avec les partenaires sociaux

Les relations avec les partenaires sociaux – qui sont complexes en raison des 
différents statuts et rattachements des personnels du Grand Théâtre – sont orga-
nisées de la manière suivante: 

a) chaque mois, une délégation du conseil de fondation rencontre les représen-
tants des organisations du personnel et de la commission des personnels afi n 
de discuter les problèmes généraux du Grand Théâtre et de ses collaborateurs 
et collaboratrices;

b) chaque mois, la commission des personnels, élue au scrutin proportion-
nel par collèges électoraux afi n de représenter les différents secteurs 
d’activités, se réunit librement. Ses représentants entretiennent par ailleurs 
des contacts réguliers avec la direction générale et avec la direction des res-
sources humaines pour discuter les problèmes opérationnels et les situations 
individuelles. 

Enfi n, le président de la commission des personnels est invité aux séances du 
conseil de fondation avec voix consultative. 

B. Les personnels 

4.  L’harmonisation des statuts

Après avoir mis en place une direction des ressources humaines et adopté un 
organigramme détaillé donnant une vue d’ensemble de la situation, le conseil de 
fondation s’est attaché à harmoniser le statut de droit privé des collaborateurs de 
la fondation avec le statut de droit public des collaborateurs de la Ville de Genève 
travaillant au Grand Théâtre. 

Dans cette perspective, le conseil de fondation a adopté un catalogue exhaus-
tif des fonctions avec, pour chaque fonction, le cahier des charges et la descrip-
tion de la fonction. 

Sur cette base, le conseil de fondation, appliquant par analogie la méthode de 
la Ville de Genève, a fait procéder à l’évaluation et à la classifi cation de chaque 
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fonction, ce qui a permis de coulisser chaque collaborateur dans sa classe et sa 
rémunération au 1er juillet 2009.

Ce travail important – qui a entraîné une hausse de la masse salariale de 
1,45% – a pu se réaliser dans le cadre des crédits accordés en raison d’une ges-
tion stricte des postes. 

Dorénavant, on peut donc considérer que le statut de droit privé et le statut de 
droit public sont compatibles, à la réserve – importante – des mécanismes sala-
riaux et de la prévoyance professionnelle. 

5.  Les régularisations et les transferts

Après avoir défi ni les critères permettant d’établir un ordre de priorités 
(ancienneté, régularité de l’emploi, besoins du service, cohérence des statuts au 
sein d’un même service, qualité du travail), le conseil de fondation a procédé

a) à la régularisation de postes temporaires dépendant de la fondation (dits 
«temporaires structurels»);

b) au transfert progressif de postes relevant d’un statut de droit public à l’admi-
nistration municipale.

C.  Les questions juridiques 

6.  Les conventions et les règlements

Dès le début de la législature, le conseil de fondation s’est attaché à régler 
différentes questions juridiques qui étaient restées en suspens. Les négociations 
engagées ont pu aboutir

a) à la signature du protocole d’accord avec l’Orchestre de la Suisse romande;
b) à l’adoption du règlement de la commission des personnels;
c) à l’adoption d’un nouveau règlement du Fonds de solidarité. 

7.  Les travaux en cours

Cet effort de règlement des questions juridiques se poursuit par des discus-
sions en cours qui devraient aboutir

a) à un nouveau règlement intérieur;
b) à un nouveau règlement technique;
c) à une nouvelle convention collective du chœur;
d) à un nouveau contrat de travail à durée indéterminée;
e) à un nouveau contrat de travail à durée déterminée;
f) à la remise à jour de la convention d’exploitation avec la Ville de Genève.
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8.  La révision des statuts

Conformément aux recommandations de l’audit Sherwood, les statuts de la 
Fondation du Grand Théâtre – qui datent de 1964 – devraient être revus.

S’agissant d’une fondation de droit public, la procédure est longue et com-
plexe: les nouveaux statuts devront en effet être approuvés par le Conseil admi-
nistratif et le Conseil municipal, puis par le Conseil d’Etat et le Grand Conseil.

Par ailleurs, la solution juridique qui sera fi nalement retenue dépendra du 
résultat des discussions relatives au fi nancement futur du Grand Théâtre: en cas 
d’issue favorable, de nouvelles collectivités publiques devront probablement sié-
ger au conseil de fondation, ce qui réduira l’infl uence de la Ville de Genève. 

Enfi n, il faut s’attendre à ce que la question des institutions culturelles com-
munales d’intérêt cantonal soit traitée dans le cadre des travaux de la Consti-
tuante. 

Dès lors, le Conseil administratif lancera, en 2010, les études nécessaires afi n 
de faire des propositions au Conseil municipal pour la fi n de cette législature. 

D.  Le plan fi nancier quadriennal

9.  Le 1er plan fi nancier quadriennal 2008-2012

Après avoir procédé à l’actualisation du budget de la saison 2007-2008, le 
conseil de fondation a décidé, dès le début de la législature, d’inscrire la problé-
matique fi nancière dans la durée en élaborant un plan fi nancier quadriennal. 

Etabli sur la base de situations connues – les comptes de la saison écoulée et 
le budget de la saison en cours – le plan fi nancier quadriennal défi nit les grandes 
masses budgétaires des quatre saisons suivantes et les différentes mesures à 
prendre.

Le 1er plan fi nancier quadriennal 2008-2012 – présenté le 13 novembre 2007 
aux commissions des fi nances et des arts et de la culture du Conseil municipal – 
tenait largement compte des recommandations de l’audit Sherwood

a) en prévoyant le renforcement de la direction générale, la création d’un bureau 
d’études et la mise en place d’un service informatique;

b) en régularisant progressivement 20 postes de collaborateurs à transférer à 
l’administration municipale, avec une réduction correspondante de la subven-
tion d’exploitation de la Ville de Genève;

c) en adoptant d’importantes mesures de réduction des coûts portant notamment 
sur la diminution des effectifs professionnels du chœur et du ballet et des 
engagements de personnel temporaire. 
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Chaque année, le plan fi nancier quadriennal est mis à jour et complété: c’est 
ainsi que le 2e plan fi nancier quadriennal a porté sur la période 2009-2013 et que 
le 3e plan fi nancier quadriennal porte sur la période 2010-2014.

10. Le 3e plan fi nancier quadriennal 2010-2014

Le 3e plan fi nancier quadriennal 2010-2014 a été adopté par le conseil de fon-
dation le 26 novembre 2009.

Comme les deux premiers plans fi nanciers quadriennaux, il comporte 

– des données connues: les comptes 2008-2009 et le budget 2009-2010 voté par 
le Conseil municipal;

– des données prévisionnelles: le projet de budget 2010-2011 et les avant-pro-
jets de budgets 2011-2012, 2012-2013 et 2013-2014.

Sur la période 2010-2014, il prévoit

a) des saisons composées de quatre productions ou coproductions fabriquées 
à l’intérieur, de trois locations ou coproductions fabriquées à l’extérieur et 
d’une reprise;

b) la poursuite des régularisations et des municipalisations (6 postes en 2008; 
3 postes en 2009; 4 postes en 2010; 3 postes en 2011; 2 postes en 2012 et 
2 postes en 2013);

c) la transformation de quatre postes de danseurs professionnels en stagiaires;

d) la diminution de trois postes de choristes;

e) la diminution de 30% du personnel temporaire de plateau et des ateliers;

f) l’achat d’équipements, notamment informatiques;

g) des cours de santé et sécurité au travail.

Même si toutes les recommandations de l’audit Sherwood n’ont pas pu être 
prises en compte en raison d’une insuffi sance budgétaire, le 3e plan fi nancier qua-
driennal démontre que chaque exercice annuel se solde par un défi cit s’établis-
sant, selon les saisons, entre 1,8 et 2,3 millions.

Ces défi cits indiquent quel est l’effort qui devrait encore être consenti par les 
collectivités publiques et par les institutions et les donateurs privés. 

E.  Le budget global consolidé du Grand Théâtre 

11. La saison 2010-2011

La saison 2010-2011 se compose de:
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a) 8 opéras (60 représentations);
b) 1 opéra pour les jeunes (5 représentations);
c) 3 ballets (16 représentations);
d) 4 récitals.

La saison 2010-2011 compte donc 85 représentations (68 à Neuve et 17 au 
Bâtiment des Forces-Motrices).

12. Le coût global de la saison 2010-2011

De façon globale, le coût de la saison 2010-2011 est de 57 841 000 francs. Ce 
coût se répartit en: 

a) frais fi xes (personnel et frais généraux):  44 272 000 francs 76,54%
b) frais variables (spectacles):  13 569 000 francs 23,46%

13. Le fi nancement de la saison 2010-2011

Le fi nancement de la saison 2010-2011 est prévu de la manière suivante: 

a)  par la Ville de Genève 36 823 000 francs 63,65%
–  par des dépenses budgétaires directes  20 529 000 francs
–  par la mise à disposition de locaux  3 160 000 francs
–  par le versement d’une subvention  13 134 000 francs

b)  par l’Association des communes  2 000 000 francs 3,45%

c)  par le Grand Théâtre  17 251 000 francs 29,85%
–  par les recettes de spectacles  11 678 000 francs
–  par les tournées et coproductions 3 130 000 francs
–  par le mécénat et le sponsoring  2 443 000 francs

d)  par une campagne de récolte de fonds  1 767 000 francs 3,05%

(e) par la garantie de défi cit de la Ville de Genève 1 000 000 francs)
 (cf. lettre du 1er avril 2009 du Conseil 

administratif relative au projet de budget 2010)

Par ailleurs, il faut remarquer les faits suivants:

a) les frais fi xes représentent 76,54% du coût de la saison 2010-2011. Financés 
principalement par l’argent public (Ville de Genève et Association des com-
munes), ils couvrent les frais du personnel permanent et les frais généraux. Ils 
sont, pour l’essentiel, indépendants du nombre de spectacles;

b) les frais variables représentent 23,46% du coût de la saison 2010-2011. Finan-
cés par l’argent privé (abonnés, spectateurs, tournées, coproductions, mécénat 
et sponsoring), ils couvrent les frais de production des spectacles;
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c) enfi n, les recettes propres du Grand Théâtre représentent 29,8% du coût de 
la saison. C’est la proportion la plus élevée de tous les opéras examinés par 
l’audit Sherwood.

Enfi n, rappelons que, depuis 2008, la garantie de défi cit de 1 million a été 
inscrite chaque année au projet de budget de la Ville parce qu’il manque environ 
2 millions pour chaque saison du Grand Théâtre, dont 1 million résultant du 
retrait de la Fondation Wilsdorf. Depuis 2010, l’aide accrue de l’Association des 
communes genevoises permet de diminuer le défi cit du Grand Théâtre.

F.  Le budget de la saison 2010-2011

14. Les caractéristiques principales du budget 2010-2011

Adopté par le conseil de fondation le 26 novembre 2009, le budget de la sai-
son 2010-2011 s’inscrit dans le cadre du budget 2010 de la Ville de Genève et 
du plan fi nancier quadriennal 2010-2014 du Grand Théâtre. Accompagné de ses 
commentaires explicatifs, il fi gure en annexe de cette proposition.

Le budget de la saison 2010-2011 se caractérise par les principaux montants 
suivants: 

a) 37 311 517 francs de dépenses;
b) 35 543 362 francs de recettes;
c)  1 767 955 francs de défi cit.

Du côté des dépenses, il présente des dépenses de production qui s’élèvent à 
13 568 000 francs, en baisse de 1 410 000 francs par rapport aux dépenses de pro-
duction de la saison 2009-2010.

Du côté des recettes, il présente une estimation prudente de la jauge fi nan-
cière, qui a été fi xée en moyenne à 79% pour les opéras et à 70% pour les 
ballets.

Enfi n, il fi nance deux innovations importantes destinées aux jeunes, avec la 
création de la Jeune troupe et cinq représentations d’un opéra destiné aux jeunes. 

15. Les dépenses 

Les grands groupes de dépenses sont les suivants: 

a)  2 837 674 francs pour les frais d’administration;
b) 17 745 228 francs pour les frais d’exploitation; 
c) 13 568 740 francs pour les frais de production de spectacles;
d)  3 159 876 francs pour la mise à disposition des locaux par la Ville. 
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16. Les recettes 

Les grands groupes des recettes sont les suivants: 

a) 14 522 590 francs de recettes d’exploitation (spectacles, abonnements, billets, 
programmes, tournées, bars, etc.);

b)  2 443 000 francs pour les apports privés (Cercle du Grand Théâtre, sponsors, 
mécénat, dons, etc.);

c) 16 293 972 francs de subventions de la Ville de Genève;

d)  2 000 000 de francs de subvention du Fonds intercommunal.

G.  Conclusion 

Au cours de ces cinquante dernières années, le Grand Théâtre, porte-dra-
peau des arts du spectacle (opéra, ballet, musique et théâtre), a donc été, avec 
l’Orchestre de la Suisse romande (OSR), au cœur de la politique culturelle de la 
Ville de Genève, devenant un opéra de notoriété internationale. 

Au fi l des directions et des saisons, le Grand Théâtre s’est construit une iden-
tité et une tradition, reposant sur une programmation de qualité faite d’équilibres 
entre: 

–  œuvres anciennes, du grand répertoire ou de création; 

–  œuvres classiques, baroques et contemporaines; 

–  grandes œuvres, œuvres légères, œuvres de chambre et opérettes; 

–  ouvrages italiens, allemands, français et russes. 

Qu’il s’agisse des artistes, chanteurs, danseurs, chefs d’orchestre et metteurs 
en scène, le Grand Théâtre a fait appel à des artistes confi rmés comme à de jeunes 
talents. S’appuyant tour à tour sur des créations, de nouvelles productions, des 
coproductions, des locations et des invitations, il a su trouver sa voie entre enjeux 
artistiques et contraintes budgétaires. 

Après avoir fi délisé un public d’abonnés, le Grand Théâtre s’est fait mieux 
connaître de la population genevoise par une politique active de communication 
et de relations publiques, accompagnée d’une politique pédagogique tournée vers 
les jeunes, qui a conduit à un renouvellement et à un élargissement des publics. 

En outre, veillant à l’enregistrement des spectacles et à leur retransmission 
radio-TV dans le monde entier, le Grand Théâtre a su établir les liens nécessaires 
avec d’autres scènes, orchestres et festivals. 

Enfi n, le Grand Théâtre a toujours pu s’appuyer sur des personnels artistiques, 
techniques et administratifs à la compétence reconnue, sachant – des ateliers de 
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décors aux équipes de plateau en passant par l’accueil, les relations publiques ou 
l’administration – s’engager pour faire de chaque saison un succès. 

Ainsi, grâce au soutien constant des autorités de la Ville de Genève, de 
l’Association des communes genevoises et de mécènes qui ont su penser au-
delà des intérêts particuliers et partisans, «l’opéra municipal d’une ville de pro-
vince», décrit par Ernest Ansermet à son arrivée à Genève, est devenu un opéra 
qui compte en Suisse, en Europe et dans le monde et qui participe activement au 
rayonnement international de Genève. 

Reste la question économique et fi nancière. 

Indépendamment d’effets économiques certains – tels que la création 
d’emplois, le versement des salaires, l’achat de biens et services, etc. – le Grand 
Théâtre génère à l’évidence, comme toute création artistique, des bénéfi ces 
sociaux qui ne sont pas pris en compte comptablement: l’importance des arts 
dans une ville, leur valeur éducative, le maintien de métiers artisanaux ou la trans-
mission d’une tradition artistique. 

Economiquement, le Grand Théâtre contribue concrètement à attirer à Genève 
des investissements et des emplois: l’implantation d’une entreprise ne dépend 
pas seulement de l’accès au marché ou de la fi scalité, mais surtout d’une main-
d’œuvre hautement qualifi ée, sensible à l’existence d’une vie culturelle de qualité 
et, en particulier, à la présence d’un opéra et d’un orchestre. 

Ainsi, le Grand Théâtre d’aujourd’hui ne favorise pas seulement le dévelop-
pement de la vie culturelle et l’épanouissement des personnes: il joue un rôle 
essentiel pour attirer et retenir à Genève des grandes entreprises et des organisa-
tions internationales. 

Assurer le bon fonctionnement d’un opéra de niveau international est cepen-
dant une lourde charge pour la Ville de Genève, qui doit mettre à disposition des 
infrastructures et des moyens importants. D’où la question, régulièrement posée 
dans les milieux politiques: l’investissement pour l’opéra est-il trop lourd? Au-
delà de son rôle artistique reconnu, le Grand Théâtre a-t-il des retombées écono-
miques? Ou est-ce une dépense à fonds perdus?

D’ailleurs, à l’avenir, la Ville de Genève continuera-t-elle à soutenir dans la 
même mesure le Grand Théâtre? Le voudra-t-elle? Le pourra-t-elle? Le statu quo 
fi nira-t-il par s’imposer comme si souvent? Ou se dirige-t-on inexorablement vers 
un établissement public fi nancé par les communes et le Canton? Faudra-t-il pro-
céder à un transfert d’actifs? Ou distinguer la propriété du bâtiment et son exploi-
tation? Et quel sera le statut du personnel? Qui prendra ces décisions? La Consti-
tuante et le peuple? Le Conseil d’Etat et le Grand Conseil? La Ville de Genève 
acceptera-t-elle une décision qui lui sera imposée? Ou préférera-t-elle fi nalement 
conserver un élément essentiel de sa politique culturelle?
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Aujourd’hui, personne ne connaît la réponse à toutes ces interrogations. 

Afi n que la Ville de Genève conserve un rôle déterminant dans l’évolution 
qui s’annonce, le Conseil administratif lancera en 2010 les études nécessaires de 
façon à faire des propositions au Conseil municipal pour la fi n de cette législature.

Dans l’immédiat, conformément à l’article 10, alinéa 6, lettre b), du statut du 
Grand Théâtre de Genève, nous vous invitons à approuver le budget de la saison 
2010-2011 du Grand Théâtre, institution essentielle à la vie culturelle, écono-
mique et sociale de Genève et à son rayonnement international, en votant le pro-
jet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, ali-
néa 6, lettre b), du statut du Grand Théâtre de Genève,

arrête:

Article unique. – Le budget de la saison 2010-2011 de la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève est approuvé.

Annexes:

– exposé des motifs de la Fondation du Grand Théâtre et budget de la saison 
2010-2011 comprenant le tableau de consolidation (comptes globaux Ville de 
Genève – Grand Théâtre)

– plan fi nancier quadriennal 2010-2014
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Proposition: bruit routier du viaduc de l’avenue d’Aïre

La proposition est renvoyée à la commission des fi nances et à la commission des arts et de la culture sans 
débat de préconsultation.

14. Proposition du Conseil administratif du 16 décembre 2009 
en vue de l’ouverture d’un crédit d’un montant net total de 
1 443 000 francs, déduction faite d’une subvention fédé-
rale à l’assainissement et aux mesures d’isolation acous-
tique des routes existantes de 61 000 francs, destiné au gros 
entretien et à l’assainissement du bruit routier (OPB) du via-
duc de l’avenue d’Aïre (OA 3808), soit un montant brut de 
1 504 000 francs (PR-766).

Préambule
Au cours des années 1960, l’Etat de Genève décide de construire un viaduc 

permettant d’éviter la mise en place d’un carrefour entre deux axes à fort trafi c 
routier que sont l’avenue d’Aïre et l’avenue de l’Ain. En 1970, le viaduc de l’ave-
nue d’Aïre est mis en service.

Le 3 septembre 1976, une convention entre l’Etat de Genève, la Ville de 
Genève et la commune de Vernier est signée afi n de clarifi er et de rationali-
ser l’exécution des travaux de contrôle, d’entretien et de nettoiement. Le plan 
N° 1017 annexé à la convention refl ète l’image des répartitions de responsabilités 
et de frais concernant l’entretien et le nettoiement.

En 2004, le Service d’entretien des ouvrages d’art (SEOA) du Départe-
ment des constructions et des technologies de l’information (DCTI) de l’Etat de 
Genève, propriétaire de l’ouvrage, effectue un constat d’inspection du viaduc de 
l’avenue d’Aïre (OA 3808). Le diagnostic soulève des problèmes de non-confor-
mité aux normes en vigueur, relatives aux passages de convois exceptionnels de 
type II (240 to). Dès lors, l’Etat décide d’entreprendre les travaux de renforce-
ment nécessaires à la mise en conformité de l’ouvrage.

En 2008, conformément à la convention de 1976, le Service du génie civil de 
la Ville de Genève complète ce constat avec un rapport d’auscultation de chaus-
sée et des analyses effectuées sur les bétons de la rampe d’accès, côté Genève.

Pour rappel, l’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit, du 
15 décembre 1986, oblige la Ville de Genève, propriétaire des infrastructures 
routières en son territoire, à supporter le coût de l’assainissement du bruit produit 
par la circulation des véhicules. Le délai d’assainissement, selon la décision du 
Conseil fédéral, est fi xé au 31 mars 2018.

La Ville de Genève accorde une grande importance à la qualité de vie de ses 
habitants; la diminution des nuisances sonores constitue l’une de ses priorités. 
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Cette dernière cherche donc à mettre en place les mesures d’assainissement les 
plus effi caces possibles. 

En 2009, le Service de l’aménagement urbain et de la mobilité, en charge des 
dossiers OPB (ordonnance sur la protection contre le bruit) en Ville de Genève, a 
établi le diagnostic des mesures à préconiser sur le viaduc pour un assainissement 
du bruit routier.

L’ouverture de ce crédit permettra de réduire les émissions sonores engendrées 
par le trafi c routier du viaduc de l’avenue d’Aïre, les valeurs limites d’immissions 
étant dépassées sur la majorité des façades situées aux abords de l’ouvrage.

Exposé des motifs
L’ouvrage est situé sur un itinéraire qui doit être capable d’assurer le passage 

des convois exceptionnels de type II, à savoir 240 [to] par convoi. Or, selon les 
normes actuellement en vigueur, la structure du viaduc ne permet pas de suppor-
ter ces charges. De ce fait, l’Etat, qui est propriétaire de l’ouvrage et responsable 
de l’entretien de la structure porteuse, a décidé de remettre en conformité le via-
duc.

Selon la convention du 3 septembre 1976, l’Etat de Genève prend en charge 
les frais d’entretien du viaduc suivants:
–  les culées, murs, dalles, piles, poutres, tablier et trottoirs;
–  les appareils d’appui;
–  les étanchéités.

La Ville de Genève et la commune de Vernier se partagent, quant à elles, à part 
égale, les frais d’entretien des éléments suivants:
–  les joints de dilatation;
–  les canalisations d’eaux pluviales;
–  les revêtements de l’ouvrage;
–  les cunettes;
–  les bordures;
–  les glissières de sécurité;
–  les barrières.

De plus, les frais d’entretien et de nettoiement des raccordements routiers 
(rampes et surfaces annexes hors viaduc), situés sur le territoire des communes, 
leur incombent.

En outre, l’avenue d’Aïre présente de nombreuses façades d’immeubles en 
dépassement des valeurs limites d’immissions de bruit, dont certaines se situent 
directement aux abords du viaduc et de ses rampes d’accès; il est donc nécessaire 
de procéder à des mesures d’assainissement du bruit sur l’ouvrage pour respec-
ter l’OPB.
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Obligation légale 

L’entretien des voies publiques communales comprend la mise en état des 
chaussées et de leurs dépendances, l’entretien des ouvrages d’art et le nettoiement 
de la chaussée. Cet entretien est à la charge de la Ville de Genève, selon l’arti-
cle 25 de la loi sur les routes (L 1 10).

La convention du 3 septembre 1976, signée par l’Etat de Genève, la Ville de 
Genève et la commune de Vernier, clarifi e et rationalise l’exécution des travaux 
de contrôle, d’entretien et de nettoiement du viaduc de l’avenue d’Aïre. Chacune 
des parties signataires de cette convention assume à titre exclusif l’entière res-
ponsabilité de tout dommage causé à des tiers ou à l’ouvrage ensuite d’un défaut 
d’exécution des tâches qui lui incombent.

Au regard de la législation fédérale et du principe du pollueur-payeur, les 
cantons et les communes, propriétaires de leurs réseaux routiers, sont contraints 
d’assainir leurs voies de circulation, afi n de réduire les nuisances sonores en des-
sous des valeurs limites légales. Un délai d’assainissement avait initialement été 
fi xé au 31 mars 2002 puis a été prolongé au 31 mars 2018. 

Dans les faits, cela signifi e qu’à ce terme, si la Ville de Genève n’a pas assaini 
la totalité de ses rues, elle sera dans l’obligation de supporter le coût de la pose de 
double vitrage sur toutes les façades exposées à des nuisances sonores dépassant 
les valeurs d’alarme.

Description des travaux

Sur les rampes d’accès à l’ouvrage, la superstructure en enrobé est fortement 
dégradée en raison des importantes sollicitations engendrées par le trafi c. Les 
profondeurs de l’orniérage de la voie bus sont de l’ordre de 2 cm. Les valeurs 
de défl exion relevées sont homogènes et démontrent une bonne portance de la 
fondation de la chaussée. De ce fait, seuls les enrobés bitumineux seront rem-
placés.

Sur l’ouvrage, la totalité du revêtement bitumineux sera remplacée, permet-
tant ainsi à l’Etat de Genève d’entreprendre l’assainissement et le renforcement 
de l’ouvrage.

Le projet prévoit également la réfection complète du trottoir existant. Les bor-
dures situées dans le périmètre de réfection des enrobés bitumineux seront dépo-
sées. Elles seront changées sur 165 m. 

La surface totale d’enrobés bitumineux à remplacer sur l’ouvrage, ainsi que 
sur le territoire de la Ville de Genève, est d’environ 3200 m2, dont 2350 m2 à 
charge de celle-ci.
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L’état des joints de dilatation nécessite le démontage, rezingage et remontage 
de leur plaque de serrage, ainsi que le remplacement des profi ls d’étanchéité en 
élastomère. 

Les 100 m de garde-corps existants seront remplacés à l’identique par des 
éléments neufs.

Pour améliorer la sécurité des utilisateurs de cette portion de route, les glis-
sières de sécurité seront remplacées.

Le remplacement des grilles d’écoulement d’eaux pluviales et leurs raccords 
sont également inclus dans le chiffrage des coûts de la présente demande de cré-
dit.

Sur les murs et les bordures de la rampe d’accès, côté ville, les agressions 
extérieures liées au gaz carbonique attaquent et corrodent les aciers d’armature 
trop proche de la surface du béton. Ce phénomène est appelé carbonatation. La 
méthode de réfection consiste à hydrodémolir les zones friables, traiter les aciers 
d’armature, puis à recréer une nouvelle couverture avec un microbéton approprié. 
Une fois cette opération terminée, l’ensemble des surfaces sera traité avec un 
inhibiteur de corrosion, qui constituera une barrière contre les agressions exté-
rieures.

Dans le cadre de l’assainissement du bruit routier, il a été décidé de retenir les 
mesures suivantes:

– la réalisation d’une paroi antibruit légère de 130 m de long et de 2 m de hau-
teur sur le viaduc, entre le chemin Désiré et l’avenue de l’Ain;

– la pose d’un revêtement phonoabsorbant sur environ 3000 m2 de chaussée 
à réparer, dont 1400 m2 se situent exclusivement sur le territoire de la Ville, 
1400 m2 sur l’ouvrage et 200 m2 sur la commune de Vernier.

Le modèle de calcul des effets de la paroi antibruit prévoit, selon l’implan-
tation des bâtiments, des réductions de bruit comprises entre 6 et 10 dB(A) pour 
les rez-de-chaussée, de maximum 10 dB(A) pour les 1ers étages, et de 4 dB(A) à 
8 dB(A) pour les 2es étages. 

Ces mesures auront donc un effet important. Elles ont d’ores et déjà été 
approuvées par le Service de protection contre le bruit et les rayonnements non 
ionisants de l’Etat de Genève, le 3 avril 2009.

Le coût de réalisation de la paroi antibruit ainsi que celui d’un revêtement 
bitumineux phonoabsorbant se répartissent comme suit:

–  sur le territoire de la Ville de Genève: 100% Ville de Genève;
–  sur l’ouvrage: 50% commune de Vernier et 50% Ville de Genève.
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Dans le cadre des travaux, il est également prévu de rénover l’éclairage de 
l’espace se trouvant sous le pont. Le nouvel éclairage sera de même type que 
l’existant, à savoir un éclairage posé sous l’ouvrage. Les sources actuelles à 
vapeur de mercure ont un mauvais rendement énergétique et un rendu des cou-
leurs médiocre. Elles seront remplacées par des sources lumineuses à halogénure 
métallique. Les luminaires seront également substitués par des éléments plus 
récents et plus performants. Cet échange se fait en cohérence avec le plan lumière 
et son précepte «consommer moins, éclairer mieux ».

Pour permettre la réalisation de l’ensemble de ces travaux, les voies de circu-
lation sur et aux abords de l’ouvrage devront être basculées au fur et à mesure des 
différentes étapes de chantier. Cela nécessitera, par conséquent, des interventions 
de nuit pour les déplacements de la ligne aérienne des TPG.

Estimation du coût
Génie civil Fr.

Installations générales de chantier 125 000
Démolition revêtement existant 140 000
Revêtements bitumineux 280 000
Joints de dilatation 35 000
Bordures 24 000
Glissières de sécurité et barrières 195 000
Sacs d’eaux pluviales et raccords 25 000
Traitement anti-carbonatation des bétons 178 000
Paroi anti-bruit 148 000
Travaux pour lignes aériennes TPG 25 000
Total 1 175 000

Eclairage public 45 000

Honoraires ingénieur civil 65 000

Frais divers
Assurances RC et travaux de construction 10 000
Héliographies 4 000
Essais de matériaux en laboratoires 6 000
Total  20 000

Information et communication 11 000

Total HT  1 316 000

TVA 8% (arrondi) 105 000

Total TTC 1 421 000

Prestations du personnel en faveur des investissements 4% (arrondi) 57 000

Total TTC 1 478 000
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Intérêts intercalaires: TTC x 12 x 3,5%
                                            2 x 12 

26 000
 

Total TTC brut 1 504 000

A déduire:
– Subvention fédérale de 25% (arrondi) pour les mesures 

d’isolation acoustique des routes existantes de la Ville de Genève  – 61 000

Total TTC net arrondi à 1 443 000

Validité des coûts 

L’estimation du coût des travaux est basée sur les prix unitaires moyens du 
marché actuel des travaux de génie civil (ouvrages similaires 2009). 

Les incertitudes conjoncturelles liées à l’évolution de la situation du marché 
des travaux de génie civil peuvent avoir une incidence de l’ordre de 15% sur les 
montants estimés.

Aucune éventuelle hausse des prix n’est comprise dans les montants présen-
tés. 

Subvention(s) et partenariat(s)

Selon l’article 21 de l’ordonnance sur la protection contre le bruit, la Confé-
dération alloue des subventions en faveur de l’assainissement des routes et des 
mesures d’isolation acoustique appliquées à des bâtiments, jusqu’à l’expiration 
des délais d’assainissement. Lors de l’élaboration des projets d’assainissement du 
bruit, le taux prévisionnel de subvention des mesures d’assainissement est établi, 
en moyenne, à 25% du coût des aménagements exerçant une action en faveur de 
la réduction des nuisances sonores. L’article 24 de l’ordonnance sur la protection 
contre le bruit stipule en effet que le taux de la subvention sera défi ni en fonction 
du nombre de personnes bénéfi ciant de la diminution des nuisances sonores, ainsi 
que de l’intensité de cette diminution. En tous les cas, les subventions fédérales 
sont uniquement allouées après la réalisation des travaux, une fois l’effi cacité de 
l’assainissement prouvée par des mesures de bruit effectuées sur le terrain par les 
instances cantonales.

Programme des travaux

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront commencer après le vote du 
Conseil municipal et dureront douze mois. L’Etat de Genève pilote l’exécution du 
projet en coordination étroite avec la Ville de Genève et la commune de Vernier.
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Agenda 21 et choix écologiques

Les masses d’étanchéité des joints présents sur l’ouvrage contiennent des 
PCB (polychlorobiphényles), qui sont des substances chimiques synthétiques fai-
sant partie des polluants organiques persistants. Ils seront de ce fait enlevés et 
traités selon la fi lière de traitement des déchets conformément à la réglementa-
tion en vigueur. 

La grave et les enrobés bitumineux utilisés pour la chaussée seront constitués 
en partie de matériaux recyclés.

Personnes à mobilité réduite

Il sera tenu compte, lors de l’exécution des travaux décrits dans la présente 
demande de crédit, de la thématique des déplacements des personnes à mobilité 
réduite ainsi que des malvoyants.

Information publique 

Trois panneaux de chantier sont prévus, à chacun des accès au viaduc (avenue 
d’Aïre côté Genève, route d’Aïre côté Vernier et rampe d’accès depuis l’avenue 
de l’Ain). Ils contiendront des informations sur la nature des travaux, leur durée, 
leur coût et les entreprises concernées.

Un avis payant sera publié dans la presse au début du chantier, notamment 
pour annoncer les mesures de circulation mises en place.

Avant le début du chantier, voire pendant si nécessaire, un tout-ménage sera 
distribué aux riverains des abords du viaduc, à savoir: avenue d’Aïre, avenue 
Henri-Bordier, chemin Désiré, chemin Michée-Chauderon, route d’Aïre et ave-
nue de l’Ain.

Le montant destiné à l’information publique précitée sera réparti entre les 
trois maîtres d’ouvrage.

Autorisation de construire 

Le projet fera l’objet d’une requête en autorisation de construire en demande 
défi nitive.

Régime foncier

La rampe côté Genève se situe sur la parcelle N° 4744 appartenant au domaine 
public communal.
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Intérêts intercalaires

La durée des travaux étant de douze mois, les intérêts intercalaires doivent 
être pris en compte et sont inclus dans le chiffrage de la présente demande de 
crédit.

Référence au cinquième plan fi nancier d’investissement 

Cet objet sera imputé sur la ligne N° 101.400.32 «Aïre, pont de l’avenue d’: 
Entretien et renforcement de l’ouvrage» d’un montant de 2 000 000 de francs 
fi gurant au cinquième plan fi nancier d’investissement 2010-2021.

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le projet de la présente demande de crédit a été élaboré par le Service du 
génie civil en collaboration avec le Service de l’aménagement urbain et de la 
mobilité.

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire de ce crédit est le Service du génie 
civil.

La maîtrise d’ouvrage est conjointe à l’Etat de Genève, la Ville de Genève et 
la commune de Vernier. L’Etat de Genève est chargé de son pilotage.

La maîtrise d’œuvre, quant à elle, est assurée par un bureau d’ingénieurs 
civils qualifi é et expérimenté dans les réfections d’ouvrages d’art.

Budget provisionnel d’exploitation

Le coût de l’entretien de la paroi antibruit est estimé à 4500 francs par année. 
Ce montant devra être imputé au budget d’entretien du Service du génie civil.

Pour le solde de l’ouvrage, l’entretien courant et le nettoiement seront assu-
rés dans le cadre des budgets ordinaires des services de la Ville de Genève et 
n’entraîneront pas de charge d’exploitation supplémentaire.

Charge fi nancière 

Pour ce crédit, il faudra tenir compte d’une charge fi nancière annuelle de 
96 990 francs (amortissement au moyen de 20 annuités, intérêts au taux de 3%)

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:
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PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

vu les articles 58 et 84 sur la loi sur les eaux du 5 juillet 1961,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’un montant 
net total de 1 443 000 francs, déduction faite d’une subvention fédérale à l’assai-
nissement et aux mesures d’isolation acoustique des routes existantes de 61 000 
francs, destiné au gros entretien et à l’assainissement du bruit routier (OPB) du 
viaduc de l’avenue d’Aïre (OA 3808), soit un montant brut de 1 504 000 francs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 504 000 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2031.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à consulter , épurer, radier ou 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.

Annexes:  plan de répartition des travaux, selon convention du 3 septembre 1976

  plan d’autorisation de construire de la paroi antibruit: situation, éléva-
tion, coupes
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La proposition est renvoyée à la commission de l’aménagement sans débat de préconsultation.

15. Proposition du Conseil administratif du 16 décembre 2009 
en vue de l’ouverture d’un crédit extraordinaire d’un mon-
tant de 397 800 francs destiné au renouvellement et à 
l’acquisition de véhicules à deux roues pour l’ensemble de 
l’administration municipale (PR-767).

Préambule

La dernière demande de crédit extraordinaire déposée par la Commission de 
gestion des véhicules (Cogeve) relative au renouvellement et à l’acquisition de 
véhicules spécifi ques hors Service d’incendie et de secours et Voirie (PR-659) 
date de 2008. Les vélos, vélos électriques et autres scooters en avaient été retirés 
dans l’attente d’une étude complète des besoins des services et de l’examen du 
marché des scooters électriques, le remplacement de scooters thermiques étant 
exclu pour des raisons écologiques. La présente proposition est en accord avec la 
position du Conseil administratif en matière de développement durable et est en 
adéquation avec la Déclaration de Florence: agir positivement sur l’environne-
ment en recourant autant que faire se peut à la mobilité douce, réduire les émis-
sions de gaz, diminuer la densité du trafi c et le temps de déplacement.

La Cogeve a donc procédé à une étude complète qui a permis aux entités 
administratives (départements et services) d’exprimer des besoins répondant à 
la nécessité de transfert modal en matière de transports. Au cours des entretiens 
avec les responsables des entités, la discussion a porté sur les types de véhicules 
choisis. Ainsi, le vélo simple a été choisi dans de nombreux cas, alors que le vélo 
électrique est retenu pour des déplacements plus importants ou pour transpor-
ter du matériel. Les scooters électriques, quant à eux, intéressent en priorité les 
agents de police municipale pour des trajets au centre-ville.

La Cogeve a mené également une étude technique relative à l’évolution des 
scooters électriques. Elle en a retenu deux modèles qui ont fait l’objet de tests. 
Ces scooters ont une vitesse limitée à 45 km/h, ils se conduisent sans permis et 
sont destinés à des trajets urbains, à l’instar des vélos. 

Acquisition de véhicules à deux roues

La présente proposition, dont le détail fi gure dans le tableau annexé, se 
compose de 101 objets: 16 vélos, 40 vélos électriques, 23 scooters électriques, 
6 remorques, 16 vélos spéciaux.
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L’amortissement technique de ce type de véhicules est analogue à celui des 
véhicules légers (voitures, fourgonnettes, fourgons de max. 3,5 t): cinq ans.

Plan fi nancier d’investissement

Cet investissement émarge au 5e plan fi nancier d’investissement 2010-2021, 
aux rubriques 111.034.60 et 111.034.62, pour un montant total de 400 000 francs. 

Procédure d’acquisition des véhicules à deux roues prévue en 2010-2011

Chaque acquisition fera l’objet d’une étude de marché comparative. Les prix, 
le service après-vente et les expériences internes, ainsi que celles d’autres collec-
tivités, fi gurent parmi les critères de choix.

Les véhicules actuellement disponibles sur le marché intègrent la notion de 
performance environnementale. Par conséquent, plus la technologie choisie sera 
innovante, plus l’impact environnemental positif sera important.

S’agissant des scooters électriques, le produit retenu répondra aux dernières 
évolutions technologiques connues.

D’une façon générale, tout véhicule ou engin de l’administration municipale 
doit, de nos jours, répondre à des critères de choix essentiels:

– la performance;
– la sécurité;
– la fi abilité;
– la diminution des nuisances;
– le service après-vente;
– les prix.

A ce sujet, tant pour les achats prévus dans la présente demande de crédit que 
pour le futur, les critères environnementaux seront déterminants.

Les acquisitions seront effectuées dans le respect de l’Accord intercanto-
nal sur les marchés publics (AIMP) du 25 novembre 1994. Les marchés dont la 
valeur globale dépasse le seuil de 250 000 francs seront effectués en procédure 
ouverte. La procédure dite «sur invitation» sera utilisée pour les marchés infé-
rieurs au seuil légal. 

Budget prévisionnel d’exploitation

L’acquisition de ces véhicules n’entraînera pas d’augmentation globale des 
charges de fonctionnement. Leur entretien, suivi et maintenance seront assumés 
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par le Service logistique et manifestations selon une procédure précise, sans que 
cela entraîne de changement organisationnel notable. 

La charge fi nancière annuelle comprenant les intérêts au taux de 3% et l’amor-
tissement au moyen de 5 annuités se montera à 82 490 francs. 

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Service bénéfi ciaire: Service logistique et manifestations

Service gestionnaire: Service logistique et manifestations

L’ensemble des objets en question sera regroupé au Service logistique et 
manifestations qui, en qualité de bénéfi ciaire et de gestionnaire, sera porteur des 
charges d’amortissement. 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
397 800 francs destiné au renouvellement et à l’acquisition de certains véhicules 
à deux roues.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 397 800 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2016.
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4388 SÉANCE DU 19 JANVIER 2010 (après-midi)
Motion: salles de spectacle équipées pour sourds et malentendants

La proposition est renvoyée à la commission Agenda 21 sans débat de préconsultation.

16. Réponse du Conseil administratif à la motion du 11 novembre 
1998 de la commission des arts et de la culture, acceptée 
par le Conseil municipal le 4 décembre 2002, intitulée: «A 
bas la sourdine» (M-364)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’établir la liste exhaustive des salles accueillant régulièrement des spectacles 
et susceptibles d’être équipées d’un système de facilitation acoustique pour 
les personnes souffrant d’un défi cit auditif;

– de présenter un projet d’arrêté concernant un crédit d’étude permettant au 
Conseil municipal de se déterminer sur les travaux d’équipement acoustique, 
en effectuant des choix adéquats.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Les services constructeurs du département des constructions et de l’aména-
gement tiennent systématiquement compte des questions relatives aux thèmes de 
l’accessibilité lors d’opérations de rénovation de salles de spectacle, mais aussi 
de lieux accueillant du public de façon plus large.

Le second crédit «accessibilité aux bâtiments publics» inscrit au plan fi nan-
cier d’investissement sous le numéro 112.026.02, qui sera déposé par le Service 
des bâtiments en 2010, fera l’inventaire des lieux culturels nécessitant la mise en 
œuvre de dispositifs à l’intention des personnes malentendantes.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

1 «Mémorial 160e année»: Rapport, 3351.
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Motion: pour le maintien de l’Alhambar

17. Réponse du Conseil administratif à la motion du 12 mars 
2008 de M. Gérard Deshusses, Mmes Andrienne Soutter, 
Diana Duarte Rizzolio, Mary Pallante, Martine Sumi, Chris-
tiane Olivier, Annina Pfund, Véronique Paris, Silvia Machado, 
Isabelle Brunier, MM. Grégoire Carasso, Jean-Louis Fazio, 
Patrick Baud-Lavigne, Christian Lopez Quirland, Christophe 
Buemi et Thierry Piguet, acceptée par le Conseil municipal le 
22 avril 2008, intitulée: «Pour le maintien de l’Alhambar dans 
son affectation actuelle» (M-788)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’assurer la pérennité de l’Alhambar dans son mode d’exploitation actuel;

– de veiller en conséquence à ce que l’espace réservé à l’Alhambar soit garanti 
et aménagé dans le cadre des travaux de rénovation et de réaffectation du bâti-
ment de l’Alhambra.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le résultat du référendum populaire lancé pour la conservation de l’Alham-
bra, qui a abouti le 12 mars 1995 à la votation cantonale en faveur de son main-
tien, se concrétise ensuite par une convention d’échange de terrains entre la Ville 
et l’Etat: l’édifi ce, classé monument historique le 29 avril 1996, devient ainsi pro-
priété de la Ville de Genève le 1er janvier 2000.

Le 30 novembre 2002, un bail à ferme est signé entre la Ville de Genève et 
Mme Maroussia Baud, ayant pour objet l’ancien foyer désigné comme le café-
restaurant sis au 1er étage du bâtiment, l’ancienne cabine de projection à titre de 
dépôt, et les toilettes; un bureau au 2e étage, trois caves au sous-sol et une petite 
terrasse sur la parcelle voisine N° 6966, propriété de la Ville de Genève (rue de 
la Pélisserie-rue Calvin).

Le contrat est conclu pour une durée déterminée de deux ans et demi, du 
1er janvier 2003 au 30 juin 2005, qui précise que le bâtiment abritant le fermage 
fait l’objet d’un projet de réhabilitation complète et que les locaux devront être 
libérés dès que les travaux débuteront. Le bail sera toutefois prolongé si les tra-
vaux ne débutent pas au 1er juillet 2005, aux mêmes conditions et jusqu’au début 
des travaux de réhabilitation.

1 «Mémorial 165e année»: Développée, 5218.
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Dès 2002, le Service d’architecture entreprend les études pour l’aménagement 
de l’Alhambra en salle de musique, impliquant une amélioration d’ensemble: de 
l’espace scénique, des équipements techniques, de l’acoustique, ainsi que de la 
salle et du foyer d’accueil du public (crédit d’étude PR-117 de 150 000 francs 
voté le 15 janvier 2002 par le Conseil municipal). L’évaluation de la future des-
tination et la défi nition du programme menées en concertation avec les milieux 
associatifs concernés (utilisateurs potentiels de l’Alhambra) aboutissent à une 
clarifi cation de l’affectation du lieu qui sera dédié principalement à la musique 
amplifi ée et accessoirement à la musique acoustique.

Sur cette base, un projet a été élaboré (crédit d’étude PR-320 de 933 000 francs 
voté le 13 septembre 2004 par le Conseil municipal) et un crédit de réalisation 
déposé (crédit de construction PR-704 de 25 264 940 francs déposé le 29 avril 
2009). La réussite de ce projet repose sur la possibilité d’augmenter le nombre et 
la variété des spectacles produits et sur l’amélioration des capacités d’accueil des 
artistes et du public.

L’Alhambra devrait être une salle dédiée à la musique: concerts en priorité, 
comédies musicales, théâtre musical, projections vidéo musicales et, exception-
nellement, cinéma et théâtre.

Une salle dont le nombre de représentations annuelles pourrait se situer 
autour de 200.

Une salle dont la jauge se situera autour de 780 places assises, dont la pro-
grammation s’adressera à un public local et régional.

Une salle dont la viabilité reposera en particulier sur la réhabilitation architec-
turale et fonctionnelle des deux foyers situés au rez-de-chaussée et au 1er étage.

Une des interventions consistera à restituer les relations spatiales dont pro-
fi tait à l’origine le foyer du 1er étage avec le reste du bâtiment, en rétablissant la 
distribution par la cage d’escalier principale, ainsi que la communication entre la 
salle, l’avant-foyer et le foyer.

Celui-ci étant un des rares espaces ayant conservé la majeure partie de sa 
substance dans un bâtiment qui a subi de nombreuses modifi cations ayant altéré 
certaines de ses parties constitutives, une attention particulière sera portée à la 
restauration de son décor. 

Concernant la gestion, alors que la Maison des musiques sera louée à des 
organisateurs de concerts avant tout associatifs, les buvettes des foyers pour-
raient, elles, être confi ées à un gérant extérieur qui ouvrira les soirs de concerts 
de manière à garantir un accès exclusif aux spectateurs de la salle. 

L’affectation du foyer du 1er étage ne se limitera pas à une simple buvette mais 
s’inscrira dans le contexte plus large du projet culturel de la salle. L’animation 
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complétera la programmation de la salle offrant un prolongement aux spectacles. 
Ledit foyer pourra servir, outre de foyer d’attente (entrée, entractes), de lieu 
d’exposition, de conférences, de petites productions et pourra être utilisé indé-
pendamment de la salle (périodes de montage, de répétitions sur scène). 

Dans la mesure où la réussite du projet repose sur la possibilité d’offrir au 
public, organisateurs et artistes genevois, une salle de concerts performante et, 
notamment, sur l’amélioration des capacités d’accueil dans les foyers, il est en 
effet souhaitable que la gestion des buvettes se fasse en lien avec la salle de spec-
tacle, sous faute de connaître des problèmes majeurs en termes de fl ux du public 
et de sécurité lors des soirs de concerts.

Hors exploitation des concerts, le gérant aura aussi la possibilité d’ouvrir 
durant la journée pour l’ensemble de la population genevoise.

Au vu de ce qui précède, le Conseil administratif entend:

– proposer un projet digne d’une Maison des musiques tel qu’il est contenu 
dans sa proposition du 29 avril 2009 en vue de l’ouverture d’un crédit destiné 
à la rénovation de l’Alhambra et à l’aménagement du bâtiment en salle de 
musique (PR-704). Dans ce contexte, le foyer est considéré comme un espace 
d’accueil du public, dont le potentiel devra être exploité afi n d’en faire un éta-
blissement festif et convivial, un lieu chaleureux de rencontre dans un secteur 
de la ville trop dépeuplé;

– soumettre à votre Conseil plusieurs options dans ladite demande de crédit, 
notamment la construction d’un pavillon provisoire destiné à abriter l’Alham-
bar, permettant la poursuite de l’exploitation du restaurant hors les murs sans 
compromettre la réhabilitation du foyer en tant que lieu rattaché à l’Alham-
bra.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani
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Interpellation: les «oreilles de Mickey»

18. Réponse du Conseil administratif à l’interpellation du 3 mai 
2000 de M. Roberto Broggini, développée le 30 septembre 
2000, intitulée: «Les «oreilles de Mickey» à Rousseau et le 
Picsou de l’Hôtel de Ville» (I-30)1.

TEXTE DE L’INTERPELLATION

J’avais essayé de faire en sorte que, avant la pause, on ait un petit dessin 
animé, mais je crois que ma programmation tombe un peu à l’eau. Néanmoins, 
je ferai mon interpellation devant le Conseil administratif, qui est très bien repré-
senté! (Le banc du Conseil administratif est vide.)

Nous avions voté le 19 janvier 2000 la proposition N° 400 ouvrant un certain 
nombre de crédits pour des modifi cations de trottoirs et d’avancées sur la chaus-
sée pour les bus TPG, ce que l’on appelle les «oreilles de Mickey». A ce propos, 
il y avait eu un amendement que je suis allé relire dans le Mémorial: j’ai bien vu 
qu’il y avait une déduction de 45 900 francs pour le carrefour de la rue Rousseau 
et de la rue Paul-Bouchet qui annulait les travaux prévus. Malheureusement, et à 
mon grand étonnement, j’ai constaté qu’on les avait quand même effectués, alors 
que notre Conseil municipal n’en avait pas voté le crédit. J’aimerais des explica-
tions à ce sujet, d’autant plus que nous savons que nous allons bientôt devoir nous 
prononcer, puisque celle-ci fi gure à l’ordre du jour, sur la proposition N° 469, 
pour laquelle nous avons quatre rapports à l’appui, où des pistes sont justement 
données pour faire un autre type de réalisation. 

Ma question est la suivante: j’aimerais savoir pourquoi les services de la Ville 
de Genève dépendant du département de l’aménagement, des constructions et de 
la voirie – je ne sais pas s’il s’agit du Service entretien du domaine public ou du 
Service d’aménagement urbain et d’éclairage public – ont réalisé un projet, alors 
que le Conseil municipal s’était opposé à cela. J’estime que le «Picsou» doit bien 
se trouver à l’Hôtel de Ville et c’est pour cela que je parle des «oreilles de Mic-
key» et du «Picsou» de l’Hôtel de Ville. Je vous remercie, Monsieur le président, 
de transmettre cela au Conseil administratif qui nous répondra peut-être ultérieu-
rement ou peut-être tout de suite, je n’en sais rien.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le 5 octobre 1998, une proposition du Conseil administratif en vue de 
l’ouverture d’un crédit de 5 315 500 francs destiné à la réalisation d’aménage-
ments d’espaces publics a été déposée auprès du Conseil municipal. Celle-ci a 

1 «Mémorial 158e année»: Développée, 1255.
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été votée le 19 janvier 2000 en retirant l’objet «2.4.3. Carrefour rue Rousseau, rue 
Paul-Bouchet» d’un montant de 45 900 francs.

En mai 2000, l’entreprise Zschokke, pour un montant de 30 873 francs, a 
réalisé, sur demande du service dénommé à l’époque Service d’entretien du 
domaine public, les travaux conformément à la description faite dans la proposi-
tion PR-400. Le montant a été fi nancé par la ligne budgétaire 314 dudit service.

La construction de ces avancées de trottoir avait été motivée par les demandes 
répétées d’une personne en chaise roulante qui, lors d’une rencontre sur place, 
avait exposé moult diffi cultés qu’elle rencontrait pour traverser la chaussée 
et convaincu le Service d’entretien du domaine public de l’importance et de 
l’urgence de la création d’abaissements de trottoir sécurisés, permettant une tra-
versée sans danger de la rue Rousseau au niveau de la rue Paul-Bouchet.

A ce jour, ces constructions, appelées dans l’interpellation «oreilles de Mic-
key», sont toujours en place.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

19. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
25 février 2008 de M. Thierry Piguet et Mme Diana Duarte 
Rizzolio, intitulée: «Aménagement urbain: les caissettes 
sont-elles dans la ligne?» (QE-281)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Après plusieurs mois de mise à l’essai des nouvelles caissettes à journaux 
avec prépaiement, une enquête devait statuer sur l’opportunité de généraliser ces 
installations. Qu’en est-il de ce rapport et quelles sont ses conclusions?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Depuis le 25 février 2008, les services compétents de la Ville de Genève ont 
réalisé un rapport de test qui a convaincu le Conseil administratif de déployer cet 

1 «Mémorial 165e année»: Annoncée, 4514.
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équipement sur l’ensemble du territoire municipal. Une demande de crédit a été 
déposée pour le fi nancement de l’opération, à savoir les supports et les travaux de 
génie civil (proposition PR-638 du 16 juillet 2008, votée par le Conseil municipal 
le 4 novembre 2008). La fabrication des caissettes et leur pose sur les supports 
sont à la charge des éditeurs. La sécurisation des portes a toutefois été abandon-
née par les éditeurs. Le prépaiement restera conforme au système standard actuel.

L’objectif est de fi naliser l’équipement sur l’ensemble du territoire municipal 
pour la fi n 2009. Les services de la Ville de Genève ont travaillé ces derniers mois 
avec les différents éditeurs à l’identifi cation des sites de pose et coordonnent la 
fabrication, suivant les directives en matière de marchés publics.

La pose débutera à la mi-septembre 2009 et se poursuivra jusqu’à la fi n 
décembre 2009.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

20. Réponse du Conseil administratif à la motion du 17 sep-
tembre 2007 de Mmes Salika Wenger, Maria Pérez, Vera Figu-
rek, Maria Casares, Charlotte Meierhofer, Hélène Ecuyer, 
Catherine Gaillard, Marie-France Spielmann, MM. Chris-
tian Zaugg et Pierre Rumo, acceptée par le Conseil munici-
pal le 21 janvier 2008, intitulée: «Réquisition des logements 
abusivement vides et construction de logements d’utilité 
publique» (M-697)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– recenser les logements laissés vides ainsi que les locaux commerciaux vides 
susceptibles de servir à des logements en ville de Genève;

– intervenir énergiquement auprès du Conseil d’Etat pour qu’il applique la 
réquisition des logements maintenus abusivement vides en application de 
l’article 26 de la loi sur les démolitions, transformations et rénovations de 
maisons d’habitation;

1 «Mémorial 165e année»: Développée, 3910.
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– recenser les terrains constructibles pour du logement en ville de Genève et 
inviter leurs propriétaires à construire des logements; à défaut, à engager des 
procédures en expropriation pour réaliser des logements d’utilité publique.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le recensement des logements inoccupés, qui se fonde principalement sur la 
localisation des fermetures des compteurs des Services industriels de Genève, est 
publié annuellement par l’Offi ce cantonal de la statistique (OCSTAT) à l’échelle 
du secteur statistique. Pour des raisons de protection des données, cette informa-
tion ne permet pas d’identifi er à l’adresse les 331 logements vides indiqués en 
date du 31 décembre 2008 pour la Ville de Genève (272 en 2007).

L’expérience d’un inventaire élaboré en 2000 sur les locaux de travail a mon-
tré les limites d’exploitation de ce type de données, alors même que les adresses 
précises sont connues. L’augmentation constante du stock de bureaux vides 
observée par la statistique cantonale depuis 1992 (140 000 m2 pour la seule Ville 
de Genève en 1997), avait en effet incité le Service d’urbanisme à procéder à un 
repérage systématique des locaux vides dans les quartiers statistiques de Genève 
Cité et de Plainpalais, entre les mois de janvier et d’avril 2000, à l’aide de visites 
sur le terrain et des annonces de location. Un fi chier de 366 adresses avait pu 
être ainsi constitué, afi n d’analyser les possibilités d’y aménager des logements 
et d’identifi er les moyens à mettre en œuvre pour généraliser un inventaire sur 
l’ensemble du territoire communal et assurer sa mise à jour.

Cette démarche n’a pas conduit à des actions concrètes en faveur du logement 
et n’a pas été poursuivie. Outre la constatation que la plupart des immeubles repé-
rés ne se prêtait pas à l’aménagement de logements, les informations recueillies 
se sont révélées rapidement caduques: une comparaison du fi chier de l’adminis-
tration municipale avec celui de l’OCSTAT a révélé qu’un écart de quelques mois 
suffi t à modifi er profondément une situation observée à un moment donné dans 
un marché immobilier en perpétuel mouvement.

Cette expérience peu concluante incite à partager le point de vue de 
l’OCSTAT, qui estime qu’un «dénombrement complet des logements inhabi-
tés reste illusoire», compte tenu des situations multiples en cause: appartements 
loués par des entreprises, logements d’urgence, logements insalubres, logements 
en cours de travaux, résidences secondaires, logements réservés par des proprié-
taires en vue d’y emménager, etc. Les autorités publiques, en particulier le Dépar-
tement des constructions et des technologies de l’information (DCTI), n’agissent 
ainsi qu’au cas par cas dans l’application de l’article 26 de la loi sur les démoli-
tions, transformations et rénovations de maisons d’habitation, suite, le plus sou-
vent, à des dénonciations.
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La dernière invite est en revanche plus aisément opérationnelle et parfaite-
ment en phase avec le plan directeur communal, en particulier avec son cha-
pitre 2.2 «Stratégie de développement» et sa fi che A 13 «Suivi du développe-
ment». Les objectifs annoncés dans la «priorité 2» pour la réalisation de nou-
veaux logements se fondent sur des analyses très fi nes des potentiels construc-
tibles en Ville de Genève et des conditions de leur mise en œuvre. En outre, les 
informations statistiques et administratives relatives aux plans d’affectation et 
aux requêtes en autorisation de construire saisies dans la base de données Urba-
sit permettront de mieux connaître les facteurs de retard ou de blocage des pro-
jets, d’établir des relations entre le type de logement mis sur le marché et le type 
d’opération, de vérifi er les évolutions entre les surfaces construites pour les acti-
vités et celles pour le logement, etc. Un monitoring de la production du loge-
ment en Ville de Genève est ainsi en phase de constitution et devrait donner des 
résultats de plus en plus fi ables et précis que de nouvelles informations y sont 
intégrées.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

21. Réponse du Conseil administratif à la motion du 6 novembre 
2007 de MM. Alexandre Wisard, Gérard Deshusses, Jean-
Charles Lathion, Alexis Barbey, Jacques Hämmerli, 
Mmes Charlotte Meierhofer, Anne Carron-Cescato, Patri-
cia Richard et Sylvia Machado, acceptée par le Conseil 
municipal le 6 novembre 2007, intitulée: «Pour un contrôle 
technique régulier des différents ouvrages d’art placés sous 
la responsabilité de la Ville de Genève» (M-726)1.

TEXTE DE LA MOTION
Considérant:

– que la fermeture du pont de la Jonction, partiellement endommagé par les 
intempéries, a permis à la commission des pétitions de constater, dans le 
cadre de l’étude de la pétition P-196, que cet ouvrage n’avait pas fait l’objet 
d’un contrôle technique strict depuis un temps indéterminé, et supérieur, pour 
le moins, à deux décennies;

1 «Mémorial 165e année»: Développée, 2349. Réponse partielle, 2402.
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– que la Ville de Genève est responsable de l’entretien de nombreux ouvrages 
d’art ouverts au public;

– que le département des constructions et de l’aménagement n’est pas en 
mesure de fournir une liste exhaustive des ouvrages concernés;

– que la Ville ne dispose pas de planifi cation des contrôles techniques à effec-
tuer périodiquement pour garantir une surveillance adéquate desdits ouvrages;

– que cette lacune aurait pu avoir des conséquences graves en ce qui concerne 
les usagères et usagers du pont de la Jonction, fermé initialement pour des 
raisons autres que l’état de détérioration avancé de sa structure,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à prendre rapidement les 
mesures suivantes:

– établir une liste exhaustive des ouvrages d’art dont la Ville doit assurer 
l’entretien;

– mettre en place une planifi cation des contrôles techniques nécessaires à un 
entretien adéquat des ouvrages d’art dont la Ville a l’entière responsabilité.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Selon la liste exhaustive des ouvrages d’art établie par le Service du génie 
civil, la Ville de Genève entretient 62 ouvrages, 10 800 m linéaires environ de 
quais et de rives, ainsi que l’ensemble des murs de soutènements, disséminés sur 
son territoire.

Afi n de respecter les directives de l’Offi ce fédéral des routes, une inspection 
principale de chaque ouvrage est effectuée tous les cinq ans au minimum, ce qui 
correspond à l’inspection de 12 ouvrages par année sur cinq ans. 

Par conséquent, une nouvelle demande de crédit sera prochainement déposée 
en vue d’obtenir un montant spécifi que destiné à mandater des bureaux d’ingé-
nieurs civils, afi n qu’ils effectuent une campagne d’inspection de l’ensemble des 
ouvrages d’art.

Cette campagne sera répartie sur cinq ans et se répétera de manière cyclique.

Il en résultera des constats et des rapports d’inspection permettant d’établir un 
état de santé de l’ensemble des ouvrages d’art. Ces documents seront complétés 
par un dossier photographique, des analyses des matériaux effectuées en labora-
toires ou in situ et d’un devis estimatif des travaux de réfection et d’entretien. De 
plus, chaque ouvrage possédera une notation qualifi ant son état, de même que des 
informations relatives à l’évolution de celui-ci dans le temps. Un chiffrage et une 
planifi cation des interventions à entreprendre pourront être ainsi établis.
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Dès lors, des demandes de crédit annuelles seront déposées par le Service du 
génie civil du département des constructions et de l’aménagement, afi n de pou-
voir disposer du fi nancement nécessaire à l’exécution des travaux de réfection et 
d’entretien.

En conclusion, l’ensemble du processus décrit ci-dessus garantira la sécurité 
et la pérennité des ouvrages d’art de la Ville de Genève.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

M. Mathias Buschbeck (Ve). Je me permets d’intervenir parce que cette 
motion faisait suite aux travaux de la commission des fi nances sur des problèmes 
au bois de la Bâtie. En effet, la Ville de Genève avait «découvert» les problèmes 
sur le chemin d’accès au bois de la Bâtie et nous avions été surpris à l’époque – 
l’ensemble de la commission des fi nances – de savoir qu’il n’y avait pas de suivi 
régulier des ouvrages d’art sous la responsabilité de la Ville de Genève. M. Des-
husses avait un peu levé le lièvre sur cette question.

Aujourd’hui, je ne comprends pas très bien la réponse. Qu’y a-t-il de nou-
veau par rapport à la pratique ancienne? Soit le contrôle est le même qu’avant cet 
incident et, à ce moment-là, il n’y a pas d’amélioration et nous risquons de nous 
retrouver avec le même problème que nous avons eu à ce niveau-là, soit il y a une 
chose nouvelle et je ne la comprends pas. Est-ce une demande de crédit régulière? 
Peut-on m’éclairer sur ce point?

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, Monsieur Buschbeck, nous avions eu affaire à ce dossier dans les premiers 
temps de cette législature, où, comme vous l’avez relevé, il était même question 
de remettre en cause la propriété des ponts. Nous avons donc dû régler cette pro-
blématique avec le Canton, pour faire une étude juridique qui se détermine sur la 
propriété effective de la Ville de Genève. Et il y a de cela une année maintenant, 
nous avons acquis la certitude que nous étions propriétaires des ponts.

Nous devons donc les entretenir. Alors deux problèmes se posent dès ce 
moment-là. Premièrement, un contrôle régulier, pour lequel, pour les ponts 
sur lesquels passent les routes cantonales, nous devons bien trouver un mode 
de fi nancement, parce que ce sont des opérations extrêmement lourdes pour les 
fi nances de notre municipalité. Je parle par exemple de la réfection du pont de 
Carouge, qui se fera incessamment. 
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En conséquence de quoi, je vous confi rme que nous avons mis en place non 
seulement un système de contrôle régulier, mais aussi un système qui nous per-
mette de mettre en ligne dans le plan fi nancier d’investissement l’ensemble des 
réfections que nous devrons entreprendre par rapport aux ponts – un par un, si 
j’ose dire – comme nous avons mis en place un programme de rénovation des 
bâtiments qui dépassaient le niveau de la méthode Stratus.

Voilà pour le premier volet. Pour le second, nous nous sommes tournés vers 
l’Etat de Genève afi n de régler une fois pour toutes cette affaire de rétribution de 
la manne de la Confédération, qui vient de la taxe sur les carburants. Nous enten-
dons bien faire en sorte que le Canton comprenne les diffi cultés dans lesquelles 
nous allons nous trouver en matière d’entretien des routes cantonales qui passent 
sur notre territoire, parce que, concrètement, dans toutes les autres communes qui 
voient passer des routes cantonales sur leur territoire, ces routes et ces ponts sont 
entretenus par l’Etat de Genève, et la Ville, jusqu’à maintenant, trouvait à quelque 
part normal d’entretenir elle-même l’ensemble de son réseau.

L’Etat de Genève et la Ville, nous avons fait chacun un pas en direction de 
l’autre et j’ai le plaisir de vous annoncer que nous sommes en négociation en ce 
qui concerne cette rétrocession sur l’entretien, qui nous permettra de dégager 
quelques millions de francs. Vous serez sollicités à ce moment-là, sous la forme 
de demande de crédit, pour l’entretien et le contrôle réguliers des ponts, ainsi que 
pour la mise à niveau des chaussées. Elles en ont bien besoin, parce que, vous 
l’avez constaté, il y a de plus en plus de vagues, notamment là où les bus passent, 
ce qui provoque un phénomène de ralentissement de la vitesse commerciale des 
transports publics.

La présidente. Il est 19 h pile, chers collègues, nous reprendrons à 20 h 30 
avec quinze minutes de réponses aux questions, puis nous traiterons des urgences. 
Je vous remercie, excellent appétit, à tout à l’heure!

22. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

23. Interpellations.

Néant.
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24. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h.
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